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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/21 - plat/obstacle V

ASSOCIATIONS
ACTUALLY IN LOVE (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 MEJEAN 
Associés : M. Peter BRUNET, M. Frederic BARDIN (20/9) Pour sa 
carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
M. Hubert de NICOLAY (20/9) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), A. LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU 
(20/9) Pour sa carrière de courses

COURAGE TO CHANGE (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (20/9) Pour 
sa carrière de courses

EMPEROR MAXIMUS (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (20/9) Pour 
sa carrière de courses

GARRINFAYA (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

INDOMPTABLE DU CAP (2014) Dirigeant : M.	Richard	BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA (20/9) 
Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

INTOX (2018) Dirigeant : ECURIE	PATRICK	JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (20/9) Pour sa carrière de courses

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mlle Virginie BEUGNON 
Associés : M. Vincent CHAILLOU, M. Sebastien MORINEAU (20/9) 
Pour sa carrière de courses

LADY BARBARELLA (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Mark	 VENN 
Associé : M. Ron DAVIES (20/9) Pour sa carrière de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER (20/9) 
Pour sa carrière de courses

LOUMONROK (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
M. Patrice DETRE (20/9) Pour sa carrière de courses

OPTIMISM (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

UN DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

YOULEAS TEP (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associé : 
L. PONTOIR (s) (20/9) Pour sa carrière de courses

ANTE POST (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : M. Laurent BENOIT (21/9) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL, M. Baptiste 
LETOURNEUX (21/9) Pour sa carrière de courses

ILE DE WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien JOUIN (21/9) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA (21/9) 
Pour sa carrière de courses

MARVANCO (2019) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associé : M. Mustapha BEKHTI (21/9) Pour sa carrière de courses

MILANNE (2017) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) (21/9) 
Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associéss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (21/9) Pour sa carrière 
de courses

WOODWIND DAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Alexia LEENDERS 
Associé : M. Norbert LEENDERS (21/9) Pour sa carrière de courses

CENTLOU (2018) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD Associé : 
M. Ludovic CADOT (22/9) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CARL (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (22/9) Pour sa carrière de 
courses

GLOW OF DAWN (2019) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (22/9) Pour sa carrière de 
courses

JULIUS D’ARTAIX (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 CALLIER 
Associés : Vcte Marcy de SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s) (22/9) 
Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, Mlle Adelaide BUDKA 
(22/9) Pour sa carrière de courses

PARTISANE (2019) Dirigeant : M. Fabien LEMESNAGER Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

ROMAIN DU PONT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/9) Pour sa 
carrière de courses

VIVA DU BUET (2019) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
Mme Brigitte BADER (22/9) Pour sa carrière de courses

CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associé : J. 
MARION (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GAMINE APPLE’S (2016) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS 
Associé : E. CLAYEUX (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GRISY APPLE’S (2015) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : 
E. CLAYEUX (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (23/9) Pour sa carrière de 
courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : M.	Victor	 CARME 
Associéss : PALMYR RACING, M. Zakaria ARAB, M. Freddy 
BREMAUD, M. Germain CARME (23/9) Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (23/9) Pour sa carrière de 
courses

OAK WOOD (2020) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 Peter	
REICHSTEIN Associé : Mme Dagmar GEISSMANN (23/9) Pour sa 
carrière de courses

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

ZHAOZHOU (2018) Dirigeant : M.	Eric	BERGOUGNOUX Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Marie LEMARTINEL (23/9) Pour sa 
carrière de courses

ANNIE’S DREAM (2019) Dirigeant : Mlle	Veronique	 DEVAUX 
Associé : S. DEHEZ (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

BEAUTYFEEL (2019) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associés : 
M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX (24/9) 
Pour sa carrière de courses

CHATEAU ROUGE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (24/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Julien JOUIN (24/9) Pour sa carrière de 
courses

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associéss : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND (24/9) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (24/9) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 BONNIN 
Associé : J. MARION (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

MAYMOON (2018) Dirigeant : Mme Hortense de MIEULLE Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (24/9) Pour sa carrière de courses
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MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (24/9) Pour sa carrière de courses

N. par SALADINE (2019) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/9) Pour sa carrière de courses

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M.	Ghislain	DESLANDES Associé : 
Mme Eric LIBAUD (24/9) Pour sa carrière de courses

AKARITA LIGHTS IRE (2014) Dirigeant : M. Allan STENNETT 
Associé : M. Richard KENT (27/9) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (27/9) Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, GAB . LEENDERS (s), C. LEFEBVRE (s) 
(27/9) Pour sa carrière de courses

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 OBELLIANNE 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (27/9) Pour sa carrière de courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associé : M. Franck 
VIDAL (27/9) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
M. Danny ROSPORT, M. Harald BISCHOFF (27/9) Pour sa carrière 
de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
Mme Michele CAZAUBON, M. Gerard COHEN, M. Anthony PINET 
(27/9) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (27/9) Pour sa carrière de courses

CALIFANO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 FAURE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Frederic BRAGATO, ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (28/9) Pour sa carrière de courses

CULLINAN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Louis	 GUERIN Associés : 
Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean-Marie CALLIER (28/9) Pour sa 
carrière de courses

FORSETI (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (28/9) Pour sa carrière de courses

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Olivier-Jean 
CAMPOS (28/9) Pour sa carrière de courses

IN YOUR JUKEBOX (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : M. Julien JOUIN, M. David LUMET (28/9) Pour sa carrière 
de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Teddy 
WINDRIF, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (28/9) 
Pour sa carrière de courses

JOLY PRINCESSE (2018) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associésss : SARL ARION, ECURIE HERVE GUERIN, M. Daniel 
JOSSET, M. Alexandre PUCHEU, HARAS DAMIEN HADDAD (28/9) 
Pour sa carrière de courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Dominique	DUVEAU 
Associé : J. PLANQUE (s) (28/9) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : M. Davy 
BONILLA, ECURIE ADES HAZAN (28/9) Pour sa carrière de courses

PIANINO (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (28/9) Pour sa carrière de courses

ROSE PREMIUM IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL 
Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (28/9) Pour sa 
carrière de courses

SAMBA VANILLA (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Frederic BRAGATO (28/9) Pour sa carrière 
de courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (28/9) Pour sa carrière 
de courses

CHIEF RED CLOUD (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Ariane GRAVEREAUX (29/9) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS Associés : F. 
VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (29/9) Pour sa carrière de 
courses

LOOKING AT ME (2019) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE Associés : 
Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Edouard DECOSTER, 
M. Francois MORINIERE (29/9) Pour sa carrière de courses

WAY WAY (2019) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE Associés : 
Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Francois MORINIERE (29/9) 
Pour sa carrière de courses

APPLE’S BALEZE (2015) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS 
Associé : E. CLAYEUX (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : RED AND WHITE RACING Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Henry BOUTIN (30/9) Pour 
sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (30/9) Pour sa carrière de courses

GAZDA HOPE (2017) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (30/9) Pour sa carrière de courses

ICARAT (2018) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/9) Pour sa carrière de courses

ILARY DE L’ECU (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/9) Pour sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associé : E. GRALL 
(s) (30/9) Pour sa carrière de courses

PRETTY FLY (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	MINGAT Associé : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (30/9) Pour sa carrière de courses

TOUZ DAY (2014) Dirigeant : ECURIE	ANJOU	PASSION Associés : 
J. MARION (s), M. Gregoire JUILLET, M. Benoit NAY (30/9) Pour sa 
carrière de courses

VERNON SUBUTEX (2017) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (30/9) Pour sa carrière de 
courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : RACING STARS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : BALLANTINES RACING 
STUD LTD Associé : HARAS DU BERLAIS (1/10) Pour sa carrière 
de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (1/10) Pour sa carrière de 
courses

HIGH’ ELA (2016) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	 CARRIE 
Associés : E. GRALL (s), M. Romain PERRUCHOT (1/10) Pour sa 
carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : SCEA 
D’ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

LOUIS SKI (2019) Dirigeant : Scea	 BARBOTTIERE Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (1/10) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY REALITY (2020) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associés : 
M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG (1/10) Pour sa 
carrière de courses

N. par RUSCANA (2019) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE 
Associé : M. Jean-Claude OBELLIANNE (1/10) Pour sa carrière de 
courses

PHARAON (2017) Dirigeant : Mlle Gwendoline GUILLARD Associé : 
M. Julien DUBOIS (1/10) Pour sa carrière de courses

SAINT FLOXEL (2017) Dirigeant : M.	Mikael	CORMY Associé : SAS 
RACING D (1/10) Pour sa carrière de courses

WHITE WALKER (2019) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

YVETTE (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (1/10) Pour sa carrière de courses
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AKAMU (2018) Dirigeant : TIM . DONWORTH (s) Associé : N. 
CLEMENT (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/10) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (4/10) Pour sa carrière de courses

CHINATOWN (2019) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (4/10) Pour sa carrière de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Filippo EZRI (4/10) Pour sa carrière 
de courses

EVALAUR CHOPE (2019) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : M. Florent GUY (4/10) Pour sa carrière de courses

GLORY DAYS (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associéss : 
JPH RACING, M. Joel PHELIPPON, M. Benoit BREGEON, 
M. Guillaume LUYCKX (4/10) Pour sa carrière de courses

HORS DE VUE (2017) Dirigeant : Mme Elodie de LAGENESTE 
Associé : Mme Cecile PRIOUX (4/10) Pour sa carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associé : Mme Maria 
Cristina PANSINI (4/10) Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-
NAULOT Associé : Mme Renate MOSER (4/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK VALENTINE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

SUGAR PEANUT (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (5/10) Pour 
sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (5/10) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) 
Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M.	Baptiste	FLEURY Associés : 
ECURIE FLEURY RENAUD, M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) 
Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE	FLEURY	RENAUD 
Associés : M. Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (5/10) Avec tacite 
reconduction

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/10) Pour sa carrière de 
courses

IMAGE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

LAST CALL (2019) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

N. par OCCAGNES (2020) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associés : L. GADBIN (s), LANGLAIS BLOODSTOCK (5/10) Pour 
sa carrière de courses

N. par VADARIYA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associésss : M. David REDVERS, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Aksam KHADDAM (5/10) Pour sa carrière de courses

SIMPLY SOUTHERN (2019) Dirigeant : M.	Patrick	de	WATRIGANT 
Associé : HARAS DE MANDORE (5/10) Pour sa carrière de courses

YORK’IN DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (5/10) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (6/10) Pour 
sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : M.	Henry	 BOUTIN Associés : C. 
BOUTIN (s), RED AND WHITE RACING, M. Rene CHAFFARD 
(6/10) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associés : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT (6/10) Pour sa carrière de courses

ERGOVICH GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (6/10) Pour sa carrière de courses

ILTAX (2018) Dirigeant : Mme Marie SAUVIGNON Associés : S. 
DEHEZ (s), M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (6/10) Pour 
sa carrière de courses

MIDNIGHT FEVER IRE (2019) Dirigeant : M. Sam SANGSTER 
Associé : M. Stuart BOMAN (6/10) Pour sa carrière de courses

ODIN (2020) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : M. Octave 
MIGNECO, M. Michel MOREY (6/10) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associés : 
M. David HENDERSON, M. Jerome DUCHE, M. Gerard HANNOTIN 
(6/10) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.	Francois	 BAYROU Associéss : 
M. Benoit MATTEI, M. Jean-Paul MATTEI, M. Bernard PONTNEAU, 
M. Maxime PONTNEAU (6/10) Pour sa carrière de courses

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BENSADOUN 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Jacques LEBRAUD, 
M. Damien ULINSKI (6/10) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (7/10) Pour sa carrière de courses

CHUCK BERRY (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : Mlle Patricia LE TELLIER (7/10) Pour sa carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : A.B RACING Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (7/10) 
Pour sa carrière de courses

IFI (2018) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : M. Jean-
Francois CORNU, M. David WINDRIF, M. Francois DERRIEU, 
M. Alexandre TRECCO, M. Teddy WINDRIF (7/10) Pour sa carrière 
de courses

MDRACAFEU (2015) Dirigeant : M.	Stephane	DELAME Associé : 
M. SEROR (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

PRINCE DES ILES (2018) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : W. 
MENUET (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

SANS BRUIT (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : L. 
BAUDRON (s) (7/10) Pour sa carrière de courses

SCARFACE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associés : 
M. Henry BOUTIN, RED AND WHITE RACING, F. VERMEULEN (s) 
(7/10) Pour sa carrière de courses

VASLOREY (2019) Dirigeant : Mme	Jean-Etienne	DUBOIS Associé : 
Mlle Samantha AMAR (7/10) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING (7/10) Pour sa carrière 
de courses

AMBOISE (2019) Dirigeant : M.	Jacques-Eric	STRAUSS Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/10) Pour sa carrière de courses

COEUR DE ROUME (2019) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Patrick DANA (8/10) Pour sa carrière 
de courses

DARWEN (2017) Dirigeant : Mme	France	 FERTILLET Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (8/10) Pour sa carrière de courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, W. MENUET (s) (8/10) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour 
sa carrière de courses
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FINZI CONTINI (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (8/10) Pour sa carrière 
de courses

MARANATHA (2018) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : L. GADBIN (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

MERRY GOLD (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (8/10) Pour sa carrière 
de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (8/10) Pour 
sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M. William HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, Mme Frederic HEAD (8/10) Pour sa carrière 
de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
NORMANDIE BREEDING (8/10) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANGE (2018) Dirigeant : ECURIE LAURENT 
QUEROU Associés : M. Alain BERTHELOT, Mme Nathalie PIERRE, 
F. MONNIER (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

ZHIVAGO IRE (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (8/10) Pour sa carrière de courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : M.	Arthur	PEAN Associé : Mlle Victoria 
DUBOIS (11/10) Pour sa carrière de courses

ASGOODASSOBERGETS (2019) Dirigeant : Mme	Mary	N.	KILDUFF 
Associé : Mme Meta CANTILLON (11/10) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M. David NACCACHE Associés : ECURIE 
DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

ENTRAMIS (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associésss : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE, M. Patrick REBEUH, M. Daniel 
RUFFIN, Mme Emmanuel de SEROUX, M. Patrick ZUGLIANI (11/10) 
Pour sa carrière de courses

GEMINEA (2016) Dirigeant : M. Denis PARREAU-DELHOTE 
Associés : Mlle Christelle COURTADE, M. Peter COUTEREEL 
(11/10) Jusqu’au 31 décembre 2026

GRACEKELI DU SEUIL (2016) Dirigeant : M.	Martin	WASYLOCHA 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. Fabien LAGARDE (11/10) Pour 
sa carrière de courses

GRAND OURS (2018) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Baptiste LETOURNEUX (11/10) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associésss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Daniel ROBIN, 
M. Ludovic GARNIER, M. Christophe BRUYNEEL (11/10) Pour sa 
carrière de courses

HURRYKAN KLYDE (2017) Dirigeant : Mme Marie SOLIGNAC 
Associé : Mme Carole GEORGEAULT (11/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK CITY GB (2019) Dirigeant : M.	Adrien-Meyer	 CHICHE 
Associés : M. Jean-Laurent NGO, M. Nicolas CAULLERY, M. Julien 
CAULLERY (11/10) Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (11/10) Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (11/10) Pour sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (12/10) Pour sa carrière de courses

GEMMYO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 BERQUIER Associés : 
C&Y . LERNER (s), Mlle Anne-Laurence JACQ (12/10) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : Suc. 
Alain FRACAS (12/10) Pour sa carrière de courses

TOM HORN (2019) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associés : M. Franck LEBLANC, M. Nicolas CAULLERY (12/10) 
Pour sa carrière de courses

WENDIYA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (12/10) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : F. 
VERMEULEN (s) (12/10) Pour sa carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN (13/10) Pour sa 
carrière de courses

IGUSKI (2018) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (13/10) Pour sa carrière de courses

ISKAR D’AIRY (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associé : EVALINE SAS (13/10) Pour sa carrière de courses

IZLAZ IRE (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE MELANIE (13/10) Pour sa carrière de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, M. Antoine DAMIENS, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER 
(13/10) Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN (13/10) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (13/10) Pour sa carrière de 
courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Djamel YESSAD (13/10) Pour sa carrière de courses

MINUTESTOMIDNIGHT (2020) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM 
Associé : HF. DEVIN (s) (13/10) Pour sa carrière de courses

PINK BIRTHDAY (2019) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P. 
BAGUENAULT DE PUCHESSE (13/10) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (13/10) Pour sa carrière de courses

REVOLTEE (2018) Dirigeant : M.	Francois	BEGUIGNE Associés : 
M. Gerard GOLDFARB, M. Jean-Marie BEGUIGNE (13/10) Pour sa 
carrière de courses

SHAYRAN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Loup	de	MIEULLE Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (13/10) Pour sa carrière de 
courses

STEP UP (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU HOGUENET, 
PEGASE BLOODSTOCK, D. GUILLEMIN (s) (13/10) Pour sa 
carrière de courses

THE LOVELY FILLY (2018) Dirigeant : M. David BEN GHOUZI 
Associés : M. Mickael LASRY, Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (13/10) Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associésss : M. David WINDRIF, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Georges MOLLIER, M. Stephane RINAUDO, 
M. Christian TRECCO (13/10) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE	 SEYSSEL Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (14/10) Pour sa carrière 
de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (14/10) Pour sa carrière de 
courses

DALAKHOVA (2019) Dirigeant : M.	Jean	 COUVERCELLE 
Associés : M. Frederic CHEVIT, M. Jean SMOLEN (14/10) Pour sa 
carrière de courses
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DREAMA LUZ FOREVER (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associésss : URANIE SARL, M. Laurent BEUVIN, 
PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe RIPERT, Mme Samira TURKI 
(14/10) Pour sa carrière de courses

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	NICCO Associés : 
M. Francois FIOL, M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA 
(14/10) Pour sa carrière de courses

FRIENDS STORY IRE (2019) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Alexandre GIANNOTTI, 
M. Clement TROPRES (14/10) Pour sa carrière de courses

GRAAL CONTI (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (14/10) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, ARMENIC BLOODSTOCK (14/10) 
Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associésss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline GRASS 
(14/10) Pour sa carrière de courses

SWEETEST THING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/10) Pour sa carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, F. VERMEULEN 
(s) (15/10) Pour sa carrière de courses

DIVINITUS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Bernardine	 MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Diane NAGLE, Mme Linda 
SHANAHAN (15/10) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, Mme Emma LITTMODEN (15/10) Pour sa 
carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (15/10) Pour sa carrière de courses

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (15/10) Pour sa 
carrière de courses

JARDINIER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB, M. Nicolas EVEN (15/10) Pour sa 
carrière de courses

N. par OYKEL (2020) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associé : ED. 
MONFORT (s) (15/10) Pour sa carrière de courses

PRISCA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (15/10) Pour sa carrière de courses

ROB’S WELLS (2018) Dirigeant : M.	FX.	 CHAUSSONNIERE 
Associéss : M. Gerald LAROCHE, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (15/10) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL TURF (2019) Dirigeant : M.	Benoit	 GRIMAUX Associé : 
M. Dominique BRESSOU (15/10) Pour sa carrière de courses

ZOFFWALTZ (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associésss : 
M. Gregory ORTIZ, M. Francois-Xavier BERTRAS, Mme Francoise 
LE DANTEC, D. MORISSON (s), M. Jean-Luc RAYMOND (15/10) 
Pour sa carrière de courses

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 UNGER Associés : 
Mlle Ingrid PANTALL, M. Michel DEROUIN (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ALFIERI (2013) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associé : M. Francois-
Xavier BELVISI (18/10) Pour sa carrière de courses

COTE D’ALBATRE (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE AUTORITE (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Dirigeant : J.	MARION	(s) Associé : 
Mme Chantal ROUSSEAU (18/10) Pour sa carrière de courses

IN DELMONDO (2018) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER Associés : 
M. Philippe THIRIET, P&C . PELTIER (s) (18/10) Pour sa carrière de 
courses

JOSE’S DREAM IRE (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (18/10) Pour sa 
carrière de courses

MONTANA DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : HARAS DU BERLAIS, SCEA EQUI 
FLORE (18/10) Pour sa carrière de courses

ORAYAH (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (18/10) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	LE	BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Antoine ABRASSART (18/10) Pour 
sa carrière de courses

SAPHIR BLUE STAR IRE (2017) Dirigeant : M.	Jean	 THEISEN 
Associé : M. Marc NICOLAU (18/10) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (18/10) Pour sa carrière de courses

WATERMELON (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE THOMAS LEVESQUE 
(18/10) Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (19/10) Pour sa carrière de courses

IKEBANA AULMES (2018) Dirigeant : M. Emmanuel BODARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (19/10) Pour sa 
carrière de courses

ISLE DE BRUZEAU (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

KAP SKY (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Bertrand HOGG (19/10) Pour sa carrière 
de courses

LEAUDELA (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 TOTAIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

MAKASEAMONLU (2017) Dirigeant : Mme Ludivine LUCARELLI 
Associés : M. SEROR (s), MAKA RACING LTD (19/10) Pour sa 
carrière de courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : G. TAUPIN (s), Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (19/10) 
Pour sa carrière de courses

AQUITAINE IRE (2017) Dirigeant : JPH	 RACING Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (20/10) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : C&Y . 
LERNER (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (20/10) Pour 
sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, JC. ROUGET (s), 
M. Nicolas SALTIEL (20/10) Pour sa carrière de courses

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : Mme Marie GIRAUDI Associé : 
M. William WALTON (20/10) Pour sa carrière de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/10) Pour sa carrière de courses

ESPRIT DE LULU (2019) Dirigeant : ECURIE LABORDE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE VALENCIA, M. Nicolas 
SALTIEL (20/10) Pour sa carrière de courses

GRIMAUD (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associés : 
F. ROHAUT (s), HARAS D’ETREHAM (20/10) Pour sa carrière de 
courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M.	Mayeul	CAIRE Associéss : 
EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS D’ETREHAM, 
M. Richard ADAM, M. Mathieu MAUGEIN (20/10) Pour sa carrière 
de courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associés : M. Marlon ARCH, M. Alain KLODAWSKI (20/10) Pour sa 
carrière de courses
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MASTER JACK’S (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
Mme Maud LE GALL (20/10) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, ECURIE 
VALENCIA, JC. ROUGET (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

NO CASE (2019) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
Associé : M. Robert BRARD (20/10) Pour sa carrière de courses

ONISWELL TALISKER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : M. Antoine LAGADEUC, A. LEFEUVRE (s), 
Mme Sarah SABIRI (20/10) Pour sa carrière de courses

PETIT AMOUR (2019) Dirigeant : Mlle Maelle BEDEL Associés : 
Mme Dominique BURELLER, JY. ARTU (s) (20/10) Pour sa carrière 
de courses

SANTA CLARITA (2018) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/10) Pour sa carrière de courses

DEMOSTHENE (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(21/10) Pour sa carrière de courses

GINKELLE (2016) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (21/10) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DE VASSY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (21/10) Pour sa carrière de courses

GRINGA WOOD (2016) Dirigeant : M. Albert PAGLIAROLI 
Associés : M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO (21/10) Pour 
sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (21/10) Pour sa carrière de courses

TEMPLIER D’HABERT (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/10) Pour sa carrière de courses

AIR KISS (2020) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : ECURIE DE MONTLAHUC (22/10) Pour sa carrière de 
courses

CIRCO MASSIMO GB (2019) Dirigeant : ECURIE WALDECK 
Associé : M. Thomas WHITEHEAD (22/10) Pour sa carrière de 
courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/10) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe ESCUDER (22/10) Pour 
sa carrière de courses

SPES MILIDINO (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 BRYAN 
Associés : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER (22/10) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL THE WAY UP (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	 LACOUR 
Bailleur : M. Alexandre LACOUR (20/9) Pour sa carrière de courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M.	Jean-Pierre	COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (20/9) Pour sa 
carrière de courses

HATINKA (2017) Locataires : M.	Jean-Marie	CALLIER, Y. FOUIN 
(s), Mme Laure CALLIER Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, 
M. Yannick FOUIN, Mme Laure CALLIER (20/9) Jusqu’au 30 
septembre 2025

HELIASDELABARRIERE (2017) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (20/9) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(20/9) Pour sa carrière de courses

IAKA (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleurs : M. Maxime 
BORGNE, M. Michel BORGNE (20/9) Pour sa carrière de courses

INDIANA CONTI (2018) Locataire : ECURIE	PATRICK	JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (20/9) Pour sa carrière de 
courses

MAKIOLA DE PAIX (2018) Locataires : M. Gerard HARDOU, 
M. Damien SOUCHET, M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Damien 
SOUCHET (20/9) Pour sa carrière de courses

MON’NIA (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL-THANI Bailleur : H.H. M. AL-THANI (20/9) Pour 
sa carrière de courses

NATURALISM (2018) Locataires : Mme	Didier	PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurss : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Didier PAYSAN, M. Remy GROSBOIS, M. Marc-Emmanuel 
PAYSAN (20/9) Pour sa carrière de courses

PODIA DAZ (2019) Locataires : M.	Christophe	PALLUET, Mlle Lina 
SEURIN, M. Anthony LAJON Bailleurs : M. Anthony LAJON, 
M. Christophe PALLUET (20/9) Pour sa carrière de courses

PREM’S EA (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (20/9) Pour sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (20/9) Pour sa carrière de courses

REINE DE KERLENNE (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Jean-Yves LE SCOUARNEC (20/9) Pour sa carrière de 
courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (20/9) Pour 
sa carrière de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Locataire : S. WATTEL (s) Bailleur : 
HARAS DE LA PERELLE (20/9) Pour sa carrière de courses

AMAYA DE LIMARZEL (2018) Locataires : M. Firmin COVINHES, 
M. Renaud BOYER Bailleurs : M. Renaud BOYER, M. Firmin 
COVINHES (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’IRLANDE (2017) Locataires : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, A. LEFEUVRE (s) Bailleur : Mlle Marie 
DRION (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONY DANCER (2017) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, M. Jean-Yves ALLAIN Bailleur : M. Jean-Yves ALLAIN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : M.	Thomas	FOURCY Bailleur : 
M. Gerard CARON (21/9) Pour sa carrière de courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M. Robert ALBIGOT, ECURIE 
MAGNIEN, M. Guy VACHER Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

INDIANA JAMES (2018) Locataires : ECURIE	DE	LA	GENETRAYE, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE DE LA GENETRAYE, 
FOUESNANT (21/9) Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locataires : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR, Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (21/9) Pour sa carrière de courses

PAILLETTE SONG (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Xavier BOLLART, M. Xavier SOILLEUX 
(21/9) Pour sa carrière de courses

SPANISH SONG (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : M. Xavier BOLLART, M. Xavier SOILLEUX 
(21/9) Pour sa carrière de courses

WARDAMA (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
Mme Doina CHAUSSONNIERE, M. Florian NOEL (21/9) Pour sa 
carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Claude DUGAST 
Bailleur : HARAS DES ROCS (22/9) Pour sa carrière de courses

AMAZONIT GER (2011) Locataires : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE MICHEL DOINEAU, 
FERTILLET (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

ANDI BUBBLE (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Pierre BOLLART, M. Xavier BOLLART (22/9) 
Pour sa carrière de courses
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BALIDOCTOR (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (22/9) Pour sa 
carrière de courses

DOCTEUR JONES (2019) Locatairess : ECURIE	JEFFROY, E&G 
. LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurss : LEENDERS (s), ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE VIVALDI ROCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(22/9) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (22/9) Pour sa carrière de 
courses

IMMINENTE (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (22/9) Pour sa carrière de courses

IMUNE DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M. Claude PATFOORT, 
M. Jacques CROUZILLAC Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, 
Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC (22/9) Pour sa 
carrière de courses

IRIS D’ARGENT (2018) Locataire : M.	Jean-Louis	 BERTIN 
Bailleurs : Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (22/9) 
Jusqu’au 5 septembre 2027

NATURALISM (2018) Locataires : Mme	Didier	PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurss : Mme Didier PAYSAN, 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Marc-Emmanuel 
PAYSAN (22/9) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M.	Jean-Baptiste	 ANDREANI 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/9) Avec tacite 
reconduction

COKIDALLE (2018) Locatairesss : Mme	Ida	 MELLOUX, HARAS 
DE SAINT-VOIR, M. Jean-Alain LASSALLE, M. Mathieu PITART, 
M. Jacky THOMAS Bailleurs : M. Pierre-Emmanuel GUILLOUX, 
M. Jacky THOMAS (23/9) Pour sa carrière de courses

DAN JOLIE DREAM (2018) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : M. Daniel BARCAT (23/9) Pour sa carrière de courses

ELWIND (2017) Locataire : ECURIE TIP TOP Bailleur : RPG 
BLOODSTOCK (23/9) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataire : M.	Mathieu	DAOUGABEL 
Bailleur : M. Philippe NADOR (23/9) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Locatairess : M. Hubert HONORE, 
ECURIE DE LA GENETRAYE, M. Jerome REYNIER, M. Alessandro 
MARCONI Bailleurss : M. Hubert HONORE, S.A. CHEVAL INVEST, 
M. Alessandro MARCONI, ECURIE DE LA GENETRAYE (23/9) Pour 
sa carrière de courses

INTOX (2018) Locataires : ECURIE	PATRICK	JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE 
SAINT-VOIR (23/9) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Hugo BOUBEL, Mme Chantale 
CHENU Bailleur : BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (24/9) Pour sa carrière de courses

CHRISTAL D’ANS (2019) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Nathalie POINCOT, M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Eric 
POINCOT, Mme Nathalie POINCOT (24/9) Pour sa carrière de 
courses

CONGRATULATIONS (2019) Locataires : M.	Fabrice	COLEMAN, 
Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : M. Fabrice COLEMAN (24/9) Pour sa 
carrière de courses

DANTZA BASC (2018) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE Bailleurs : GRALL (s), M. Sebastien 
DUFRANCATEL, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (24/9) Pour sa 
carrière de courses

DEVILLA (2017) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : M. Jean 
THEISEN (24/9) Pour sa carrière de courses

GINA CONTI (2016) Locatairess : M.	Patrick	 SEJAUD, ECURIE 
MCMILLAN, A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU Bailleur : EARL 
PATRICK JOUBERT (24/9) Pour sa carrière de courses

IDOLE DES DIEUX (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : M. Gerard DOYEN, Mme Beatrice NICCO (24/9) 
Pour sa carrière de courses

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (24/9) Pour sa carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mlle Lisa CHARITAL, M. Jean-Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul 
NATAF (27/9) Pour sa carrière de courses

DRIFTWOOD (2018) Locataire : Mme	Eric	 LIBAUD Bailleur : 
M. Thomas CUNNANE (27/9) Pour sa carrière de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataire : M.	Thomas	 BEDON 
Bailleur : M. Philippe COHUAU (27/9) Pour sa carrière de courses

IOURY (2018) Locataires : M.	Jean-Rene	 LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (27/9) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC SENORA (2016) Locataire : M.	Christian	 GICQUEAU 
Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (27/9) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (27/9) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataires : Mlle Marie ROLLANDO, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (27/9) 
Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (27/9) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LADY (2019) Locataires : M. Gaetan ROCTON, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurss : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Christian GALISSON, M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Gaetan ROCTON (27/9) Pour sa carrière de 
courses

TALISMANIA (2019) Locatairess : Mlle Marie de ASIS TREM, 
Mme Christina TREM, M. Jonathan VIENOT, M. Ludovic MARESCOT 
Bailleurs : Mme Christina TREM, M. Jonathan VIENOT, M. Ludovic 
MARESCOT (27/9) Pour sa carrière de courses

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER, 
M. Marc-Andre SEBAOUN (27/9) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locatairess : M.	Yves	LE	LOUARGANT, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (28/9) Pour sa carrière de courses

CETENZA (2018) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Marcel BASSET (28/9) Pour sa carrière de 
courses

DISCO MOME (2013) Locataires : Mme Celine LEDUC, M. Thomas 
VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme Bernadette DESCHERE (28/9) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Locataires : M.	Nicolas	 LEFEBVRE, C. 
LEFEBVRE (s) Bailleur : M. Patrick LE CORRE (28/9) Pour sa 
carrière de courses

IPIK (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (28/9) Pour 
sa carrière de courses

ISTOIRE BLEU (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Olivier TRINQUET, M. Marc TRINQUET 
(28/9) Pour sa carrière de courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (28/9) Pour sa 
carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (28/9) Pour sa carrière de courses

SANTO PEDRO (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, M. Michael AHA (28/9) Pour sa carrière de 
courses

SEVEN REVERSED ONE (2019) Locataire : M. Andre BAUDIN 
Bailleur : Mme Marie BAUDIN (28/9) Pour sa carrière de courses
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ESTALINA (2016) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX, 
M. Etienne RAQUIN, M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleurs : 
M. Alexis RAQUIN, M. Etienne RAQUIN (29/9) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DE FREGANDE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Charles DEVILLARD 
(29/9) Pour sa carrière de courses

RUE DE LA HARPE (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (29/9) Pour sa carrière de courses

SVALGARD IRE (2018) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (29/9) Pour sa 
carrière de courses

TACARES (2018) Locataires : HARAS DU GRAND COURGEON, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (29/9) Pour 
sa carrière de courses

FALCAO DE LA SERRE (2019) Locataire : M.	Thomas	MAUDET 
Bailleur : M. Cyril ROUCHY (30/9) Pour sa carrière de courses

FARO DES MALBERAUX (2015) Locatairess : ECURIE	 ANJOU	
PASSION, J. MARION (s), M. Benoit NAY, M. Nicolas GODEFROY 
Bailleurss : ELEVAGE MARION, ECURIE ANJOU PASSION, 
M. Benoit NAY, M. Nicolas GODEFROY (30/9) Pour sa carrière de 
courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE OUEST RACING, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : FERTILLET (s) (30/9) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Pascal VANNEREUX, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (30/9) Pour sa carrière 
de courses

IDOLE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (30/9) Pour sa carrière de courses

KLEINE (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleurs : M. Denis BOUREZ, Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (30/9) Pour sa carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON, 
HARAS DE MONTAIGU (30/9) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataires : ECURIE OUEST RACING, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Anthony VALET (1/10) Pour sa 
carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Locataires : Mme	Marc	BOUDOT, M. Fabien 
LAGARDE, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (1/10) Pour 
sa carrière de courses

GOOD VICTORY (2020) Locataires : WH & SOURCING, M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (1/10) Pour sa carrière 
de courses

IGGY CHOP (2014) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SIVOLA (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(1/10) Pour sa carrière de courses

PREMIER AMOUR (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Sarl ECURIE DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI 
(1/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN BAY (2019) Locatairesss : ECURIE	 JEAN-PAUL	
GAUVIN, ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (1/10) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN MOON (2019) Locatairesss : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (1/10) Pour sa 
carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (1/10) Pour sa carrière de courses

TACARES (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : HARAS DU 
GRAND COURGEON (1/10) Jusqu’au 30 septembre 2024

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (4/10) Pour sa carrière de courses

CHAPPAQUIDDICK GB (2018) Locataire : M. Kevin HERZOG 
Bailleur : Mme Mireille LAFOUGE-HAJI (4/10) Pour sa carrière de 
courses

ETATMAJOR (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, ECURIE AULKO (4/10) Pour sa carrière de 
courses

GONERIL (2016) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (4/10) Pour sa carrière de courses

GOODWIN (2016) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(4/10) Pour sa carrière de courses

HORTENSIA BLEUE (2017) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : 
M. David ROBERT (4/10) Pour sa carrière de courses

I LADY (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (4/10) Pour sa 
carrière de courses

INTRA MUROS (2018) Locataires : M.	Raphael	 CORNET, 
M. Guenael LE CROGUENNEC Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (4/10) 
Pour sa carrière de courses

IZZY LYN (2018) Locataires : Mlle	Chantal	CARON, M. Christopher 
TISSIER, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (4/10) Pour sa carrière de courses

JOSIE D ‘AJONC (2019) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/10) Pour sa carrière de courses

OGAREFF (2019) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurss : EARL DE 
L’HERMINET, M. Jerome GUERET, M. Joel ROUSSEAU, M. Philip 
GUERET (4/10) Pour sa carrière de courses

PADOSEE BRIGED (2018) Locataires : M. Alain GALLO, M. Thomas 
VIEL, Mlle Anais ADAM Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, 
M. Thomas LE MOIGNE (4/10) Pour sa carrière de courses

PAPYWHITE (2014) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (4/10) Pour sa carrière de courses

PEDROZIO (2019) Locataires : M.	Yannis	 FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleurs : M. Richard LECLERE, M. Bernard Fernand 
LECLERE, Mme Raymonde LECLERE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

PEPOSACA (2017) Locataire : M.	Sebastien	 JOUSSELIN 
Bailleurs : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Thierry HAYOT, 
M. Nicolas NOIRTIN (4/10) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (4/10) Pour sa carrière de courses

WAIKIKI DE L’AS (2018) Locataires : M.	Jerome	 ROULOIS, 
M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Damien DESILES, Mme Anne Sophie 
LECOMTE (4/10) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Francois	 HASSINE, 
M. Gregoire JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (5/10) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Michel BOUSSAND Bailleur : M. Philippe NADOR (5/10) Pour sa 
carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : Mlle Morgane BRUERE, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (5/10) Pour sa 
carrière de courses

LORDRECORD (2019) Locataire : M.	Olivier	 de	 MONTZEY 
Bailleurs : Mme Anita LOUBOUTIN, M. Olivier de MONTZEY (5/10) 
Pour sa carrière de courses
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HAZUR DU DOUBS (2017) Locatairesss : M.	Jean-Philippe	
SABATINO, M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Roch 
ITRI, M. Julien BOUTILLIER Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON 
(6/10) Pour sa carrière de courses

HO LA VOILA (2017) Locataire : GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Aymar de SEROUX (6/10) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (6/10) Pour sa carrière de courses

IL FAIT BON VIVRE (2018) Locatairesss : Mme Marie-Paule 
FONTAINE, E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, 
Mlle Melanie FONTAINE, M. Thomas FONTAINE Bailleur : M. Denis 
FONTAINE (6/10) Pour sa carrière de courses

IMAGINE MACHINE (2018) Locataire : SCEA	HARAS	DE	PEYRE 
Bailleurss : M. Vincent LE ROY, M. Philippe DESMARD, M. Philippe 
THIRIET, SCEA HARAS DE PEYRE (6/10) Jusqu’au 31 décembre 
2031

LADY OF THE WIND (2019) Locatairess : M.	Matheo	 VIEL, L. 
VIEL (s), M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (6/10) Pour sa carrière 
de courses

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme Isabelle LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE 
BARBE, M. Patrick VILEY (7/10) Pour sa carrière de courses

GUARDALINNA (2018) Locataire : M.	Sandro	DE	JACOB Bailleur : 
Mme Patricia DE JACOB (7/10) Pour sa carrière de courses

HIGH ALERT (2017) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (7/10) Pour sa carrière de courses

ICI SAINT VOIR (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE 
SAINT-VOIR (7/10) Jusqu’au 1 avril 2025

KHALEESI D’OROUX (2017) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Dominique BOCHE, M. David 
GIRAUDEAU (7/10) Pour sa carrière de courses

REANNA (2020) Locataires : Mme Luana DUPELIN LALUNG, 
M. Manuel DUPELIN Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (7/10) Jusqu’au 
31 décembre 2022

REBOY (2020) Locataires : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana 
DUPELIN LALUNG Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (7/10) Jusqu’au 
31 décembre 2022

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, 
M. Thomas LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, Mme Agathe FOUASSIER (8/10) 
Pour sa carrière de courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M.	Thomas	 LINES, M. Marc 
MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(8/10) Pour sa carrière de courses

EUCLIDE D’EMRA (2014) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (8/10) Pour sa carrière de courses

IL EST LA BLUE (2018) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (8/10) Pour sa carrière de 
courses

JEDDAH DU DESERT (2019) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : EARL ECURIE DU CLAIR DE LUNE (8/10) Pour sa carrière 
de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (8/10) Pour sa carrière de 
courses

PRO AM (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : M. Michel 
CHARLEU (8/10) Pour sa carrière de courses

STAR IS BORN (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Eric BERNHARDT (8/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY ‘S BLUES (2019) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Francis HILLOU-LESPES, 
M. Stephan HILLOU-LESPES (11/10) Pour sa carrière de courses

JOY THE COUNTESS (2019) Locataire : Mme	Catheline	CHARRIER 
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (11/10) 
Jusqu’au 2 juin 2025

L’ALEXANDER GER (2016) Locataire : S. DEHEZ (s) Bailleur : 
KREBS (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

LITTLE BEBENOU (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 RACINE 
Bailleur : M. Gustave MONTOUT (11/10) Avec tacite reconduction

SPEED EMILE (2019) Locatairess : M.	Jacques	BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Franck VAN HAAREN Bailleurss : 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, M. Franck VAN HAAREN (11/10) Pour sa carrière de 
courses

BO PAPA (2014) Locataire : M. Bernard GOUDOT Bailleur : 
Mme Chantal DECLAS (12/10) Pour sa carrière de courses

DEAR MR FANTASY (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. 
BELLANGER (s), M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(12/10) Pour sa carrière de courses

GYMKHANA GB (2013) Locataire : M. Daniel DOIZE Bailleur : 
M. Jerome BOURGEAIS (12/10) Pour sa carrière de courses

IDEAL WILD (2018) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (12/10) Pour sa carrière de 
courses

INTELIGENTE (2018) Locataire : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (12/10) Pour sa carrière de courses

IVOIRE DES OBEAUX (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (12/10) Pour sa carrière de courses

KANNA (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (12/10) Pour sa carrière de 
courses

ALEXEJ GB (2017) Locatairess : M.	Jean-Luc	 COURIVAUD, 
M. Antoine ABRASSART, M. Thierry LEMER, M. Jean-Claude 
CATHALIFAUD Bailleurs : Mme Thierry LEMER, M. Laurent 
BARBARIN, M. Luc BARBARIN (13/10) Pour sa carrière de courses

BLACK HILLS IRE (2020) Locataires : Mme Valerie DUBOS, A&G 
. BOTTI (s), M. Daniel COLE Bailleur : Mme Valerie DUBOS (13/10) 
Pour sa carrière de courses

DREAMS (2018) Locataires : Mme Sabrina RIDI, M. Paolino FLORE 
Bailleur : M. Paolino FLORE (13/10) Pour sa carrière de courses

FAMECK (2015) Locataires : M.	Matthieu	 NADOT, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA 
REIGNIERE, M. Matthieu NADOT (13/10) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE IDEE (2017) Locatairess : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(13/10) Pour sa carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(13/10) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe DESMARD (13/10) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN SONG (2017) Locataire : M.	Malick	DROUECHE Bailleurs : 
Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY, BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Laurent LEFEVRE (13/10) Pour sa carrière de courses

KARDINAL (2017) Locataire : Mme Severine RETIF Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (13/10) Pour sa carrière de courses

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, PEGASUS FARMS LTD Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (13/10) Pour sa carrière de courses

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (13/10) Avec tacite reconduction

GOMIX (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleurs : GEMINI 
STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Michel HASKI (14/10) Pour 
sa carrière de courses
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HUNTER GREY (2017) Locataires : M.	Christophe	DOUDEAU, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
DOUDEAU (14/10) Pour sa carrière de courses

ILOA LOUED (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (14/10) Pour sa carrière 
de courses

IMAGO DI JEAN (2018) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
M. Gerard MASBOU (14/10) Pour sa carrière de courses

INFANTE DE SOMOZA (2018) Locataire : Y.	FOUIN	 (s) Bailleur : 
Mme Elodie LAMBERT (14/10) Jusqu’au 31 octobre 2025

IPALINA (2018) Locataires : M.	Nicolas	JOUIN, M. David BERNIER 
Bailleur : M. Nicolas JOUIN (14/10) Pour sa carrière de courses

ISA DE BERSY (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Bernard CARON, M. Benjamin CARON (14/10) Pour sa carrière 
de courses

ITS GINA (2018) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
Mlle Marion BENOIT Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/10) Pour sa 
carrière de courses

JUST KINGARIX (2018) Locataires : M. Kevin HERZOG, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleur : HARAS DE SAINT ROCH (14/10) Pour 
sa carrière de courses

SHENTA (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (14/10) 
Pour sa carrière de courses

GARRYBELLO (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER (15/10) Pour sa 
carrière de courses

I LOVE MYSELF (2018) Locataires : M. Kevin HERZOG, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleur : HARAS DE SAINT ROCH (15/10) Pour 
sa carrière de courses

IBICOAT (2018) Locataires : M. David LE PAGE, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. David LE PAGE (15/10) Pour sa carrière de 
courses

ISTOIRE DE CHABA (2018) Locataire : M.	Baptiste	LETOURNEUX 
Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (15/10) Pour sa carrière de 
courses

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataire : M.	Patrick	 LAJON 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (18/10) Pour sa carrière de courses

GHIZLAN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
SCEA DU HARAS DE VICTOT (18/10) Pour sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
ECURIE AULKO, M. Yvon LAMBRUN (18/10) Pour sa carrière de 
courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Carole GEORGEAULT (18/10) Pour sa carrière de 
courses

IRISH SPORT (2018) Locataires : M. Fabien DEHEZ, ECURIE 
SPORT Bailleur : ECURIE SPORT (18/10) Pour sa carrière de 
courses

JANITALLE (2016) Locataire : M. Hubert LANGOT Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (18/10) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (18/10) Pour sa 
carrière de courses

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (18/10) Pour sa carrière de courses

MAWAKA (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Dominique 
BELLET (18/10) Pour sa carrière de courses

MELAYOTTE (2019) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (18/10) 
Pour sa carrière de courses

RUBIS LIFE (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	 HORSES 
Bailleurss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne 
BERSCHEID, M. Benoit CHAVET (18/10) Pour sa carrière de 
courses

TIDY ZUMS (2017) Locataires : Mlle	Veronique	MARIE, M. Charles 
HURTADO Bailleur : Mlle Valerie VATEL (18/10) Pour sa carrière de 
courses

VAINQUEUR JAGUEN (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleur : M. Gilles DELOURME (18/10) Pour sa carrière 
de courses

AKAMU (2018) Locataires : TIM . DONWORTH (s), N. CLEMENT 
(s) Bailleurs : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS, CLEMENT (s) 
(19/10) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleur : M. Claude FOUCHET (19/10) Pour sa carrière 
de courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, 
M. Franck SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GRECIAN BONANZA GB (2020) Locataires : TOLMI RACING 
SC, Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GRECIAN FANTASY (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (19/10) 
Pour sa carrière de courses

I FEEL STAR (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (19/10) Pour sa carrière de courses

ILEROYALE DU REPAS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Michel LEMIERE (19/10) Pour sa carrière de courses

INDIGO DE KERSER (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	
HORSES Bailleurssss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Sylvain BERNIZET, M. Benoit CHAVET, M. Giovanni ANDALI, 
M. Etienne BERSCHEID (19/10) Pour sa carrière de courses

INES DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (19/10) Pour sa carrière de courses

ISY STONE (2018) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : M. Regis 
BARAULT (19/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Jacques	 ANXO, 
M. Simone BROGI, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS Bailleur : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (19/10) Pour sa carrière de 
courses

HE VOILA (2017) Locataire : M.	Yves	HEDAN Bailleur : HARAS DE 
LA ROUSSELIERE SCEA (20/10) Pour sa carrière de courses

HIC ET NUC (2017) Locataire : M.	Thomas	STRINGAT Bailleur : 
ACTUELLE MANUFACTURE EQUESTRE (20/10) Pour sa carrière 
de courses

ILEFAUT (2018) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Locataires : J.	 MARION	 (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU (20/10) 
Pour sa carrière de courses

IN FRENCH (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (20/10) Pour sa carrière de courses

JELOI DES EPEIRES (2018) Locataire : M.	Thierry	MORENVILLEZ 
Bailleur : Mme Thierry MORENVILLEZ (20/10) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE OF GOLD (2018) Locataire : M.	Jean-Claude	
OBELLIANNE Bailleur : M. Joel LERAY (20/10) Pour sa carrière de 
courses

EL PAMPA KING (2014) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : ECURIE DE LA COLMINE (21/10) Pour sa carrière de 
courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locatairessss : M.	Loic	 JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Yves BRISSET, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi 
JUVIN (21/10) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/21 - plat/obstacle XV

MISTER BANJO (2019) Locatairessss : ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
M. Roger-Yves SIMON, M. Jean-Marie BASTIN, M. Alain CLAVIER, 
M. Paul de CHEVIGNY, Mlle Valerie SIMON Bailleur : M. Roger-Yves 
SIMON (21/10) Pour sa carrière de courses

MYSTIC (2019) Locatairessss : M. Alain CLAVIER, M. Roger-Yves 
SIMON, M. Jean-Marie BASTIN, ECURIE OLIVIER PIRAUD, M. Paul 
de CHEVIGNY, Mlle Valerie SIMON Bailleur : M. Alain CLAVIER 
(21/10) Pour sa carrière de courses

ORANGE VIF (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleur : M. Florent PICARD (21/10) Pour sa carrière de courses

SILVER AMERHICAN (2016) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (21/10) Pour sa carrière de courses

TURBO DE BELLOUET (2018) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
M. Paul MAUSSION Bailleur : M. Paul MAUSSION (21/10) Pour sa 
carrière de courses

CORNYEU (2019) Locataires : Mme Ingrid MONTENEGRO, 
M. Yann CREFF Bailleur : M. Yann CREFF (22/10) Pour sa carrière 
de courses

GINOFOX (2019) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
Mme Karine du PONT DE ROMEMONT (22/10) Pour sa carrière de 
courses

GOUVERNAIL (2018) Locataires : M.	Vincent	DUROT, M. Guillaume 
DUROT, M. Maxime ROCHERULLE Bailleurssss : M. Gilles HENRY, 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, COLLET (s), 
KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (22/10) Pour sa carrière de 
courses

POLITICO DEMAGO (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN, TILBURY BLOODSTOCK (22/10) Pour sa carrière de 
courses

STETTEN (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON Bailleur : 
M. Pascal MAHE (22/10) Pour sa carrière de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Yves LETORT (22/10) 
Pour sa carrière de courses

TRAVEL DE BELAIR (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
GROUAS, PALMYR RACING Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN, GROUAS, PALMYR RACING (22/10) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : D. 
MORISSON (s) (18/9) Pour sa carrière de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Olivier BROCHART (18/9) Pour sa carrière de courses

PREMIERE DONNE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PALLUAT	 DE	
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (18/9) Pour sa 
carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (19/9) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
ECURIE NOSAT, M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL 
(19/9) Pour sa carrière de courses

ICEO (2018) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (19/9) Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associé : 
Mme Etienne LEENDERS (19/9) Pour sa carrière de courses

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associés : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU (19/9) Pour sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : Mlle	Neila	 MAHJOUB 
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (19/9) Pour sa 
carrière de courses

VESROLI (2013) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAZIRE Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck 
LEBLANC (19/9) Pour sa carrière de courses

VIRULENTE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, SAS I.E.I. (19/9) Pour sa carrière de 
courses

WHO KNOWS (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associés : M. Hubert GUY, M. Gerard LARRIEU, M. Eric PUERARI 
(19/9) Pour sa carrière de courses

BELLE NEGLIGENCE (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa 
carrière de courses

BOCAGE HAS (2015) Dirigeant : M.	Marcel	CHAOUAT Associés : 
CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. Frederic DEZZUTTO (20/9) 
Pour sa carrière de courses

CENTRICAL IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC Associé : 
HARAS DE LA PERELLE (20/9) Jusqu’au 00/00/00

DANTZA BASC (2018) Dirigeant : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Associés : E. GRALL (s), M. Sebastien DUFRANCATEL (20/9) Pour 
sa carrière de courses

DOC NEGLIGENT (2016) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GALACTIQ (2016) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GIRL DE CHOISEL (2016) Dirigeant : ECURIE OUEST RACING 
Associé : ECURIE JAUNE ET VERT (20/9) Pour sa carrière de 
courses

GWEN MADRIK (2016) Dirigeant : PASSION RACING CLUB 
Associé : M. Francois NICOLLE (20/9) Pour sa carrière de courses

KEPOU (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 LANCRY Associé : 
M. Christophe ESCUDER (20/9) Pour sa carrière de courses

LEOMAR GER (2013) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (20/9) Pour sa carrière de 
courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (20/9) Pour sa carrière de courses

NEPTUNE RAFAL (2016) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (20/9) Pour sa carrière de 
courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : Mme Sibille ROSSI (20/9) Pour sa carrière de courses

OHMYFRIEND (2017) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associés : 
M. Guy BOSGIRAUD, M. Francois BAYROU, M. Herve PALACIOS 
(20/9) Pour sa carrière de courses

OMBRA MIA IRE (2016) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (20/9) Pour sa carrière de courses

SYRAH (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associé : M. Gilbert CONESA (20/9) Pour sa carrière de courses

VITTORINA (2016) Dirigeant : Mme	France	 DAGNIAUX Associé : 
M. Frederic LEPERCQ (20/9) Pour sa carrière de courses

WETROV (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mlle Marie RICHERT (20/9) Pour sa carrière de courses

DAME COLLONGES (2013) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : 
M. Adrien LACOMBE (21/9) Pour sa carrière de courses

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : M.	Yvain	 DUPRAT Associé : 
M. William WALTON (21/9) Pour sa carrière de courses

GINA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M.	AF.	 AL-ATTIYAH 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Pierre RAYNAL 
(21/9) Pour sa carrière de courses
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INTOX (2018) Dirigeant : ECURIE	PATRICK	JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (21/9) Pour sa carrière de courses

KAISEKI (2019) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. BOUTIN 
(s) (21/9) Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Christophe 
CHEMINAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (21/9) Pour sa 
carrière de courses

POLYPTOTE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (21/9) Pour sa carrière de courses

CHAT D’OR (2017) Dirigeant : JC.	 ROUGET	 (s) Associé : 
M. Francois NICOLLE (22/9) Pour sa carrière de courses

FOLIE PASSAGERE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associé : M. ROLLAND (s) (22/9) Pour sa carrière de courses

FOLLOW THE SUN (2018) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Noam CHEVALIER (22/9) Pour sa carrière 
de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (22/9) Pour sa carrière de courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (22/9) Pour sa carrière de courses

SENATOR FROST (2013) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

TAPETEN TONI (2018) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER Associé : 
M. Lars HAASE (22/9) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (22/9) Pour sa carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Valentin DEVILLARS (22/9) Pour sa carrière de courses

AUTUMN TWILIGHT IRE (2018) Dirigeant : M. Lars HAASE 
Associé : Mme Janina BURGER (23/9) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (23/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE KERSER (2017) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET 
(23/9) Pour sa carrière de courses

HONGKONGO (2017) Dirigeant : Mme	Danielle	 XOUAL Associé : 
ECURIE BRED TO WIN SC (23/9) Pour sa carrière de courses

KALEESI DU BRIVET (2017) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : G. DENUAULT (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

MASTER BLAZE (2018) Dirigeant : ECURIE	JUMELLE Associés : 
M. Davy FERNANDEZ, PALMYR RACING (23/9) Pour sa carrière 
de courses

MICK STARS (2017) Dirigeant : Mme	Luc	 AVRIL Associé : 
M. Edouard THUEUX (23/9) Pour sa carrière de courses

RAFFLES QUATTRO (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (23/9) Pour sa carrière de courses

STAR IN CHOPE (2018) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN 
Associé : C. BOUTIN (s) (23/9) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (23/9) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD, F. VERMEULEN (s) 
(24/9) Pour sa carrière de courses

BALJAMAN (2014) Dirigeant : M.	Joel	 D’ERSU Associés : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), M. Christophe TARANNE (24/9) Pour 
sa carrière de courses

INSTRUIT GB (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Frank A. MC NULTY, M. Benoit CHALMEL (24/9) Pour sa 
carrière de courses

MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : JC. ROUGET (s) (24/9) Pour sa carrière de 
courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
SCUDERIA SCOLARI, M. Harald BISCHOFF, M. Danny ROSPORT 
(24/9) Pour sa carrière de courses

FOLIGNO (2016) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
Mme Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD (25/9) Pour sa carrière de 
courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA, 
M. Arnaud TROMMENSCHLAGER (25/9) Pour sa carrière de 
courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (25/9) Pour sa carrière de courses

MEMYSELFANDI (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (25/9) Pour 
sa carrière de courses

TINAS DREAM (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard L. FERRON (25/9) 
Pour sa carrière de courses

VIA DOLOROSA (2012) Dirigeant : SCEA ECURIE S. GUARATO 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE DENISE, 
M. Charles MAQUENNEHAN (25/9) Pour sa carrière de courses

EL PASO WOOD (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associésss : M. Didier CASADEI, M. Romain MEMAIN, M. Aurelien 
BECO, M. Romain BEZIAN, M. Victor DELMAS (26/9) Pour sa 
carrière de courses

HE WILL CALL (2016) Dirigeant : M.	Patrick	FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (26/9) Pour sa carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : > LH Associé : M. Alexandre 
GIANNOTTI (26/9) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (26/9) Pour sa carrière de courses

VIRTUS (2019) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associés : 
M. Christophe BADOR, M. Philippe BOISGONTIER (26/9) Pour sa 
carrière de courses

BELLUNEZA (2019) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (27/9) Pour sa carrière de courses

DONT STOP THEPARTY (2013) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN 
Associé : J. MARION (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

FAKIR DU GOUET (2015) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Thomas FOURCY, M. Patrice DETRE (27/9) Pour sa carrière de 
courses

FLIGHT TO DUBAI IRE (2014) Dirigeant : M. Georges DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (27/9) Pour sa carrière de 
courses

GARAVOUS (2016) Dirigeant : JDG	 BLOODSTOCK	 SERVICES 
Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (27/9) Pour sa carrière 
de courses

KORSOR (2019) Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associé : HF. DEVIN 
(s) (27/9) Pour sa carrière de courses

LA MARUCA IRE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 de	 CHAMBURE 
Associé : Mme Sibille ROSSI (27/9) Pour sa carrière de courses

LANCREL (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(27/9) Pour sa carrière de courses

MERCI MA BELLE (2019) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associé : 
M. Edouard THUEUX (27/9) Pour sa carrière de courses
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NANAWEST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/9) Pour sa carrière de courses

POMAHAKA (2018) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (27/9) Pour sa carrière de courses

ROLLI DEL’RAIS (2016) Dirigeant : M. Andre PRIOLET Associé : W. 
MENUET (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

ROSE PREMIUM IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL 
Associés : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, MBAYE NIANG 
SNC (27/9) Pour sa carrière de courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : M.	Patrick	FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (27/9) Pour sa carrière de courses

TOUT EN CARDOUN (2011) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ 
Associé : M. Malick DROUECHE (27/9) Pour sa carrière de courses

TOUZ DAY (2014) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associéss : M. Roland ROISNARD, M. Gregoire JUILLET, J. 
MARION (s), M. Benoit NAY (27/9) Pour sa carrière de courses

GINNIR (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (28/9) Pour sa carrière de courses

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Arlindo TAVARES DA 
SILVA Associés : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Franck NOBILE, 
M. Martial PROUHEZE (28/9) Pour sa carrière de courses

DONA VIVA (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-ETIENNE 
Associé : AGV KARWIN STUD (29/9) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., L. GADBIN (s) (29/9) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Dirigeant : M. Andre GOMBAULT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (30/9) Pour sa carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

GONERIL (2016) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (30/9) Pour sa carrière de courses

GRAAL CONTI (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (30/9) Pour sa carrière de courses

GRACEKELI DU SEUIL (2016) Dirigeant : M.	Martin	WASYLOCHA 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT (30/9) Pour sa 
carrière de courses

LAYALINA (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Alban de MIEULLE (30/9) 
Pour sa carrière de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (30/9) Pour sa carrière de 
courses

PEARL KING (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associés : 
M. Bertrand HOGG, L. VIEL (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

PINK VALENTINE (2019) Dirigeant : M. Eduardo FIERRO Associé : 
Mme Gilles FORIEN (30/9) Pour sa carrière de courses

SONIGINO (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

VICOMTE DU SEUIL (2009) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : E. CLAYEUX (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

VIOLETTA (2018) Dirigeant : M.	Binh	 Ninh	 KHUONG Associé : 
HARAS DU GRAND LYS (30/9) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Dirigeant : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS 
Associé : N. CLEMENT (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
M. Filippo EZRI, D. GUILLEMIN (s) (1/10) Pour sa carrière de 
courses

ETATMAJOR (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (1/10) Pour sa carrière de courses

FALBALA DES MOTTES (2015) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (1/10) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : M.	Jerome	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (1/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDORACK DESMAUPI (2016) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : M. Bernard SPIELDENNER, M. Jacques MAUPILER 
(1/10) Pour sa carrière de courses

GOODWIN (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE (1/10) Pour sa 
carrière de courses

LOULIO (2015) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN Associé : G. 
TAUPIN (s) (1/10) Pour sa carrière de courses

REVE DE BAREL (2017) Dirigeant : Mme	Mireille	LAFOUGE-HAJI 
Associé : M. Kevin HERZOG (2/10) Pour sa carrière de courses

COCO FENNEL (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (3/10) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associés : M. Paul HERNON, G. HERNON (s) (3/10) Pour sa 
carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M.	Joseph	 DEODATO Associés : 
Mme Maria Cristina PANSINI, M. Davide SATALIA (3/10) Pour sa 
carrière de courses

JAMAIS SANS TOI (2018) Dirigeant : M. Pierre SUISSE Associé : 
ECURIE JULES OUAKI (3/10) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Dirigeant : M. Hubert MERAUD Associé : ECURIE 
VIVALDI (3/10) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associéss : 
S. WATTEL (s), M. Jerome DUCHE, M. Laurent DANEL, M. Gerard 
HANNOTIN (3/10) Pour sa carrière de courses

ORANDI (2018) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (3/10) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associéss : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (4/10) Pour sa carrière 
de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (4/10) Pour sa carrière de courses

GITANE DES BORDES (2016) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associé : D. COTTIN (s) (4/10) Pour sa carrière de courses

IL FAIT BON VIVRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Paule FONTAINE 
Associéss : E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, 
Mlle Melanie FONTAINE, M. Thomas FONTAINE (4/10) Pour sa 
carrière de courses

IMAGINE MACHINE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Philippe DESMARD, SCEA HARAS DE PEYRE, 
M. Philippe THIRIET (4/10) Jusqu’au 00/00/00

JOKER (2017) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associés : 
M. Vincent LE ROY, M. Francois NICOLLE (4/10) Pour sa carrière 
de courses

LEXINGTON REBEL (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER (4/10) 
Pour sa carrière de courses

LORDRECORD (2019) Dirigeant : M.	Olivier	 de	 MONTZEY 
Associé : Mme Anita LOUBOUTIN (4/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (4/10) Pour sa carrière de courses

MIGHTY FINE (2018) Dirigeant : M.	Jack	 Francis	 THOMAS 
Associés : M. Ben Merville THOMAS, M. Stephen WRIGHT (4/10) 
Pour sa carrière de courses

SURELY MOTIVATED GER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (4/10) Pour sa carrière de 
courses
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TIDES OF WAR IRE (2018) Dirigeant : Mme	Fitriani	HAY Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (4/10) Pour sa carrière 
de courses

VICHY FRANCE IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (4/10) Pour sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : RED AND WHITE RACING Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Henry BOUTIN (5/10) Pour 
sa carrière de courses

BIALYSTOK IRE (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE DES CHARMES (5/10) Pour sa carrière de 
courses

BOSHAKO (2016) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. VIEL 
(s) (5/10) Pour sa carrière de courses

DHAKIRAH (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE 
R.E., Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (5/10) Avec tacite 
reconduction

EASTER (2018) Dirigeant : M. Solomon KUMIN Associés : 
Mme Jean-Etienne DUBOIS, Mlle Samantha AMAR (5/10) Pour sa 
carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M.	Tanguy	MOREUX Associéss : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE, M. Robin MOUTERDE, 
M. Thibault de SEYSSEL (5/10) Pour sa carrière de courses

GREY MATTER (2018) Dirigeant : Mme	Annaley	 Victoria	 YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (5/10) Pour sa carrière de courses

GUN’N ROSES INDIAN (2016) Dirigeant : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Associé : M. Bertrand DELABAYS (5/10) Pour sa carrière 
de courses

IFI (2018) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : M. Jean-
Francois CORNU, M. David WINDRIF, M. Alexandre TRECCO, 
M. Teddy WINDRIF (5/10) Pour sa carrière de courses

INVETERATE IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (5/10) Pour sa carrière de courses

MOUILLAGE (2018) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : JC. 
ROUGET (s), M. Bernard BENAYCH (5/10) Pour sa carrière de 
courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy 
VIVES (5/10) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. Mathieu 
BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (5/10) Pour sa 
carrière de courses

ROCHELAISE (2018) Dirigeant : Mme	Nadine	CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (5/10) Pour sa carrière de courses

SA’AD (2018) Dirigeant : M.	Khalid	 Rashid	 AL	 MOHANNADI 
Associé : AGV KARWIN STUD (5/10) Pour sa carrière de courses

SKYCUTTER (2018) Dirigeant : Mme	Annaley	 Victoria	 YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (5/10) Pour sa carrière de courses

STOP LOSS (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sylvain VIDAL, 
M. Hubert GUY, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES 
(5/10) Pour sa carrière de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
M. Philip PREVOST BARATTE (5/10) Pour sa carrière de courses

UTAH DE ROCHE (2013) Dirigeant : M.	Christian	 GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/10) Pour sa carrière de courses

BAGOKEN (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT Associé : 
M. Antoine GILIBERT (6/10) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (6/10) Pour sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (6/10) 
Pour sa carrière de courses

EAU LES MAINS (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (6/10) Pour sa carrière de courses

GOLDY BABY (2010) Dirigeant : Mme	Patrick	 LEZIN Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (6/10) Pour sa carrière de courses

GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associésss : CH. AUBERT (s), Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET, Mme Sophie POUGET 
(6/10) Pour sa carrière de courses

HERMANN CLERMONT (2017) Dirigeant : Mlle	Floriane	 ESPEJO 
Associéss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, OCANA INVESTMENTS, SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (6/10) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) (6/10) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Dirigeant : 
M. Simon MUNIR Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Isaac SOUEDE 
(6/10) Pour sa carrière de courses

SULTANHON (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : B. 
MONTZEY (s) (6/10) Pour sa carrière de courses

TOP GUN (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : Mme Michel THOMAS (6/10) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), Mme Camille VITSE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE	SEYSSEL Associés : SAS 
RACING D, Mme Camille VITSE (7/10) Pour sa carrière de courses

CASH EQUITY (2018) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (7/10) Pour sa carrière de courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, W. MENUET (s) (7/10) Pour sa 
carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour 
sa carrière de courses

MAMARTRE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Louis	QUINIOU Associé : 
M. Gerald LAROCHE (7/10) Pour sa carrière de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour sa 
carrière de courses

PENJA (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), ECURIE B. WEILL (7/10) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : Suc.	 Alain-Albert	
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (s) (7/10) Pour 
sa carrière de courses

SIX PENNIES (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10) Pour sa carrière de courses

SUR LE ROQUES (2017) Dirigeant : Mme	Arthur	 L.	 MOORE 
Associé : ECURIE CENTRALE (7/10) Pour sa carrière de courses

WENDY RHOADES (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10) Pour sa carrière de 
courses

DEAR MR FANTASY (2019) Dirigeant : Mme Kerri RADCLIFFE 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (8/10) Pour sa carrière de courses

SOLTANAA (2016) Dirigeant : M.	Sydney	 SAADIA Associés : 
Mme Marielle CARON SAADIA, ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(8/10) Pour sa carrière de courses

TIGER ZONE IRE (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Patrick LEPEU (8/10) Pour sa carrière de 
courses
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UPSA DE VEGUY (2015) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (8/10) Pour 
sa carrière de courses

WHITE WOOD (2016) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (8/10) Pour sa carrière de 
courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
M. Arthur PEAN (9/10) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (9/10) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M.	Franck	 DELIBEROS Associé : 
M. Francois NICOLLE (10/10) Pour sa carrière de courses

HARIASA (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
D. GUILLEMIN (s), Mme Stephanie MORISSON, M. Jean-Luc 
RAYMOND (10/10) Pour sa carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (10/10) Pour sa carrière 
de courses

L’AMI PIERROT GB (2015) Dirigeant : M.	Nicolas	 CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (10/10) Pour sa carrière de 
courses

PINK CITY GB (2019) Dirigeant : M.	Adrien-Meyer	 CHICHE 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. Julien CAULLERY (10/10) 
Pour sa carrière de courses

WHAT ABOUT US (2017) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associé : M. Peter BRUNET (10/10) Pour sa carrière de courses

ZAFFONIX BAY IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(10/10) Pour sa carrière de courses

ABALYA (2016) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés : 
Mme Nathalie LEFEVRE, M. Sebastien BERGER (11/10) Pour sa 
carrière de courses

BIERZO GB (2016) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : 
M. Stefano BACCI (11/10) Pour sa carrière de courses

CAROUBIER (2016) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA Associés : 
M. Jacques LISCIA, D. COTTIN (s) (11/10) Pour sa carrière de 
courses

CLASSIC JOY (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associéss : M. Pierre-Marie CHARIER, Mlle July DUARTE, M. Gilles 
Jules MOUIAL, M. Guillaume VIEL (11/10) Pour sa carrière de 
courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (11/10) Pour sa carrière de courses

FLASH IS BACK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	SOGORB Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Jacques LAPORTE (11/10) Pour sa carrière 
de courses

FRANCESCO BERE (2015) Dirigeant : Mme Gerard LESUR Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (11/10) Pour sa carrière de courses

GAROU DE BALME (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (11/10) Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : M. Cyril DOSBAA (11/10) Pour sa carrière de courses

GUENA DES MOTTES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (11/10) Pour sa carrière de courses

INDIAN SONG (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE (11/10) 
Pour sa carrière de courses

JARRY MONT (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
Mme Catherine BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Teddy 
WINDRIF, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (11/10) 
Pour sa carrière de courses

LA DOMANIALE (2016) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE 
Associés : GAB . LEENDERS (s), HARAS DU HOGUENET, NBB 
RACING (11/10) Pour sa carrière de courses

LYSON DES AIGLES (2018) Dirigeant : J.	BOISNARD	(s) Associé : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI (11/10) Pour sa carrière de courses

MATEZ MASSAGOT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (11/10) Pour sa carrière de courses

MAXENCHOP (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Patrice DETRE, M. Francois 
NICOLLE (11/10) Pour sa carrière de courses

SANS CHOISIR (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : TILBURY 
BLOODSTOCK (11/10) Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/10) Pour sa carrière de courses

SIMON’S SMILE (2016) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Neil Frank MASLIN, Mme Kay Frances MINTON (11/10) Pour sa 
carrière de courses

SITOR D’ALTEA (2014) Dirigeant : M.	Jean-Bernard	CHAPALAIN 
Associés : Mlle Francoise BUSSON, A. LE CLERC (s), M. Thierry 
CHAPALAIN (11/10) Pour sa carrière de courses

STRANGE ATTRACTION (2019) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (11/10) Pour sa carrière de courses

AKHA DU MATHAN (2014) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE 
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Sebastien GONGORA (12/10) 
Pour sa carrière de courses

BALLACTICA (2010) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : 
M. Philippe LEFEVRE (12/10) Pour sa carrière de courses

CHACHA (2011) Dirigeant : M. Peter COUTEREEL Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de courses

COSMIC CITY GB (2012) Dirigeant : ECURIE	 JP	 BONARDEL 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
Mme Francoise ERRERA (12/10) Pour sa carrière de courses

DON’T ASK (2017) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : M. Pascal 
MARCHETEAU, M. Paul AESCHELMANN, M. Eric PILET (12/10) 
Pour sa carrière de courses

ESKISS DU MATHAN (2014) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/10) Pour sa carrière de 
courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (12/10) Pour sa 
carrière de courses

GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Andrew Lewis BROOKS (12/10) Pour sa carrière de courses

GESSKILLE (2016) Dirigeant : Lord	 DARESBURY Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
(12/10) Pour sa carrière de courses

GOLDWIN LA COLMINE (2016) Dirigeant : ECURIE DE LA 
COLMINE Associé : M. Jean-Vincent TOUX (12/10) Pour sa carrière 
de courses

ROCKYE (2015) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
Mme Heidie CADOT, M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA 
(12/10) Pour sa carrière de courses

SECRET WALK IRE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (12/10) Pour sa carrière 
de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associés : ECURIE 
DE SYRAH, HARAS DU SAUBOUAS (12/10) Pour sa carrière de 
courses

SOMMERY GER (2014) Dirigeant : M.	Vincent	 LANGENAIS 
Associé : ECURIE BRED TO WIN SC (12/10) Pour sa carrière de 
courses

SPANISH MISS IRE (2016) Dirigeant : M.	Jean	 COUVERCELLE 
Associéss : M. Frederic CHEVIT, M. Adrian PRATT, M. Jean 
SMOLEN, Mlle Anastasia WATTEL (12/10) Pour sa carrière de 
courses
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EL PAMPA KING (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA COLMINE 
Associé : Mme Catherine BRAIRE (13/10) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, Mme Meryl de WATRIGANT (13/10) 
Pour sa carrière de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	
TERRENEGRE-LAVAL Associé : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (13/10) Pour sa carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
HARAS DU HOGUENET, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
Mme Christine HUBERT (13/10) Pour sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Nidal AL KHAIL, LODERI RACING (13/10) Pour sa 
carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	 EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) (14/10) Pour sa carrière 
de courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 HENRY Associésss : 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, ROD . COLLET 
(s), S. KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (14/10) Pour sa 
carrière de courses

MILLFIELD (2013) Dirigeant : Suc.	Alain	Michel	HADDAD Associé : 
M. David SMAGA (14/10) Pour sa carrière de courses

NEMBO KID (2018) Dirigeant : Suc.	 Alain	 Michel	 HADDAD 
Associé : M. David SMAGA (14/10) Pour sa carrière de courses

RUBAUD (2018) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M. Olivier de 
SEYSSEL (14/10) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (14/10) Pour sa carrière de courses

DAKINI IRE (2018) Dirigeant : Suc.	 S.	 NIARCHOS Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (15/10) Pour sa carrière 
de courses

FAIRWOOD PONTADOUR (2015) Dirigeant : M.	Endre	 ROSJOE 
Associé : M. Francois MAILLOT (15/10) Pour sa carrière de courses

FARLOW DES MOTTES (2008) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
LAPOUJADE Associé : M. Francois NICOLLE (15/10) Pour sa 
carrière de courses

GET ME FIVE IRE (2016) Dirigeant : M.	Victor	 LE	 POULICHET 
Associé : G. TAUPIN (s) (15/10) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 JAMAULT Associé : 
M. Olivier REGLEY (15/10) Pour sa carrière de courses

KAP SKY (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG Associés : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Bertrand HOGG (15/10) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Georges DUCA, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe 
ESCUDER (15/10) Pour sa carrière de courses

PRIVATE SUCCESS (2017) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associés : ECURIE DES MONNAIES, M. Gerard L. 
FERRON (15/10) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Dirigeant : M.	FX.	CHAUSSONNIERE Associé : 
Mme Doina CHAUSSONNIERE (15/10) Pour sa carrière de courses

AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme	Dominique	BURELLER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (16/10) Pour sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Yves	PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/10) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : JPH	 RACING Associé : 
M. Stephane TOURNIER (16/10) Pour sa carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associésss : M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel ROSSARD, 
M. Guillaume VIEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Matheo VIEL 
(16/10) Pour sa carrière de courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : Mlle Sonia DELAROCHE, Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (16/10) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Dirigeant : TIM . DONWORTH (s) Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE FORLONGE (2017) Dirigeant : M. Pierre NOIROT 
Associé : H. LAGENESTE (s) (17/10) Pour sa carrière de courses

GLORY LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Jordan GEORGES (17/10) Pour sa carrière de courses

PERDRIOLLE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (17/10) Pour sa carrière de courses

AIGUIERE D’ARGENT (2017) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (s) (18/10) Pour 
sa carrière de courses

ANODOR (2016) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-LOUIS	 BOUCHARD 
Associé : Mme Frederic HEAD (18/10) Pour sa carrière de courses

EVAN DE MARCIGNY (2014) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associé : M. David LUMET (18/10) Pour sa carrière de courses

FLASHKILLE (2015) Dirigeant : JDG	 BLOODSTOCK	 SERVICES 
Associé : D. COTTIN (s) (18/10) Pour sa carrière de courses

LILY D’ANGE (2017) Dirigeant : M. Ange FOUILLEUL Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (18/10) Pour sa carrière de courses

SAVIO (2019) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associés : ECURIE 
X, M. Stephane CHEVALIER, M. Davy BONILLA (18/10) Pour sa 
carrière de courses

TOUZ DADY (2016) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	 CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/10) Pour sa carrière 
de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (19/10) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE LABORDE, M. Henri-Michel GLIZE (19/10) 
Pour sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, M. Henri-Michel GLIZE, JC. ROUGET (s), 
M. Nicolas SALTIEL (19/10) Pour sa carrière de courses

CHAPARDEUSE (2014) Dirigeant : M. Carol GARMOND Associé : 
AUBRY-DUMAND ELEVAGE (19/10) Pour sa carrière de courses

COOL DANCER (2016) Dirigeant : SARL ECURIE AZUR RIVIERA 
Associé : M. Patrick CHEVILLARD (19/10) Pour sa carrière de 
courses

ELOGE DU CLOS (2014) Dirigeant : Mme	Constance	 BARON-
LOSFELD Associé : M. Geoffrey DUMONT (19/10) Pour sa carrière 
de courses

ESPRIT DE LULU (2019) Dirigeant : ECURIE LABORDE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Henri-Michel GLIZE, M. Nicolas 
SALTIEL (19/10) Pour sa carrière de courses

FIE TOI A LANCELOT (2015) Dirigeant : Vtsse	Marc	de	MONTFORT 
Associé : F. HAYERES (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

FIFTY BALL (2015) Dirigeant : M.	Jean-Louis	BERGER Associé : 
Mme Marie-Christine KADI (19/10) Avec tacite reconduction

FIREFOX DU PECOS (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (19/10) Pour sa carrière de courses

GIGLIO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	DUVALDESTIN Associésss : 
M. Matthieu ABRIVARD, ECURIE BELLA, M. Jocelyn ROBERT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), M. Thierry CYPRES (19/10) 
Pour sa carrière de courses

GINKELLE (2016) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : E. GRALL (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

GRAN SABANA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : BALLYLINCH STUD (19/10) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Dirigeant : J.	MARION	(s) Associé : 
Mme Chantal ROUSSEAU (19/10) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (19/10) Pour sa carrière de courses
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MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, M. Henri-
Michel GLIZE, JC. ROUGET (s) (19/10) Pour sa carrière de courses

SILVER SUN (2016) Dirigeant : M. Remi DERIAN Associé : 
M. Raphael MARCEL (19/10) Pour sa carrière de courses

VENDELOGNE (2011) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, M. Gerard COHEN, M. Anthony 
PINET (19/10) Pour sa carrière de courses

CLARO CAMINO (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (20/10) Pour sa carrière de courses

HUMBLE GIRL (2017) Dirigeant : M.	Rodolphe	BRISSET Associés : 
Mme Catherine BRAIRE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Hugo 
MERIENNE (20/10) Pour sa carrière de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : 
A&G . BOTTI (s) (20/10) Pour sa carrière de courses

BOBBIO (2013) Dirigeant : Mlle Danielle BUBA Associé : M. Jacques 
PIEDNOEL (21/10) Pour sa carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associés : 
M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (21/10) Pour sa carrière 
de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/10) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DENISOT 
Associéss : M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS, Mme Karine PERREAU 
(21/10) Pour sa carrière de courses

HURRICANE LIGHT (2015) Dirigeant : Mme Sandra DAVEIRA-
FELICITE Associé : M. Lionel LARRIGADE (21/10) Pour sa carrière 
de courses

LA BELLE EPOQUE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (21/10) Pour 
sa carrière de courses

LENNY BELARDO (2018) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/10) Pour sa carrière de courses

MONA DE BAUNE (2014) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/10) Pour sa carrière de 
courses

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (21/10) Pour 
sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 GUCEK 
Associés : F. VERMEULEN (s), HELIVET (22/10) Pour sa carrière 
de courses

COLD PLAY (2017) Dirigeant : M.	Gerard	Thomas	RYAN Associé : 
S. NIGGE (s) (22/10) Pour sa carrière de courses

EARTH DAY (2014) (22/10) Pour sa carrière de courses

EARTH DAY (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Dirigeant : 
M. Simon MUNIR Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Isaac SOUEDE 
(22/10) Pour sa carrière de courses

ENI LIGHT (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : HARAS 
DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de 
courses

EXTREME NOUBA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

FACILITATION IRE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

FORBEARING IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW	 LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (22/10) Pour sa carrière de courses

FRAUD SQUAD GB (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière 
de courses

KALMONIKO (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

PANAMA CITY GB (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière 
de courses

PRINCE ALI (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

RAFFLES CLASSIC (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

RIVER RIBBLE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour sa carrière de 
courses

SAN ISIDRO IRE (2018) Dirigeant : Mlle Pauline DUVAL Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE MONARCHIC RACING SARL, 
Mme Marie-France BERTELLA, S. NIGGE (s) (22/10) Pour sa carrière 
de courses

SHAKAPON (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SHARP DIAMOND (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
M. Frank COSGROVE, M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL 
(22/10) Pour sa carrière de courses

SUDISTE (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

SUNDAY A PARIS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

THRONES GAME (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
Mme Emmanuel de SEROUX (22/10) Pour sa carrière de courses

VON DER LEYEN IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour 
sa carrière de courses

WALTER WHITE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/10) Pour sa carrière de courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (22/10) Pour 
sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
NORWEGIA (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/9) Pour sa carrière de courses

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(18/9) Pour sa carrière de courses

BOYEROS EMERY (2017) Locataires : ECURIE BOSSON, A. 
LEFEUVRE (s), M. Alexandre PUCHEU Bailleurs : M. Armand 
LEFEUVRE, ECURIE BOSSON, M. Alexandre PUCHEU (19/9) Pour 
sa carrière de courses

COTE D’ALBATRE (2017) Locataire : Mme	Nathalie	COLLIGNON 
Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour sa carrière de courses

HAUTE AUTORITE (2017) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, 
Mlle Sabrina PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour 
sa carrière de courses

LALYROSE (2015) Locataires : M.	Maryan	 PELISSON, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (19/9) 
Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locatairess : M.	Jean-Luc	COURIVAUD, 
Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Scea BARBOTTIERE (19/9) 
Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (19/9) Pour sa carrière de courses
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TORCANA (2016) Locataires : Mme	Nathalie	 COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (19/9) Pour 
sa carrière de courses

TRISZNA POL (2018) Locataire : Mme	Alicja	 KARKOSA Bailleur : 
STADNINA KONI KRASNE SP. ZOO (19/9) Pour sa carrière de 
courses

YACUNAH (2019) Locatairess : Mme Paulette CHARLEUF, BUTEL 
& BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mme Jacqueline 
TISSIER Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (19/9) Pour sa 
carrière de courses

FOLIE D’AIRY (2015) Locataires : M. Pierre SALVADORI, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(20/9) Pour sa carrière de courses

GEORGIA DU RABUTIN (2016) Locataires : ECURIE DU RABUTIN, 
Mme Morgane LALISSE Bailleur : ECURIE DU RABUTIN (20/9) Pour 
sa carrière de courses

KAUTO ONE OF MAY (2017) Locataire : M.	Thomas	 BEDON 
Bailleur : Suc. Henri AUBERT (20/9) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, M. Antoine 
ABRASSART Bailleur : Scea BARBOTTIERE (20/9) Pour sa carrière 
de courses

MARY WHITE (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : M. Didier MARS (20/9) Pour sa carrière de courses

POLYCON (2018) Locataires : Mme	Florence	SCHLUND, M. Jean-
Claude DUPOUY, Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (20/9) Pour sa carrière de courses

RIO DEL JACK (2017) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
ECURIE FORET JAUNE, JPH RACING (20/9) Pour sa carrière de 
courses

THE SANDMAN (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mme Nadia MICHAUD (20/9) Pour sa carrière de courses

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Locataire : M.	Jean-Baptiste	
ANDREANI Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (21/9) Avec 
tacite reconduction

ELEGANTE DU CHENET (2014) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (21/9) Pour sa carrière de 
courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
Mme Bernadette DESCHERE (21/9) Pour sa carrière de courses

FABIOLA DU FOUR (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

FLIKA DE THAIX (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (21/9) Pour sa carrière 
de courses

FOURMAKER (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER Bailleur : 
Mme Sylvaine GIRAUD (21/9) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (21/9) Pour sa 
carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN 
(21/9) Pour sa carrière de courses

HONRI A LA MOTTE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, M. Henri SIMON (21/9) Pour sa 
carrière de courses

IOURY (2018) Locataires : M.	Jean-Rene	 LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (21/9) Pour sa 
carrière de courses

IZZY LYN (2018) Locataire : M.	Mathieu	 PITART Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (21/9) Pour sa carrière de 
courses

ZAKING BEY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (21/9) Pour sa carrière de courses

DISCO MOME (2013) Locataires : Mme Celine LEDUC, L. VIEL 
(s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (22/9) Pour sa carrière de courses

PETITE LEIA (2017) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (22/9) Pour sa carrière 
de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (23/9) Pour sa carrière de courses

CARGY DU QUARTIER (2012) Locataire : Mme	Anne-Sophie	
BERNIER Bailleurs : Suc. Jean-Charles BERDOLL, Mme Nicole 
BERDOLL (23/9) Pour sa carrière de courses

HAUTE CORREZE (2012) Locataire : M.	Jean-Yves	 CORDUAN 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (23/9) Pour sa carrière de 
courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Locataires : M.	Jean-Marie	BONNIN, 
J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-Marie BONNIN (23/9) Pour sa 
carrière de courses

MOON WALKING (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/9) Pour sa carrière de 
courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleurs : 
M. Damien MAUDUIT, M. Georges PLISSON (23/9) Pour sa carrière 
de courses

HISPAHAN (2017) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/9) Pour sa carrière de 
courses

ILOUCIO (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (25/9) Pour sa carrière de courses

LEOSOLE (2018) Locataire : Mme Paola MORANDI Bailleur : SRL 
PROBIOS (25/9) Jusqu’au 00/00/00

HIMPREVU (2017) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (26/9) Pour sa carrière de courses

HONG KONG STAR (2017) Locataires : M.	Christian	CAMPELS, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : TRIGODET (s) (26/9) Pour sa carrière 
de courses

NORATHIR (2016) Locataire : M.	Jean-Marc	 de	 WATRIGANT 
Bailleur : HARAS DE MANDORE (26/9) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (26/9) Pour sa carrière de courses

ABOVE ALL (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (27/9) Pour sa 
carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, Mme Emmanuelle HAYE 
(27/9) Avec tacite reconduction

BOLEYRO (2017) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : M. Olivier 
RAUSCENT (27/9) Pour sa carrière de courses

CAVISTO (2012) Locataire : J.	MARION	 (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (27/9) Pour sa carrière de courses

FANTASSIN MOME (2015) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Alain BEAUJEAN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(27/9) Pour sa carrière de courses

FARO DES MALBERAUX (2015) Locatairesss : ECURIE	 ANJOU	
PASSION, M. Roland ROISNARD, M. Benoit NAY, M. Nicolas 
GODEFROY, J. MARION (s) Bailleursss : ECURIE ANJOU PASSION, 
M. Roland ROISNARD, M. Benoit NAY, ELEVAGE MARION, 
M. Nicolas GODEFROY (27/9) Pour sa carrière de courses

FLORINAS (2015) Locataire : M.	Pascal	DUBOIS Bailleur : M. Julien 
GRASLAND (27/9) Pour sa carrière de courses

FOLLE DE TOI ESQUA (2015) Locataire : M.	Julien	 CARAYON 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (27/9) Pour sa carrière de courses

KATEYA (2017) Locataire : M.	Julien	 CARAYON Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (27/9) Pour sa carrière de courses
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LUEUR D’ESPOIR (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (27/9) Pour sa carrière de courses

NOSTALBOWL (2013) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (27/9) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (27/9) Pour sa 
carrière de courses

SMART MOVE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (27/9) Pour sa carrière de courses

TAMAROSE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/9) Pour sa carrière de 
courses

ZAK IRE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (27/9) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE TRUEBA, M. Xavier MOYER (28/9) Pour sa 
carrière de courses

DAIQUIRI MACALO (2013) Locataire : M.	Yannick	 JAN Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (28/9) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (28/9) Pour sa carrière de courses

DRIVER STAR (2013) Locataire : Mme Auguste CASAROLI 
Bailleurss : Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER, 
M. Pascal DAVID, M. Thierry FOUGIER (28/9) Pour sa carrière de 
courses

GAMZA (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : Mme Philippe 
COTTIN (28/9) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Locataires : Mme Laure FESSARD, M. Xavier 
LE FORT Bailleur : M. Xavier LE FORT (28/9) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PHENOMENE (2016) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : 
M. Jean-Yves CHAUFFAILLE (28/9) Pour sa carrière de courses

KAIO CHOP (2011) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU Bailleur : 
Suc. Ghislain KOB (28/9) Pour sa carrière de courses

ROSABI (2007) Locataire : Suc.	 Henri	 PAYSAN Bailleurs : Suc. 
Henri PAYSAN, M. Florian TRIBONDEAU (28/9) Pour sa carrière de 
courses

SABLE GRIS (2012) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Suc. Magalen BRYANT (28/9) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Locataires : ECURIE BERTRAND MILLIERE, 
M. Cedric MILLIERE Bailleurss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand 
MILLIERE (29/9) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (29/9) Pour sa carrière de courses

RYSK TOUT (2017) Locataire : M.	Stephane	 CHAZEL Bailleur : 
CHEVAL SERVICE S.A.S. (29/9) Pour sa carrière de courses

BO PAPA (2014) Locataire : M.	Xavier	BRELAUD Bailleur : M. Bruno 
BERTIN (30/9) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, M. Hugo 
BOUBEL Bailleur : BOUTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (30/9) Pour sa carrière de courses

NOVEMBER RAIN (2013) Locataires : M. Bruno ANGILLETTA, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Bruno ANGILLETTA (30/9) Jusqu’au 
00/00/00

SPARKING KENNY (2016) Locataire : M.	Patrick	LERAY Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (30/9) Pour sa carrière de courses

SPEEDY SPEED (2013) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
Mme Laurence GAGNEUX (30/9) Jusqu’au 00/00/00

TACARES (2018) Locataires : HARAS DU GRAND COURGEON, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (30/9) Pour 
sa carrière de courses

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (30/9) Jusqu’au 00/00/00

DANNY DANCER (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Daniel LENFANT (1/10) Jusqu’au 00/00/00

GLORY DAYS (2015) Locataires : M.	Jean-Loup	 de	 MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de MIEULLE Bailleur : 
HARAS DU GRAND COURGEON (1/10) Pour sa carrière de courses

PRIMA PERFECT (2015) Locataires : M.	Jean-Guy	 LACOURTE, 
Mme Brigitte ROSA Bailleurs : M. Jean-Guy LACOURTE, 
Mme Alexandra ROSA (1/10) Avec tacite reconduction

EVERYTHING I DO (2018) Locataire : M.	Mathieu	DAOUGABEL 
Bailleur : M. Philippe NADOR (3/10) Pour sa carrière de courses

GYMKHANA GB (2013) Locataire : ECURIE DES GALOPS DU 
MAINE Bailleur : M. Justin CASSIDY (3/10) Pour sa carrière de 
courses

SUNDAY MOON (2016) Locataires : M.	Joseph	 DEODATO, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Davide SATALIA, M. Arcadio 
VANGELISTI (3/10) Pour sa carrière de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Yves LETORT (3/10) Jusqu’au 00/00/00

WHISKY GALORE (2011) Locataire : M.	Michel	 ESCUDER 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mlle Blanche de GRANVILLIERS (3/10) Pour 
sa carrière de courses

GALATEE DES BORDES (2016) Locataires : M. Hugues 
ROUSSEAU, D. COTTIN (s) Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU 
(4/10) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Jimmy DETOUILLON (4/10) Pour sa carrière de courses

HERCULE THE BEST (2017) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Bailleurs : M. Cyril CHENU, Suc. Jacques DAVID, Mlle Dominique 
HAMEL (4/10) Pour sa carrière de courses

HOLY CHILD (2016) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, D. 
COTTIN (s) Bailleurs : M. Hugues ROUSSEAU, COTTIN (s) (4/10) 
Pour sa carrière de courses

KASKAD LINK (2016) Locataires : M.	Guy	 VACHER, ECURIE 
MAGNIEN Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (4/10) 
Pour sa carrière de courses

LA JOLLA (2016) Locataire : M.	Sylvain	Julien	MARTIN Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (4/10) Pour sa carrière de courses

LADY OF THE WIND (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (4/10) Pour sa carrière 
de courses

LE ROGER (2012) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Bruno LEBREC, M. Loic MENARD (4/10) Pour sa carrière de 
courses

LOUPALIN (2015) Locataire : M.	Jeannot	 ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (4/10) Pour sa 
carrière de courses

LOVLY GIRL (2017) Locataires : M.	Matheo	 VIEL, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/10) Pour sa carrière de 
courses

NAME PALO (2016) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : 
Mme Pascale HERBIN (4/10) Pour sa carrière de courses

STAR AL ARAB D’IBOS (2016) Locataire : M.	Thierry	 DALLA	
LONGA Bailleur : M. Stephane SARRE (4/10) Avec tacite 
reconduction

TRIPLE CASH (2018) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU 
(4/10) Jusqu’au 00/00/00

BELLA SUN (2011) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc 
JOURNIAC (5/10) Pour sa carrière de courses

COUR VITTON (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses
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LANGANNERIE (2016) Locataires : M.	Jean	 DUPONT-CARIOT, 
M. Geoffrey DUMONT, M. Robert BRARD Bailleurs : M. Robert 
BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT (5/10) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE CHAPARAL (2018) Locataires : M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(5/10) Pour sa carrière de courses

PULP (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (5/10) Pour sa carrière de courses

ROBINWOOD (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/10) Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Henri	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (5/10) 
Pour sa carrière de courses

BALI BALO (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, Mlle Marine CHEVREUX, M. Martin 
CHEVREUX (6/10) Pour sa carrière de courses

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme Isabelle LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : M. Patrick VILEY, 
Mme Corine BARANDE BARBE (6/10) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Jean-Marc de 
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, 
HARAS DE MANDORE, WATRIGANT (s) (6/10) Pour sa carrière de 
courses

DARWEN (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (6/10) Pour sa carrière de courses

EUROPEAN BLUE (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10) Pour sa carrière de courses

FIDGETY (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur : Vcte Yves 
de SOULTRAIT (6/10) Pour sa carrière de courses

FRAH A KARA (2014) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (6/10) Pour sa carrière de courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (6/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10) Pour sa carrière de courses

HEIRESS (2017) Locataires : Mme	Lysiane	POIREAU, M. Thomas 
VIEL Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (6/10) Pour sa carrière de 
courses

MELIBELLE ROSETGRI (2017) Locataires : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD, M. Carmelo MACELI Bailleur : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD (6/10) Pour sa carrière de courses

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme	Patrick	 LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (6/10) Pour sa 
carrière de courses

EUCLIDE D’EMRA (2014) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleurs : 
Suc. Jacques BOITTEAU, M. Emmanuel BOITTEAU, Mlle Rachel 
BOITTEAU (7/10) Pour sa carrière de courses

GOLDENEYE LA FICHADE (2016) Locataire : M.	Thomas	FOURCY 
Bailleur : G.A.E.C DE LA FICHADE (7/10) Pour sa carrière de 
courses

HORLALOI (2017) Locataires : M.	Thomas	 FOURCY, M. Damien 
DELOBEL Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (7/10) 
Pour sa carrière de courses

LE MANOIR (2016) Locataires : Mme	Nathalie	 COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : ECURIE CENTRALE, FRANKLIN 
FINANCE S.A. (7/10) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 TRIEUX, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (7/10) Pour sa 
carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (7/10) Pour sa carrière de courses

ABANA LESCRIBAA (2016) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, LAGENESTE (s) (8/10) Avec tacite 
reconduction

AL MADARINI (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (8/10) Avec tacite reconduction

BANONITO (2011) Locataires : M. Andre BOCQUET, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Joel PHELIPPON (8/10) Pour sa carrière de 
courses

DEFI CHOPE (2014) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
Mme Yvette HOUDAYER (8/10) Pour sa carrière de courses

FALNIX DE KIWI (2015) Locataires : Mme	Christelle	 JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Eric PREZELIN (8/10) Pour sa 
carrière de courses

MAIRY GOLD (2014) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Bailleurs : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI, Mme Didier PAYSAN 
(8/10) Pour sa carrière de courses

NADAY IDEF (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
M. Didier LOUIS, AGENCE I DE F S.A.S., M. Eric LECOIFFIER 
(8/10) Avec tacite reconduction

REVE DE CHOP (2016) Locataires : M.	Frederic	 SEGUIN, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (8/10) Pour sa 
carrière de courses

VLO D’ARSA (2009) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
M. Arnaud CHARRIE, Mme Sandrine CHARRIE (8/10) Avec tacite 
reconduction

ELLE EST DESLANDES (2014) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	
RIVIERE, M. Thierry LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE (9/10) 
Pour sa carrière de courses

HOLLYHOCK (2019) Locataire : Mme	Christa	 ZASS Bailleur : 
Mme Josseline HULIN (9/10) Pour sa carrière de courses

TRUST IN YOU (2015) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : Mme Frederique FAURIE (9/10) Pour sa carrière de courses

GLORIEUSE BAIE (2016) Locataires : M.	Stephane	 HUTEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (10/10) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurs : M. Jerome OLIVE, M. Serge BLANCHAIS (10/10) Pour sa 
carrière de courses

AMBAYA (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (11/10) Pour sa carrière de courses

FRILANCE (2014) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Andre DUCOS (11/10) Pour sa carrière de courses

HE VOILA (2017) Locataires : M.	Marcel	 BENOIT, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (11/10) Pour 
sa carrière de courses

HUNTER GREY (2017) Locataires : Mme Valerie PERU, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe DOUDEAU 
(11/10) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (11/10) Jusqu’au 00/00/00

THESSALIA GB (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (11/10) Pour sa carrière de courses

BULLE DES ONGRAIS (2011) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/10) Pour 
sa carrière de courses

CALIXEL (2012) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleurs : M. Anthony 
LAJON, M. Patrick LAJON (12/10) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL BEACH ROAD (2012) Locataires : M.	Richard	FRANCES, 
Mme Marie-Laure GAST Bailleur : M. Richard FRANCES (12/10) Pour 
sa carrière de courses

DROWING (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON 
(12/10) Pour sa carrière de courses
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DUBALTIQUE D’OROUX (2013) Locataire : M. Alexandre DE 
LANFRANCHI Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Pascal-
Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (12/10) Pour sa carrière 
de courses

EN AVANT FOREZ (2014) Locataire : ECURIE B.A.G. Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (12/10) Pour sa carrière de courses

FAMECK (2015) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET Bailleurs : 
M. Pierre Michel LECOQ, Scea LA REIGNIERE, M. Matthieu NADOT 
(12/10) Pour sa carrière de courses

FILONELLA (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Michel BORGNE (12/10) Pour sa carrière de courses

HIGHLY BAY (2014) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : ECURIE GINKGO (12/10) Pour sa carrière de 
courses

HOLY BERE (2017) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleurs : SAS 
REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (12/10) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE ROQUE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (12/10) Jusqu’au 00/00/00

POLO ROUGE (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (12/10) Pour sa carrière 
de courses

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. SEROR (s) Bailleurss : BOTTI 
(s), SEROR (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (13/10) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Locataires : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Patrice 
LENOGUE Bailleurs : GEMINI STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, 
M. Michel HASKI (13/10) Pour sa carrière de courses

HARD ROCK (2017) Locataire : Mlle	Chrystelle	 CARDENNE 
Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON 
(13/10) Pour sa carrière de courses

MAGIC DREAM (2017) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK (13/10) Pour sa carrière de courses

RUZZINI IRE (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (13/10) Pour sa carrière de courses

SANTA MONDEGA (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Raphael MARCEL, M. Benoit GIRRES 
Bailleurs : M. Raphael MARCEL, S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Benoit 
GIRRES (13/10) Pour sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Benjamin BITOUN (13/10) Pour sa carrière de courses

ZAROSE (2013) Locataire : Mlle	Chrystelle	CARDENNE Bailleur : 
M. Cedric PHILIPPE (13/10) Pour sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, ECURIE AULKO (14/10) Pour sa carrière de 
courses

AIR DE SALSA (2012) Locataire : M.	Julien	MERIENNE Bailleur : 
ECURIE DES ANGES EARL (15/10) Pour sa carrière de courses

DEPENDE (2016) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Maurizio GUARNIERI (15/10) Pour 
sa carrière de courses

IT S ME THE WINNER (2018) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT 
Bailleur : ECURIE LM (15/10) Pour sa carrière de courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC 
Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER (15/10) Pour sa carrière de 
courses

TIDY ZUMS (2017) Locataire : Mlle	Veronique	 MARIE Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (15/10) Pour sa carrière de courses

HARLEY DES CHASTYS (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleurs : 
M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (16/10) Pour sa 
carrière de courses

I AM THE BOY (2018) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (17/10) Pour sa carrière 
de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (17/10) Pour sa 
carrière de courses

LA TARENTAISE (2017) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD 
(17/10) Pour sa carrière de courses

POKER DE BALLON (2013) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (17/10) Pour sa carrière de courses

ARTJETLAME (2016) Locataires : Mme	Marie-Christine	MAZEAUD, 
M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI (18/10) Avec tacite 
reconduction

FALBALA DU ROC (2015) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Bernadette DUTERTRE, Mme Martine DUTERTRE 
(18/10) Pour sa carrière de courses

INDIGO DE KERSER (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	
HORSES Bailleursss : M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET, M. Etienne 
BERSCHEID (18/10) Pour sa carrière de courses

KORIGAN DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (18/10) 
Pour sa carrière de courses

LADY PRESTIGE (2016) Locataire : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleurs : Mlle Caroline FAVIER, M. Christophe 
SORIGNET (18/10) Pour sa carrière de courses

MAN OF KIEL (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (18/10) Pour sa 
carrière de courses

SAXO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (18/10) 
Pour sa carrière de courses

STARKHOV (2013) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (18/10) Pour sa 
carrière de courses

AMAZONE (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (19/10) Pour sa carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Locataires : M.	Daniel	 JOSSET, E. 
LERAY (s) Bailleurs : M. Daniel JOSSET, M. Eric LERAY, M. Denis 
DUGAST (19/10) Pour sa carrière de courses

EAURISK DU FOUR (2014) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (19/10) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : M. Antoine BARDINI, 
M. Gilles LECA Bailleur : Mme Florence BARBI (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN BRIDE (2015) Locataires : Mme Anne-Marie POIRIER, O. 
SAUVAGET (s) Bailleur : M. Eric CIECHANOWICZ (19/10) Pour sa 
carrière de courses

GOLDENDOR (2016) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (19/10) Pour sa carrière de courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locatairesss : M.	Loic	 JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi JUVIN (19/10) Pour sa 
carrière de courses

INCARNADINE (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (19/10) Pour sa carrière de 
courses

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (19/10) Pour sa carrière de courses

PIROSKI (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (19/10) Pour sa carrière de courses

RASHKANI (2013) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Alexandre DE LANFRANCHI (19/10) Pour sa carrière de courses
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BATWAN (2015) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (20/10) Pour sa carrière de courses

BLACK SIRIUS (2018) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jacques 
BISSON, PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (20/10) Pour sa carrière 
de courses

BLUE INDIAN (2014) Locataire : Mme	Catherine	BRAIRE Bailleur : 
M. Gilles DELLIAUX (20/10) Pour sa carrière de courses

HINDY (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Jean-
Louis NANEIX (20/10) Pour sa carrière de courses

JOHNNY RIDER (2019) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : M. Stephan HILLOU-LESPES, M. Jean-Philippe LARRIEU 
(20/10) Jusqu’au 00/00/00

ULTIMATE WINNER (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER, 
M. Marc-Andre SEBAOUN (20/10) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (21/10) Pour sa carrière de courses

TURBIN (2013) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Jean-Pierre ROUSSEL (21/10) Pour sa carrière de 
courses

ANITA DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, M. Isaac 
SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 00/00/00

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre 
SEBAOUN (22/10) Pour sa carrière de courses

HE VOILA DESLANDES (2017) Locataires : M. Artus ADELINE 
DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Pierre 
CERBELLE (22/10) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (22/10) Pour sa carrière de 
courses

INESS BERE (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (22/10) 
Pour sa carrière de courses

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(22/10) Pour sa carrière de courses

KERALA DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

KIMBA LE LION (2014) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : Mlle Christelle COURTADE, M. Daniel BARCAT (22/10) 
Pour sa carrière de courses

KINGHRAND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (22/10) Pour sa 
carrière de courses

KISS DE LIAF (2017) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(22/10) Pour sa carrière de courses

LILOU DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, M. Isaac 
SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 00/00/00

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (22/10) Pour sa carrière de courses

QUEEN DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

SACRAMENTAL (2016) Locataire : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (22/10) Pour sa 
carrière de courses

SANKA DES NAD (2015) Locataires : M. Laurent NADOT, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Laurent NADOT, 
M. Matthieu NADOT (22/10) Pour sa carrière de courses

STORY DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (22/10) Jusqu’au 
00/00/00

TACARES (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : HARAS DU 
GRAND COURGEON (22/10) Jusqu’au 00/00/00

DECLARATIONS DE COULEURS
AIKEN (Mme Nathalie) C. grenat, croix de Lorraine et m. roses, 
coutures grenat, t. rose.

AL KHALIFA (Sheikh Nasser Bin Hamad) C. rouge, m. et t. rayées 
blanc et rouge.

BEN GHOUZI (David) C. beige, coutures et m. grises, t. grise, une 
étoile beige.

CHRIS STEFAN RACING C. damier rouge et bleu, m. chevronnées 
blanc et rouge, t. damier blanc et rouge.

CHOMARD (Mlle Esthel) C. rose, m. roses, étoiles grises, t. grise, 
une étoile rose.

DELESTRE (Mme Lydie) C. rose, épaulettes vert-clair, t. rose.

DESMIERS (Mme Anne) C. grise, un chevron et m. vert-clair, étoiles 
grises, t. vert-clair, une étoile grise.

ECURIE CH. BRIDAULT C. orange, un chevron marron, t. écartelée 
orange et marron.

ECURIE D’IPSOS C. grenat, coutures violettes, m. grenat, t. violette.

ECURIE MINIER C. rouge, coutures grises, m. damier gris et rouge, 
t. rouge.

ELEVAGE FIGGERO C. violette, disque et brassards jaunes, t. 
violette.

EQUIVOX C. gros-bleu, une étoile et brassards beiges, t. gros-bleu

EQUOS RACING TEAM C. bleue, EQUOS, m. bleues, coutures et 
t. orange.

EYDER (Gérard) C. bleue, m. bleues, étoiles roses, t. bleue, une 
étoile rose.

FERNANDEZ-SHAW ALVAREZ (Mlle Selina) C. mauve, t. grenat.

GANDON (Matthieu) C. blanche, t. gros-vert.

GIRAUDI (Mme Marie) C. grise, diabolo gros-bleu, m. chevronnées 
blanc et gros-bleu, t. losanges blancs et gros-bleu.

HALL (Gordon) C. verte, pois bleus, m. mi-bleu, mi-vert, t. verte.

HARMONY RACING C. rose, m. roses, coutures et t. gros-bleu.

KINDLER (Mme Daniele) C. jaune, trois losanges bleus, t. jaune.

LALLEMAND (Mme Audélie) C. orange, un chevron blanc, t. 
orange.

NAKOUZI (Georges) C. rouge, brassards et t. verts.

NEXT GEN RACING C. bleue, épaulettes blanches, t. noire.

POCHE (David) C. bleue, cadre rouge, m. et t. losanges rouges et 
bleus.

POOLE CHRISTOFFERSEN (Mme Rebecca) C. verte, m. losanges 
blancs et verts, t. verte.

SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI C. rayée blanc et bleu, m. 
blanches, étoiles bleues, t. blanche.

SEITE (Olivier) C. gros-bleu, ceinture jaune, t. damier jaune et gros-
bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH C. gros-
bleu, épaulettes, m. et t. roses.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC C. blanche, pois 
rouges, m. et t. bleues.

TOUVAIS (Mme Elise) C. gros-bleu, bande bleu-clair, t. bleu-clair, 
coutures gros-bleu.

VOLZ (Thomas) C. beige, un chevron grenat, t. beige, une étoile 
grenat.

WADA (Masamichi) C. bleu-clair, étoiles blanches, m. bleu-clair, 
brassards blancs, t. bleu-clair, une étoile blanche.

WARE (Edward) C. écartelée blanc et noir, m. et t. rouges.
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CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

HOYEAU (Arthur) C. gros-bleu, écharpe et t. grenat.

Il faut lire :

HOYEAU (Arthur) C. gros-bleu, écharpe grenat, t. gros-bleu.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

CHRIS STEFAN RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTIAN SAINT-ETIENNE.

ECURIE CH. BRIDAULT : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTOPHE BRIDAULT, PORTEUR DE PARTS : ESPACE-TROT.

ECURIE D’IPSOS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER 
BOULIN, PORTEURS DE PARTS : EXELMANS INVESTISSEMENTS 
et MR JAURIS TAMSSOM.

ECURIE MINIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
CLAUDINE MINIER, PORTEUR DE PARTS : HOLDING 
D’ECHALLES.

ELEVAGE FIGGERO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
GERALDINE CILLO, PORTEUR DE PARTS : MR ROCCO CILLO.

EQUIVOX : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR OLIVIER 
PAULMIER, PORTEURS DE PARTS : VG2I (GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MME VANESSA GAU) et ALOA II

EQUOS RACING TEAM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR MIRKO BERTUCCI, PORTEURS DE PARTS : J.D. FARRODS 
GROUP SA et MR VITTORIO LARGAJOLLI.

HARMONY RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
EDITH GOETZ, PORTEUR DE PARTS : HARMONY INVESTMENTS 
SARL.

NEXT GEN RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BENOIT BREGEON, PORTEURS DE PARTS : MR JOEL 
PHELIPPON et MR JULIEN PHELIPPON.

SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI: GERANT : MR MANSOUR I AL-
MANSOUR, PORTEUR DE PARTS : H.H. CHEIKH MOHAMMED 
BIN KHALIFA AL-THANI

SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR TIMOTHY DONWORTH.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR MIROSLAV RULEC

CAVALIERES
Renouvellement :

SALTON Laura

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT TIMOTHY DONWORTH : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR TIMOTHY DONWORTH.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CLEMENT LEFEBVRE : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR CLEMENT LEFEBVRE.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIROSLAV RULEC : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR MIROSLAV RULEC

ENTRAINEURS PUBLICS
MENATO Giada

PERMIS D’ENTRAINER
VERPLANKEN-LABERINE Marie

Renouvellement :

HERISSON Catherine

ELEVEURS-BAILLEURS

ANNARILLI MILKO

CARPIER OLIVIER

CASTAY NATHALIE

CHIAMPO FREDERIQUE

E.A.R.L. DES ECURIES DE CHEVANNES

FOLLAIN JEROME

GRONFIER ALEXIS

LEMAITRE EDITH

LEMAITRE PHILIPPE

MAILLAUT MATTHIEU

MANCEAU LEA

MERLIN JEAN-GUY

MERLIN ODILE

POUILLE-VIDAL MATHILDE

RAMBAUD HUGUES

VALET ANTHONY

APPRENTIS
CARNEY Madeline née le 22/07/2004

CA le 10/07/2021 (Sté d’Ent. O. Sauvaget)

FERRON Maxime né le 25/01/2004

CA le 03/08/2020 (Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

GEFFROY Kilian né le 16/10/2003

CA le 28/09/2020 (D. Bressou)

GOUSSE Corentin né le 08/11/2003

CA le 06/07/2020 (Sté d’Ent. W. Menuet)

GUALANDRIS Selena née le 17/03/2005

CA le 01/09/2021 (Sté d’Ent. M. Seror)

RIVES Zoé née le 29/11/2003

CP le 19/07/2021 (S. Wattel)

SERVIER Tom né le 30/06/2005

CA le 03/09/2020 (D. Satalia) 

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GALLET Elisa  
(Mme C. O’Halloran)

GASTOUT Suzie 
(N. Caullery)

GEFFROY Kylian 
(D. Bressou)

JOURDAN Sacha 
(Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

LE BAY Melvyn 
(S. Gouyette)

LEPAGE Axel 
(S. Foucher)

MONTEIRO Virginie

NEUVILLE Laure 
(Sté d’Ent. C. Fey)

Renouvellement :

CHANUT Manon

GARCIA Swann

RABHI Ethel

JOCKEYS
LUCAS Edouard
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

BIGUGLIA	-	21	MARS	2021	-	PRIX	DU	FONDS	COMMUN

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’apprenti Tyson VENTADOUR contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 14 septembre 2021 ayant décidé de :

- distancer le hongre VOLO BOY de la 3ème place du Prix du FONDS COMMUN ;
- sanctionner l’entraîneur Yannick JAN par la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité 

de permis d’entraîner pendant une durée de 4 mois ;
- sanctionner l’apprenti Tyson VENTADOUR par la suspension de son autorisation de monter 

pendant une durée de 2 mois ;

Après avoir pris connaissance du courrier du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 15 
septembre 2021 par lequel ce dernier a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’apprenti Tyson VENTADOUR et l’entraîneur Yannick JAN à se présenter à 
la réunion fixée au mardi 12 octobre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation dudit entraîneur, l’apprenti étant représenté par son conseil ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et des déclarations de son conseil, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel dudit apprenti est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 14 septembre 2021 et l’ensemble des 
éléments visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 15 septembre 2021, 
confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le lendemain et le 20 septembre 2021, mentionnant 
notamment que ce dernier entend interjeter appel de ladite décision conformément à l’article 231 du Code 
des Courses, et que les motivations de cet appel sont les suivantes :

- les faits sont contestés ;
- les témoignages des différentes personnes interrogées dans le cadre de cette affaire sont 

contradictoires ;
- la sanction est disproportionnée ;
- Tyson VENTADOUR est de bonne foi et n’a jamais usé de manœuvres dans le cadre de son 

métier d’apprenti ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR en date du 22 septembre 2021 et le 
courrier adressé le même jour en réponse ;

Vu les courriers de procédure échangés avec le conseil de l’appelant en date des 4, 5, 6 et 7 octobre 2021 ;
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Vu les conclusions du conseil dudit apprenti en date du 11 octobre 2021, accompagnées de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure, que M. Tyson VENTADOUR est âgé de 17 ans et est 
apprenti, qu’en mars 2021, M. ROSSI lui a proposé de monter en Corse pour le compte de M. 
Jean-Claude SARAIS, ce qu’il a accepté, que M. Yannick JAN l’a approché en lui disant qu’il 
cherchait quelqu’un pour remplacer son jockey et que M. VENTADOUR a accepté ;

- que 100 mètres après le départ de la course, le cheval a perdu deux éléments de son harnachement, 
que M. VENTADOUR ne s’en est pas aperçu, que la pesée avant et après la course était la même 
et conforme au Code des courses au Galop ; 

- que M. VENTADOUR ne connaissait pas M. JAN avant le 21 mars 2021, qu’il n’avait pris que sa 
tenue pour monter, que M. JAN lui a dit qu’il s’occupait du matériel du cheval, que M. VENTADOUR 
s’est pesé avec une selle et un tapis de plomb, qu’il était présent au box lorsque M. JAN a sellé le 
cheval, ce que ce dernier confirme avoir fait dans son audition ;

- que VOLO BOY portait un tapis antidérapant, un pad de garrot, un tapis de plomb, le tapis 
numéroté fourni par l’hippodrome et la selle, ajoutant qu’aucun n’appartenait à M. VENTADOUR 
et que M. JAN a effectué le sanglage ;

- que pendant que M. VENTADOUR était dans les vestiaires, le cheval est resté avec M. JAN et 
que M. VENTADOUR ne sait pas ce qu’il s’est passé et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou 
le positionnement des différents tapis, que lorsqu’il s’est mis à cheval, tout lui semblait normal, 
qu’il a terminé sa course et qu’un homme qu’il ne connaît pas lui a tendu deux éléments en lui 
affirmant qu’il les avait perdus pendant la course, s’agissant du tapis antidérapant et du pad de 
garrot (amortisseur) ;

- que M. VENTADOUR a affirmé que ce matériel appartenait à l’entraîneur et qu’il convenait qu’il lui 
rende directement, qu’il ne s’était pas pesé avec le tapis antidérapant et le pad de garrot et n’avait 
donc pas de raison d’en prendre possession ;

- que M. JAN confirme dans son audition avoir récupéré le tapis de protection lors de la rentrée 
des chevaux au paddock après la course et que M. VENTADOUR s’est pesé avec les affaires qui 
restaient sur le cheval, les mêmes que lors de la pesée avant la course : la selle et le tapis de 
plomb ;

- que M. JAN affirme que M. VENTADOUR est venu avec son matériel, mais que cela est faux, 
« disant d’ailleurs », dans la suite de son audition que la selle lui appartenait, ainsi que le tapis de 
protection (pad de garrot) et le tapis antidérapant ; 

- que M. JAN confirme en revanche que les deux éléments retrouvés sur l’hippodrome étaient le 
tapis de protection (pad de garrot) et le tapis antidérapant et qu’aucun élément de matériel n’a été 
remis à M. VENTADOUR dans la mesure où il ne s’agissait pas du tapis de plomb, ajoutant que M. 
JAN prétend que le tapis antidérapant n’a pas été retrouvé, ce qui ne correspond pas à la réalité ;

- que M. GUIFFES, Commissaire de courses et juge de la pesée, indique « A ma connaissance il n’y 
avait pas de tapis de plomb qui était tombé » et qu’il n’y avait pas d’irrégularité au niveau du poids 
du jockey au retour de la course ;

- que M. Antoine LORENZONI, Commissaire de courses dans la tour, indique « On ne peut pas dire 
qu’il s’agit du tapis de plomb », ajoutant que son audition met également en avant le fait que le 
compte-rendu du 21 mars 2021 ne fait pas état de l’audition de M. VENTADOUR, seul interrogé 
par les Commissaires ce jour-là ;

- que M. Bernard LHUILLIER, Commissaire de courses dans la tour, indique que « Sur celui-ci (le 
film de la course) on voit juste un tapis antidérapant tomber et nous avons auditionné le jockey. Le 
jockey nous a déclaré que ce n’était que le tapis antidérapant qui était tombé », affirmant qu’un 
seul tapis est tombé, s’agissant d’un tapis noir et qu’il « ne voit pas l’apprenti avoir triché » ;

- que M. Jérôme RAFFO, Commissaire de courses, indique « Je n’ai rien vu du tout », que M. Hamid 
OUGHLISSI, juge au départ, à la question « Est-ce vous qui avez ramassé les éléments tombés sur 
la piste ? » indique « Non, et ce n’est pas mon aide starter, car il était avec moi. Il y a une erreur à 
ce niveau-là », que M. Christophe OUGHLISSI, aide starter, indique pour sa part « Contrairement 
à ce qui est indiqué dans le rapport, ce n’est pas moi qui ai ramassé le tapis et le reste » ;

- que M. Jean-Paul FOLACCI indique que son tapis est bleu à l’intérieur et marron à l’extérieur, ce 
que confirme M. VENTADOUR, que l’entraîneur Jean-Claude SARAIS indique avoir ramassé sur la 
piste un tapis de plomb et un tapis de mousse et les avoir remis à M. Yannick JAN et que le tapis 
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était noir « comme tous les tapis de plomb » ;
- que Mme Béatrix ANDREANI confirme n’avoir pas vu l’entraîneur remettre du matériel à M. 

VENTADOUR, mais qu’elle a « mené sa petite enquête » et aurait su que M. JAN avait remis du 
matériel à M. VENTADOUR, s’étonnant qu’elle ne cite pas le nom de son « informateur » et que 
cette personne n’ait pas été interrogée ;

- que l’entraîneur Yannick JAN, affirme ne pas avoir de bonnes relations avec M. SARAIS, qu’il 
aurait reçu des pressions à la suite d’un article, le poussant à « avouer les faits » ;

- que personne n’a vu quels étaient les éléments tombés du cheval, que la décision retient qu’il 
s’agit du tapis de plomb bleu et marron de M. FOLACCI tout en se basant sur le témoignage de 
M. SARAIS qui affirme, sûr de lui, que le tapis était noir, que la bonne foi de M. VENTADOUR est 
reconnue par l’ensemble des Commissaires, que les relations entre MM. JAN et SARAIS sont 
mauvaises et pourraient expliquer de fausses déclarations de M. SARAIS, ajoutant que sur la 
vidéo de la course il est impossible de distinguer de quelle couleur est le tapis qui tombe ;

- que de la décision ressortent les éléments suivants : le cheval VOLO BOY a été sellé avec un tapis 
de plomb appartenant à M. FOLACCI, lequel aurait affirmé que le tapis tombé était le sien, ce qui 
est faux, M. FOLACCI n’ayant jamais fait une telle déclaration dans son audition ;

- que la décision retient que la perte de matériel au cours de la course est involontaire, mais retient 
également des manœuvres susceptibles de sanctions disciplinaires ;

- que les termes de la décision sont surprenants quand on lit dans les différentes auditions que 
personne n’a vu M. JAN remettre du matériel à M. VENTADOUR, que la personne qui a ramassé 
le matériel est allée voir M. VENTADOUR qui a indiqué que le matériel était à rendre à M. JAN 
s’agissant du pad de garrot et du tapis antidérapant et que les Commissaires de France Galop ont 
tiré des conclusions erronées prises sur la base d’auditions contradictoires ;

- qu’aucune personne présente ne peut fermement attester des conditions dans lesquelles se sont 
déroulées la course et la perte du matériel ; 

- la bonne foi de M. VENTADOUR, passionné et émerveillé par le monde des courses qui n’a jamais 
fait l’objet d’une décision de France Galop ou d’une quelconque suspicion de manœuvre ou 
de triche et absent devant les Commissaires de France Galop car persuadé d’être mis hors de 
cause, sa bonne foi ayant été constatée par les Commissaires de courses ;

- que lorsque M. JAN l’a approché, il s’est senti honoré et y a vu une opportunité professionnelle, 
que jamais il n’aurait mis au point une manœuvre pour que le tapis de plomb tombe pendant la 
course, puisque tous les Commissaires et spectateurs ont vu le tapis tomber ;

- que la sanction est injuste et lourde pour un jeune jockey dont la carrière commence ;
- que M. JAN est la seule personne restée avec le cheval avant le départ, que son client ne sait pas 

s’il s’agit de manœuvre de la part de M. JAN ou si la chute n’était pas intentionnelle et qu’en tout 
état de cause, seul M. JAN peut être tenu responsable ;

- qu’aucune sanction ne soit retenue contre M. VENTADOUR et à titre subsidiaire une réduction de 
la durée de la suspension ;

Attendu que le conseil de l’apprenti Tyson VENTADOUR a repris en séance les termes de ses conclusions 
et ajouté notamment : 

- qu’il est surpris que son client a pu avoir une sanction sur la base d’auditions contradictoires, car 
personne n’a vu ce qui s’est passé ;

- que les déclarations de l’audition de M. SARAIS sont étonnantes, car il est surprenant que 
quelqu’un aille ramasser un tapis sur une piste, que ce dernier est formel et indique que le tapis 
est noir et qu’il est également étonnant que les Commissaires de France Galop retiennent qu’il 
s’agirait d’un tapis de plomb bleu ;

- qu’il est également surprenant que ce soit le témoignage de Mme Béatrix ANDREANI qui a 
déclenché l’affaire, rappelant que celle-ci n’a pas donné le nom de son informateur et qu’un dossier 
basé sur le témoignage d’une personne ayant mené « sa petite enquête » est nécessairement 
fragile ;

- que M. Tyson VENTADOUR est très affecté par ce dossier et n’a quasiment pas monté depuis le 
14 septembre dernier ;

- que lui-même, conseil de M. Tyson VENTADOUR, ne peut confirmer de quels éléments il s’agit, 
car il n’était pas là le jour de cette réunion de courses  ;

- que si la Commission d’appel considère qu’il s’agit du tapis de plomb, il conviendra de retenir 
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que l’apprenti a juste accepté de monter sur ordre, qu’il était absent pendant un long moment, 
qu’il n’aurait pas pu participer à une telle manipulation et qu’il demande ainsi d’infirmer la sanction 
prise à son encontre ou subsidiairement de la réduire ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé à revoir le film de la course et demandé audit conseil s’il 
voyait deux éléments tomber du cheval, ajoutant que le débat concernait la chute d’un tapis de plomb ou 
non, les autres éléments étant plus légers et flottant, demandant également audit conseil s’il voyait un tapis 
de coloration bleue, ce à quoi ledit conseil a précisé que l’entraîneur n’avait pas interjeté appel, car il n’avait 
peut-être pas d’éléments de défense à présenter ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a précisé que la sanction de l’apprenti est une conséquence de la 
sanction prononcée à l’encontre dudit entraîneur, que l’apprenti n’a pas voulu tricher, mais qu’il est jeune, 
commence sa carrière, qu’il a pu lui être imposé une procédure qu’il a pu subir et qu’il faut une assise dans 
le métier pour pouvoir s’y opposer, ce à quoi ce dernier a indiqué penser la même chose mais trouver la 
sanction lourde ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé audit conseil s’il voyait un tapis de coloration bleue, ce 
à quoi ce dernier a précisé qu’il apparaissait un peu bleuté en effet, M. Bernard GOURDAIN ajoutant que 
ce qui tombe est lourd, qu’un pad est léger et flotte, alors que le tapis bleuté qui tombe chute directement ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que la présence dudit apprenti devant la Commission d’appel 
aurait été appréciable, ce à quoi ledit conseil a indiqué lui avoir demandé d’être présent, mais que cela était 
compliqué de se libérer, M. Bernard GOURDAIN indiquant en effet qu’il aurait aimé savoir comment s’est 
déroulé le reste de la course sur le plan de l’équilibre après la perte des éléments, dont un apparaît lourd, 
et si la selle avait bougé car le diamètre n’est plus le même, ledit conseil indiquant qu’il ne pouvait en effet 
pas répondre à la place de son client sur ce point ;

Attendu que le conseil de l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ; 

* * *

Vu les dispositions des articles 43, 45, 150, 151, 179, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses 
au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont détaillé de manière précise 
les dispositions du :

- § I de l’article 151 du Code des Courses au Galop qui prévoit notamment qu’aucune modification 
du poids ne peut intervenir après son enregistrement lors de la pesée précédant la course. Aucun 
des éléments qui ont été pesés avant la course ne peut être retiré ou modifié après cette pesée ;

- § II qui prévoit que l’auteur de toute infraction à ces dispositions est passible d’une amende de 
75 à 1.500 euros ou d’une interdiction de monter décidée par les Commissaires de courses ; que 
si un cheval est distancé d’une place donnant droit à une allocation pour avoir porté un poids 
insuffisant en raison de la modification d’un des éléments pesés avant la course, les Commissaires 
de courses peuvent interdire de monter au jockey fautif pour une durée déterminée ou lui infliger 
une amende de 100 à 1.500 euros ;

1.	 Sur	les	éléments	portés	par	le	hongre	VOLO	BOY	au	départ	de	la	course

Attendu que devant la Commission d’appel, l’appelant soutient que ledit hongre portait un tapis antidérapant, 
un pad de garrot, un tapis de plomb, la serviette numérotée fournie par l’hippodrome et la selle, ajoutant 
qu’aucun de ces matériels ne lui appartenait, que M. JAN a effectué le sanglage pendant qu’il était dans les 
vestiaires, qu’il ne sait pas ce qu’il s’est passé et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou le positionnement 
des différents tapis ;

Qu’il convient de relever que les Commissaires de France Galop ont pris soin de détailler les éléments 
ainsi portés en précisant, en premier lieu, que l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était présenté à la pesée 
avant la course à un poids conforme à la fois aux conditions particulières de la course et à l’application des 
surcharges et des remises de poids, faisant observer que son poids minimal de monte en courses déclaré 
auprès de France Galop est de 49,5 kg ;

Que la reprise par lesdits Commissaires des déclarations de l’apprenti Tyson VENTADOUR précisant qu’il 
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s’était pesé avec un tapis de plomb afin de lui permettre de faire le poids, et que ce tapis avait été emprunté 
à un tiers qu’il identifie comme « une dame que je ne connais pas et dont je n’ai pas l’identité », n’est pas 
contesté en appel ;

Que lesdits Commissaires ont également pris soin de relever que l’entraîneur Yannick JAN a déclaré avoir 
sellé lui-même le hongre VOLO BOY, avec « un tapis de plomb d’environ 10 kg au moins, car le cheval devait 
porter 18 kg de poids mort », ajoutant un tapis antidérapant et un tapis de protection ;

Que les déclarations dudit apprenti en appel, selon lesquelles il indique ne pas savoir ce qu’il s’est passé 
et si l’entraîneur a modifié le sanglage ou le positionnement des différents tapis, apparaissent néanmoins 
contradictoires avec celles données lors de son audition lors de laquelle il indiquait quand même avoir sellé 
le hongre VOLO BOY avec l’entraîneur Yannick JAN en ajoutant un tapis antidérapant et un amortisseur ou 
tapis de protection : « Pour faire le poids j’ai utilisé un gros tapis de plomb d’environ 5 à 6 kg dans lequel 
j’ai mis du plomb, une grosse selle, sangle, sur-sangle, étriver et étrivière (…). Je suis allé seller le cheval 
avec l’entraîneur. Il a rajouté un antidérapant, ainsi qu’un tapis en mousse, que l’on appelle un amortisseur 
de dos. » ;

Qu’en effet, à aucun moment ledit apprenti n’abordait une quelconque question de sanglage lors de ladite 
audition ;

Attendu qu’il résulte également des explications de l’entraîneur Yannick JAN devant les Commissaires de 
France Galop que le tapis de plomb lui a été « prêté par M. FOLACCI », ce qu’a confirmé ce dernier et ce qui 
n’est pas non plus contesté en appel ;

Attendu que devant la Commission d’appel l’ensemble de ces déclarations concordent toujours au moins 
sur le fait que l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était pesé avec un tapis de plomb ensuite placé sous la selle 
du hongre VOLO BOY et que ce tapis de plomb avait été prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont ainsi pu considérer que le hongre VOLO BOY a pris le 
départ de la course dans cet état, ce que ne conteste pas l’appelant devant la Commission d’appel ;

2.	 Sur	les	éléments	perdus	par	le	hongre	VOLO	BOY	pendant	la	course

Attendu que devant la Commission d’appel, l’appelant soutient que sur la vidéo de la course il est impossible 
de distinguer de quelle couleur est le tapis qui tombe ;

Qu’il convient pourtant, à ce titre, de rappeler les termes explicites et précis de la décision des Commissaires 
de France Galop indiquant que le film de la course permet au contraire de « distinguer précisément qu’entre 
les 11ème et 12ème secondes du film, soit une centaine de mètres après le départ, deux éléments distincts 
chutent de sous la selle du hongre VOLO BOY pour terminer au sol : un premier tapis, puis un élément d’une 
envergure et d’un poids moindres, étant observé que les deux éléments sont de couleur sombre, mais 
qu’une coloration bleue se distingue en tout ou partie sur le premier tapis » ;

Que la coloration bleue d’un des éléments ayant chuté a même été confirmée par le conseil de l’appelant lui-
même en séance devant les membres de la Commission d’appel, ce dernier ayant précisé qu’il apparaissait 
en effet bleuté ;

Qu’il convient en outre de relever, que si l’appelant conteste en appel que l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI 
a déclaré que le tapis tombé était le sien lors de son audition et si ce dernier indique ne pas avoir vu qui a 
ramassé les éléments sur la piste, ledit entraîneur a néanmoins tenu à terminer son audition en précisant 
explicitement « C’était bien mon tapis et qu’il est bleu et marron. » ;

Qu’en l’absence d’autre élément probant communiqué en appel, la prétention de l’appelant apparaît 
ainsi insuffisante aux membres de la Commission d’appel pour ne pas retenir les conclusions faites par 
les Commissaires de France Galop au regard de l’ensemble des éléments du dossier selon lesquelles 
l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI a prêté son tapis de plomb pour seller le hongre VOLO BOY, qu’il était « 
bleu à l’intérieur et marron à l’extérieur » et que le tapis qui est tombé était le sien ;

Que ces conclusions sont de surcroît confortées par le fait, ainsi que lesdits Commissaires l’ont retenu, que 
l’entraîneur Jean-Claude SARAIS confirme avoir ramassé sur la piste les éléments tombés du hongre VOLO 
BOY et qu’il s’agissait d’un « tapis de plomb » assez lourd et d’un « mousse », bien qu’il précise que ce tapis 
de plomb était « noir comme tous les tapis de plomb » ;
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Que l’appelant ne saurait d’ailleurs se contenter de ne reprendre que cette dernière phrase au soutien de 
ses prétentions, puisque les déclarations de l’entraîneur Jean-Claude SARAIS sont au contraire explicites 
lorsqu’il précise : « J’ai sorti le tapis de plomb pour la sécurité des chevaux (...). C’était un tapis de plomb, 
c’est sûr. » ;

Qu’il convient également de relever que lors du visionnage du film de la course au cours de la séance 
de la Commission d’appel, outre le fait que le conseil dudit apprenti a lui-même reconnu qu’un des deux 
éléments chutant était bien un tapis apparaissant bleuté, il a été fait remarquer audit conseil la distinction 
entre un élément léger et flottant et un autre « ayant chuté directement » compte-tenu de son poids ; 

Qu’ainsi que les Commissaires de France Galop l’ont retenu et contrairement à ce que prétend l’appelant, 
ces éléments permettent donc de considérer que le hongre VOLO BOY a perdu le tapis de plomb « bleu à 
l’intérieur et marron à l’extérieur », prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI à l’entraîneur Yannick JAN et 
avec lequel l’apprenti Tyson VENTADOUR s’était pesé avant la course ;

Attendu enfin, qu’aucun élément n’est versé aux débats quant à l’hypothèse de mauvaises relations 
entretenues entre les entraîneurs Yannick JAN et Jean-Claude SARAIS ;

Qu’en conséquence, la Commission d’appel ne peut, comme l’ont précédemment fait les Commissaires 
de France Galop, que considérer que les éléments du dossier conduisent à retenir que le poids porté par 
le hongre VOLO BOY a été modifié en cours de course à l’occasion du Prix du FONDS COMMUN, celui-
ci s’étant classé à la 3ème place, sans avoir porté le tapis de plomb dont son apprenti avait besoin pour 
atteindre le poids prévu pour la course ; 

Que l’appelant ne verse toujours aucun élément en appel permettant de matérialiser utilement de preuve 
contraire et que la Commission d’appel considère ainsi que les Commissaires de France Galop ont à bon 
droit distancé le hongre VOLO BOY de la 3ème place du Prix du FONDS COMMUN ;

3.	 Sur	les	responsabilités	encourues

Attendu que les Commissaires de France Galop ont considéré que la modification du poids porté par le 
hongre VOLO BOY au cours de la course est manifestement involontaire, de sorte que les arguments liés 
à l’absence de manœuvre de l’apprenti, alors que le cheval était sellé, sont donc à la fois non contestés et 
sans objet ;

Attendu qu’en revanche la remise du tapis de plomb à l’issue de la course et sa présence lors de la pesée 
ayant conduit à l’absence de constat d’irrégularité du poids de l’apprenti constituent des manœuvres 
susceptibles de sanctions disciplinaires ;

Qu’à ce titre, lesdits Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Yannick JAN par la suspension de son 
autorisation de permis d’entraîner pour une durée de 4 mois, en considérant qu’il avait reconnu avoir 
récupéré le tapis ramassé par l’entraîneur Jean-Claude SARAIS qui indique qu’il s’agit d’un tapis de plomb, 
soit celui prêté par l’entraîneur Jean-Paul FOLACCI, et ledit tapis ayant été dûment présent à la pesée 
d’après course pour enregistrer un poids similaire à la pesée d’avant-course ;

Que l’entraîneur Yannick JAN n’a pas interjeté appel de la sanction qui lui a été infligée, ni du distancement 
prononcé ;

Que pour se prononcer ainsi, lesdits Commissaires ont retenu les éléments factuels suivants :
- l’entraîneur Jean-Claude SARAIS a indiqué avoir à l’issue de la course, « redonné à Monsieur 

Yannick JAN le tapis de plomb et le mousse » ; 
- l’entraîneur Yannick JAN a confirmé que « C’est M. SARAIS qui a ramassé le tapis », qu’il a 

récupéré le tapis de protection que lui « avait remis M. SARAIS », mais que l’antidérapant n’a pas 
été retrouvé ; 

- l’entraîneur Yannick JAN a indiqué ne pas avoir remis le tapis (de protection selon lui) ramassé 
par M. SARAIS à l’apprenti mais l’avoir « gardé à la main » ;

- l’apprenti Tyson VENTADOUR a au contraire déclaré que les deux éléments tombés pendant 
la course lui ont été rapportés « aussitôt après la course » et que « l’antidérapant était un peu 
déchiré  » ;

Que contrairement à ce que prétend l’appelant, ces déclarations sont bien contradictoires en ce que 
l’entraîneur Yannick JAN indique notamment que l’antidérapant n’a pas été retrouvé, alors que l’apprenti a 
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pour sa part déclaré qu’il lui a été rapporté déchiré ;

Qu’il convient, en outre, de rappeler qu’aucun élément n’est versé aux débats quant à l’hypothèse d’une 
relation conflictuelle entre les entraîneurs Yannick JAN et Jean-Claude SARAIS ;

Qu’au surplus, les déclarations quant aux conditions de la pesée demeurent contradictoires, l’apprenti 
Tyson VENTADOUR indiquant qu’il ne s’est pas pesé après la course avec les éléments tombés, alors 
que Mme Beatrix ANDREANI, dont les Commissaires de France Galop ont rappelé qu’elle est titulaire d’un 
agrément en qualité de Commissaire de courses, indique : « Je lui ai demandé avec quoi il s’était pesé au 
retour de la course. Il m’a indiqué que tout était là. A ses côtés, il y avait la selle, le tapis un peu bleu et le 
mousse. Tout était par terre » ;

Attendu que l’ensemble de ces éléments constituent un faisceau d’indices suffisamment probant auquel 
il n’est apporté aucune preuve contraire devant la Commission d’appel, pour retenir que ledit apprenti 
s’est présenté à la pesée d’après course au même poids que celui enregistré avant la course, alors que le 
hongre VOLO BOY, comme cela a été établi dans les développements qui précèdent, avait perdu un tapis 
de plomb au début de la course ;

Que contrairement à ce que soutient l’appelant, les Commissaires de France Galop ont ainsi pu retenir que 
des manœuvres ont été accomplies postérieurement à la course pour tirer profit d’un évènement fortuit, 
tromper le juge de la pesée, rompre l’égalité des chances qui devait exister entre les participants du Prix 
du FONDS COMMUN et porter atteinte à la régularité des courses et des paris, le hongre VOLO BOY étant 
d’ailleurs l’un des favoris ;

Que devant la Commission d’appel, l’appelant se contente d’invoquer la bonne foi dudit apprenti sans 
fournir d’explication sur ces manœuvres d’après course ;

Qu’en l’absence de nouvel élément probant et au regard des éléments du dossier, du film de la course 
visionné en séance, de la reconnaissance par le conseil de l’appelant de la couleur bleutée d’un des 
éléments chutant au sol et des contradictions persistantes dudit apprenti lors de son audition et en appel, 
il y a lieu de considérer que la manœuvre consistant à récupérer ledit tapis à l’issue de la course avant 
d’aller faire de nouveau constater son poids, identique à celui de la pesée d’avant-course, a été dûment 
caractérisée et qu’en conséquence la sanction prononcée par les Commissaires de France Galop à l’égard 
tant de l’entraîneur, qui n’a pas interjeté appel, que de l’apprenti, dans une moindre mesure, était fondée ; 

Qu’il convient de rappeler concernant le retour des jockeys à la pesée d’après course, que ceux-ci ne 
doivent pas mettre pied à terre avant d’avoir atteint l’emplacement désigné et qu’après avoir mis pied à terre 
à cet emplacement, ils doivent desseller eux-mêmes leurs chevaux, puis aller directement se faire peser en 
évitant tout contact, que les jockeys doivent se faire peser munis des éléments ayant été pesés à la pesée 
précédant la course et qu’en l’espèce aucun élément versé aux débats ne permet d’exonérer le jockey de 
sa responsabilité ;

Que la Commission d’appel considère en conséquence qu’il y a lieu de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions et s’agissant plus particulièrement de l’apprenti 
Tyson VENTADOUR, qu’il a, du fait de ses agissements, porté atteinte à la réputation des courses et manqué 
au devoir de probité auquel il est soumis et que la sanction correspondant à une interdiction de monter 
d’une durée particulièrement déterminée de 2 mois pour sa faute disciplinaire est proportionnée et adaptée 
à sa qualité d’apprenti ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’apprenti Tyson VENTADOUR ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en toutes ses dispositions.

Boulogne, le 20 octobre 2021  
B. GOURDAIN – J-P. COLOMBU – A. CORVELLER





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1558 4320 GDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX
(Haies - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 11.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +11.

 1398 7 Fancytastic, h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Fancy Green [Muhtathir (GB)], 71 k (67 k), A, 
Ecurie Louis Fagalde (Mme C. Joubert), Mme I. Gallorini

 1407 1 Gaboriot, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Uddy (Voix 
Du Nord), 72 k (69 k),  h, Lord Daresbury (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 1380 4 Ferblue, m, al, 5 ans, par Motivator GB et Blue Fern USA 
(Woodman USA), 73 k (70 k),  h, C. Marzocco (G. Richard), 
F. Nicolle

 1412 1 Nile Paris, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 65 k, Mme A. Berger (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1406 5 Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 70 k (67 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 929  Savoyard	(IRE), h, b, 8 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 681/2 k, J. Uzel 
(B. Lestrade), J. Boisnard (s)

 1343 3 L’Heure Du Crime, f, b, 5 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 70 k (67 k), g, Mme S. Mestries 
(L. Colson), Mme S. Mestries

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 a
Certif. vétérinaire : Galopin De Balme
5 long ½, 2 long, 4 long, 2 long ½, 7 long ½, 5 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
 2 936 a Marbat Llc.
 1 435 a Jacques Cypres.
 848 a Ecurie Skymarc Farm.
 587 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 326 a Dream With Me Stable Inc.
 228 a Jean-Charles Coude.
 163 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’34’’58’’’
Le hongre FANCYTASTIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 280 jeudi 7 octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Lucien MARQUAIS – 
Daniel BREJOU – Jean Michel LEDUC

 1557 4321 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY - FONDATION 
CLAUDE POMPIDOU
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 8.000 cette année et par 
16.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1332  Fenomene	D’Oc, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 70 k (66 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 1139 1 Boy	De	La	Brunie, h, b, 10 ans, par Iris De La Brunie et 
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 68 k,  h, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 98 5 Gareth	De	Larachi, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 70 k, Ah, E. Lecoiffier 
(de F. Giles), E. Lecoiffier

 1332 5 Carino, h, al, 9 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 66 k (65 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

 1332  Frascati	Lagarde, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et 
Onyx De Roches (Dearling), 64 k, Ah, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 275 4 Dismoitout	D’Oc, h, 8 ans, 68 k (65 k), de B. Montzey (s) 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 516  Hardi Blue Trois, h, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), 
. Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), de T. Lauriere

 682 2 Reddington, h, 6 ans, 66 k,  h, Bearn Arabians 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 496 a
Eng. Sup. : Fenomene D’Oc
6 long ½, 1 long, 2 long ½, 8 long, loin.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux éleveurs :
 2 366 a Jean-Manuel Charmes.
 1 183 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 690 a Scea De L’Arachi.
 468 a Mme Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
 221 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’59’’68’’’
Le hongre BOY DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1400 3 Crazy	Marta, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Less 
Crazy [Le Fou (IRE)], 72 k (70 k),  h, G. Le Baron 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1389 4 Lady	Hanwell, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Font Froide [Trempolino (USA)], 73 k (70 k),  h, 
Cte de H. Talhouet-Roy (E. Capdet), AS. Pacault (s)

 1397 2 Hola Que Tal, h, b, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quizas Jolie (Video Rock), 67 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1428  Hermine	Madrik, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Soc. Bourgneuf 
(Q. Jacob), F. Vannereux

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 624 a
Eng. Sup. : Crazy Marta
encolure, 1 long, 2 long, 4 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Rheinhard A. Beine, prime non attribuée.
 733 a Jean Hardy.
 414 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 287 a Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
 143 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’22’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY HANWELL à être munie 
d’un bonnet rouge assourdissant au rond de présentation et retiré devant 
les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute sur le plat de la pouliche HERMINE 
MADRIK, après 1.000 mètres de course.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Quentin JACOB, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la pouliche HERMINE MADRIK a glissé seule, sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents.
Le hongre HETRE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1561 4331 PRIX DU PONT MOUJA
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1367 1 Flash	De	Cheneau, h, al, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Mimiska (Lute Antique), 70 k,  h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1290 5 Gazee De Bedon, f, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 66 k (64 k), E. Cournault 
(J. Zerourou), A. Acker

 1512 2 Disco	De	Vaut, h, b, 8 ans, par Pirateer IRE et Ketty De 
Vaut (Video Rock), 70 k (69 k), Mme A. Parisse (Tho. Gillet), 
Mme A. Parisse

 1481  Lotus Des Taillons, h, 12 ans, 67 k, 0h, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1512  A Dieu Vat, h, 11 ans, 69 k (66 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(E. Capdet), de N. Lageneste

 1221  Go	Wilko, h, 9 ans, 67 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 165 a
Consition spéciale : Freydis
4 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a

Primes aux éleveurs :
 1 322 a Roger Barnaud.
 661 a Etienne Cournault.
 385 a Marc Bardin.

Temps total : 7’31’’52’’’
La jument FREYDIS a été déclarée non partante, son jockey s’étant 
accidenté au rond de présentation.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute sur le plat du hongre A DIEU VAT.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Etienne CAPDET, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre A DIEU VAT a glissé seul, sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
Le hongre FLASH DE CHENEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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NANCY-BRABOIS
0903 282 samedi 9 octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN

 1559 4329 PRIX DE VILLERS LES NANCY
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette 
année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Spirou De Lune, h, gr, 6 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 67 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1491  Flying	Mondas, h, b, 6 ans, par Mohandas et Qualypso 
D’Ace (Lucky Dream), 67 k,  h, D. Haury (D. Mescam), 
A. Acker

 1479 2 Stony	Stream	IRE, h, b, 7 ans, par Watar (IRE) 
et Chiminee Lamp IRE (Pierre GB), 67 k, gh, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1429 4 One	Call	Away, f, al, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 65 k (64 k), gh, Mme V. Frison 
(Tho. Gillet), Mme V. Frison

 1482  Elliot De Balme, h, al, 7 ans, par Cachet Noir USA et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 67 k (66 k),  h, JL. Henry 
(C. Smeulders), A. Acker

 1429 2 Magic	Leg’S, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mme S. Marsch 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

 1429  Volunteers, h, 5 ans, 67 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 32 7 Starman, h, 6 ans, 67 k, 0, Scuderia Aichner SRL 
(P. Slozil), J. Vana Jr

 1522  Baron Gueulatis, h, 10 ans, 73 k (70 k), Ah, G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 1479  Dill Des Fresnes, h, 8 ans, 67 k (64 k), A, JP. Carnel 
(E. Bonnet), JP. Carnel

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 239 a
3 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 9 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Francis Picoulet.
 730 a Daniel Haury, Mlle Monique Heintz.
 426 a Patrick Day, prime non attribuée.
 289 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.
 137 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 4’41’’27’’’
Le hongre SPIROU DE LUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1560 4330 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er mai 
dernier inclus, gagné un steeple-chase d’une dotation totale de 18.000. 
Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1342 1 Batman For Ever GER, h, gr, 4 ans, par 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora GER (Highest 
Honor), 67 k,  h, Ecurie Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 502 7 Hetre Rouge, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Mousse 
Des Bois (Chef De Clan), 73 k (71 k), gh, Suc. M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), E. Grall (s)
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5 long, 5 long, 1 long, 8 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 487 a Sebastien Dufrancatel, Junk (S).
 284 a Mme Marc Boudot.
 192 a Ecurie Haras Des Marais.
 91 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 4’4’’83’’’

 1564 4324 PRIX DES SOCIETAIRES
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 18.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1383 4 Dalyson	De	Fangey, f, b, 8 ans, par Apsis GB et Oree 
Des Bocages (Lights Out), 66 k, E. Salce (B. Gelhay), 
S. Eveno

 1425 2 Dorelko	Des	Obeaux, h, b, 8 ans, par Balko et Kore 
Des Obeaux (Saint Cyrien), 70 k (69 k),  h, Mme S. Marsch 
(A. Beaudoire), Mme S. Marsch

 1351 4 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 77 k (73 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1524  Money	Back, f, b, 5 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 75 k (72 k), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 1406 3 Rosande, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Nette 
Rousse (Robin Des Pres), 68 k, gh, Mme S. Morisson 
(T. Henderson), D. Morisson (s)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 401 a
Eng. Sup. : Dalyson De Fangey
courte encolure, 3 long, 6 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Enio Salce.
 626 a Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.
 365 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 247 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 117 a Mme Martine Bride, Dominique Le Baron Dutacq.

Temps total : 4’42’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache. (9coups)

PARAY-LE-MONIAL
0717 282 samedi 9 octobre 2021
Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 

Philippe FOURNIER

 1565 4327 PRIX VILLA MEDICIS PARAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	
67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1462 2 Hourvari Boum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 70 k, A, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)
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NÎMES
0614 282 samedi 9 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – 
Nicolas BEUROULLE – Pierre SIGAUD

 1562 4323 PRIX DE BERNIS
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 394  Gims, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 67 k (63 k), g, E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

   Benghamar	D’Oroux	(FR)	, h, gr, 4 ans, par Martaline 
GB et Benghasi [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1226 4 Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB 
et Putyball USA (Silver Deputy CAN), 70 k (66 k),  h, 
D. Huguet (Mme M. Romary), C. Cheminaud

 808  A L’Anneau, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zaafran [Medecis (GB)], 65 k (61 k), Agh, P. Azzopardi 
(Mme C. Banz), P. Azzopardi

   Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S Lake 
[Lake Coniston (IRE)], 65 k (62 k), 0h, B. Moissonnier 
(J. Coyer), M. Cesandri (s)

 1499  Hepatante	Machine, f, 4 ans, 67 k,  h, V. Le Roy 
(B. Gelhay), M. Pitart

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
Sans motif : Titane Des Champs
encolure, nez, 1 long, 2 long, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Mlle Aureline Perrier, Eric Moussion, Jean-Luc Pelletan.
 556 a Pascal-Raphael Ambrogi, prime non attribuée.
 324 a Haras Du Mont Dit Mont.
 220 a Scuderia Catalane.
 104 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’9’’62’’’

 1563 4322 PRIX DE CASTANET
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1444 4 Iness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 66 k, g, (9 000), 
MA. Sebaoun (A. Renard), R. Chotard

 1520 3 Dantza	Basc, f, b.f, 3 ans, par Davidoff GER et Castagna 
[Astarabad (USA)], 68 k (64 k), Ah, (11 000), A. Morteo 
(Mme C. Banz), Mme M. Scandella-Lacaille

 1339 6 Idylle	Du	Seuil, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 70 k (66 k),  h, (13 
000), Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1469 4 Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 66 k (62 k), (9 000), P. Artigues (Mme M. Romary), 
L. Larrigade

 1520  Frauenfeld (IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Fridoline [Septieme Ciel (USA)], 70 k (69 k),  h, (11 000), 
M. Lagasse (A. Beaudoire), Mme M. Scandella-Lacaille

   Inger, h, 3 ans, 70 k,  h, (11 000), D. Deodato 
(T. Henderson), D. Satalia

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 242 a
Sans motif : La Mome Du Paradis
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de 5.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1400  Hermione	D’Arthel, f, al, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 65 k (61 k), 
E. Clayeux (s) (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1464 2 Honda Collonges, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 72 k, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

 1471 2 Hardouinaye	Clermo, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Verbania (Kapgarde), 68 k (67 k), S. Landon (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1046  Histoire Vraie, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 65 k (64 k), J. Marion (s) (E. Metivier), 
J. Marion (s)

 800 5 He Voila Deslandes, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Rosca (Start Fast), 68 k (65 k), Art. Adeline de Boisbrunet 
(C. Riou), Art. Adeline de Boisbrunet

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 48 a
½ long, 8 long ½, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Comte Guillaume De Brondeau.
 452 a Gaec Delorme Freres.
 263 a Suc. Paul De Legge.
 179 a Haras De Mirande.
 84 a Pierre Cerbelle, Sebastien Van Landeghem.

Temps total : 5’4’’60’’’
La pouliche numéro 4 HERMIONE D’ARTHEL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1568 4328 PRIX DU HARAS DE SAINT VOIR - PRIX LAPANDRY 
FERNAND SARL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas couru trois fois en 
cross country, cette année. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1269  Sleepingko, h, b, 9 ans, par Balko et Sleepingkoe 
(Sleeping Car), 67 k (66 k), A, J. Marion (s) (E. Metivier), 
J. Marion (s)

 1429 5 Gentleman De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Allez De Reve (Voix Du Nord), 76 k (72 k), E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 608  Guili Guili, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 74 k (71 k), Haras de Saint-Voir (C. Riou), 
de N. Lageneste

 1479  Balidoctor, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Bali Kala 
(April Night), 67 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 960 4 Alquezar	Rocs, h, 7 ans, 68 k (65 k), Mme C. Dugast 
(T. Vodrazka), Mme C. Dugast

 983 4 D’Ou Viens Tu, h, 8 ans, 67 k (64 k), D. Burlet 
(MA. Mermel), D. Burlet

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 187 a
1 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
 904 a Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
 452 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
 263 a Haras De Saint-Voir.
 179 a Jean-Yves Letenneur, Patrick Letenneur, Luc Letenneur.

Temps total : 5’49’’10’’’
Le hongre numéro 1 GENTLEMAN DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement.
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 1464 4 Horus D’Aubrelle, h, b.f, 4 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 67 k (63 k), F. Boistier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1364 3 Gazelle Mail, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et True Love 
Mail [Great Pretender (IRE)], 68 k (65 k), A, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1477  Halasking, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Oppale [Brier Creek 
(USA)], 66 k, A, O. Trinquet (P. Blot), S. Dehez (s)

 1411  Gogo Danseuse, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Baba San 
Siro (Dom Alco), 65 k, 0, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 618 3 Gracioso, h, 5 ans, 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(C. Riou), de N. Lageneste

 1143 4 Goldy	Du	Breuil, f, 5 ans, 66 k (65 k), J. Marion (s) 
(E. Metivier), J. Marion (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 157 a
1 long ¼, 6 long ½, 3 long ½, ½ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 452 a Frederic Boistier.
 263 a Yvonnick Dugue.
 179 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 84 a Philippe Thiriet, Mlle Alix Neyrand, Mme Veronique Lemaire.

Temps total : 5’51’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après enquête et audition 
du jockey Christopher RIOU (GRACIOSO), ont distancé le hongre 
GRACIOSO de la 6e place, le dit jockey s’étant trompé de parcours.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours et pour avoir continué 
la course.
Le hongre no1 HOURVARI BOUM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1566 4326 PRIX CREDIT AGRICOLE CENTRE EST PARAY
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1475  Mistral Des Noes, h, n.p, 7 ans, par Slickly Royal et 
Phapha (Kalmoss), 70 k, 0, (8 000), Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 1414 1 Vasco	D’Argos, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE 
et Histoire D’Argos (Port Etienne), 70 k (69 k), (6 000), 
D. Hobe (V. Morin), d’E. Andigne

 1426 4 Godomar, h, n.p, 5 ans, par Samum GER et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 70 k (67 k), (8 000), 
Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 1510 4 Galvardena, h, al, 5 ans, par Samum GER et Nota Bene 
(Video Rock), 68 k (65 k), (6 000), Haras de Saint-Voir 
(C. Riou), de N. Lageneste

 1457 1 Frosty	Lake, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Acenanga GER (Acatenango GER), 72 k (71 k), 0, (8 000), 
J. Marion (s) (E. Metivier), J. Marion (s)

 1511  Saint Genou, h, 6 ans, 70 k (67 k), A, (8 000), 
M. Chapuron (T. Vodrazka), M. Chapuron

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 129 a
5 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Eric Gourmon.
 348 a Didier Hobe.
 203 a Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.
 137 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.
 65 a Herve Bunel.

Temps total : 5’4’’0’’’
Le hongre numéro 3 MISTRAL DES NOES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1567 4325 PRIX INELYS C2C
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
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   One	More	Light, f, al, 3 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 68 k, g (L. Philipperon), 
Mme A. Rosa

   Iskandara, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 66 k,  h, Ecurie Team Spirit (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ine Anjou, f, al, 3 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 66 k,  h, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

   La	Pacaudiere, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Feroe 
(Bulington), 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Paulmia, f, gr, 3 ans, par Balko et Paulmie [Soldier Of 
Fortune (IRE)], 66 k,  h, C. Lemarie (C. Lefebvre), L. Viel (s)

   Idylle	D’Ainay, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 66 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Charron), P. & C. Peltier (s)

   Lesedi La Rona, f, 3 ans, 66 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Illustre Allen, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme L. Gomez Miguel 
(de F. Giles), H. Merienne

   Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, 3 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

   Be	A	Nice	Girl, f, 3 ans, 66 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(B. Lestrade), PJ. Fertillet

   What	Destiny, f, 3 ans, 66 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 220 a
Eng. Sup. : Be A Nice Girl
1 long, ½ long, 2 long ½, 7 long, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a

Primes aux éleveurs :
 3 601 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 1 800 a Ecurie Maulepaire.
 1 017 a Gildas Vaillant.
 704 a Sarl Carion E. M. M. .
 352 a Jean-Paul Boin.
 234 a Stephane Milaveau.

Primes F.E.E. :
 2 880 a One More Light.
 1 440 a Iskandara.
 840 a Ine Anjou.
 570 a La Pacaudiere.
 270 a Paulmia.

Temps total : 4’30’’96’’’
Les pouliches ONE MORE LIGHT et ISKANDARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1571 225 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

 1377 4 King Elvis, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Grasica 
(Bonbon Rose), 71 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1353 1 Filup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
711/2 k, Suc. M. Bryant (J. Charron), S. Dehez (s)

 1446  Henryville	GB, h, b, 13 ans, par Generous IRE et 
Aquavita GB (Kalaglow IRE), 67 k, J. Finch (C. Smeulders), 
Mme S. Leech

 1305 1 Muthtemps, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 71 k, Ah, Ph. Bigot (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 936 6 Beryl	Baie, h, b, 10 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 711/2 k,  h, S. Huteau (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1466 2 Mentor Des Obeaux, h, b, 5 ans, par Protektor GER 
et Madame Lys [Sheyrann (IRE)], 671/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Christine du BREIL – 
Pascal PIGNOT – Louis de BOURGOING

 1569 230 PRIX NOIRO
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 18.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1431 6 Latino Des Isles, h, b, 3 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1431 4 Coup De Coeur, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 66 k,  h, P. Detre 
(G. Masure), F. Nicolle

 1390 6 Na Has, m, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1390 4 Magic	Marvel, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 66 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1431 3 It’S	Easy, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 64 k, Ah, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1487 7 Singapore Trip, h, b, 3 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 66 k, gh, F. Duvivier (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1431 1 Royale	Margaux, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Sagara 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 394 a
4 long ½, 9 long, 5 long, 1 long, 2 long ½.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a

Primes aux éleveurs :
 5 602 a Mme Catherine Pousin.
 2 801 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 583 a Scea Hamel Stud.
 1 096 a Alain Aupetit.
 548 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 365 a Haras De La Huderie.

Temps total : 4’26’’69’’’
Les hongres LATINO DES ISLES et COUP DE COEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Pierre DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kevin NABET sur la performance de la pouliche ROYALE 
MARGAUX (arrêtée), le jockey a déclaré que la pouliche s’est retrouvée 
sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.

 1570 233 PRIX BEAUREPAIRE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées, que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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Primes aux éleveurs :
 8 808 a Mme Henri Devin, Henri Devin.
 4 306 a Mlle Daniela Mele, Bertrand Thelier.
 2 544 a Sarl Carion E. M. M. .
 1 761 a Elie Lellouche.
 978 a Mme Karine Perreau.
 685 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 5’46’’41’’’
La pouliche L’AUBONNIERE et le hongre YOUTWO GLASS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (5e infraction, Groupe 3).

 1573 229 PRIX CARMARTHEN
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 
3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1435 1 L’Autonomie, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 70 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1435 4 Folsom Prison, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k, Mme H. Dichamp (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 717 2 Paul’S Saga, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 69 k, Ah, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1435 3 Galop Marin IRE, h, al, 9 ans, par Black Sam Bellamy 
IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 69 k, Mme P. Papot 
(M. Regairaz), D. Bressou

 1435 2 Polirico, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 69 k,  h, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 1350 4 Saint Turgeon, h, al, 5 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 64 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 1374  Gex, h, 5 ans, 66 k,  h, Lord Daresbury (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 504 a
4 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 2 long ½.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux éleveurs :
 7 830 a Mme	Catherine	Coiffier.
 3 828 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 2 262 a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 1 566 a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
 870 a Thierry Cypres.
 609 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’51’’30’’’
La jument L’AUTONOMIE et le hongre SAINT TURGEON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1574 232 PRIX HEROS XII
(Steeple-Chase - Groupe III)

145 000 c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En 
outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 723 5 Le	Berry, h, gr, 5 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 68 k,  h, Gemini Stud (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1380 1 General	En	Chef, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 65 k,  h, Haras de Saint-
Voir (de F. Giles), D. Cottin (s)
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 1443  Ephedrine, f, b, 6 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 71 k,  h, Mme C. Coiffier (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1377  Accentus, h, 11 ans, 70 k,  h, L. Glemin (T. Henderson), 
E. & G. Leenders (s)

 1429 3 Gento Des Obeaux, h, 5 ans, 671/2 k, gh, Y. Fouin (s) 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1353 2 Great Parade, h, 7 ans, 711/2 k, Ah, Mme JP. Roussel 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1467 5 Montgeoffroy, h, 6 ans, 69 k, R. Zueger (B. Lestrade), 
J. Boisnard (s)

 1450 5 Dernier Cri, h, 8 ans, 651/2 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

 1253 5 Fan D’Apple’S, h, 6 ans, 72 k, 0h, 
Scuderia Christian Troger (de F. Giles), D. Satalia

 1437  Le Grand Vert, h, 5 ans, 71 k, Ah, S. Munir (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 1443 2 Felissa, f, 6 ans, 70 k,  h, JL. Henry (L. Zuliani), F. Nicolle
 1446 5 Here He Comes, h, 6 ans, 661/2 k,  h, M. Gonzalez 

(E. Bonnet), D. Cottin (s)
16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 052 a
Chev. élim. : Fahawro, Fighter Jet, Pinaclouddown IRE
2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, 6 long, 5 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
 3 030 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 1 790 a Mlle Karen George, prime non attribuée.
 1 239 a Michel Pehu.
 688 a Andre-Jean Belloir.
 482 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder, Suc. Fernand Sellier.
 344 a Mme	Catherine	Coiffier.

Temps total : 4’29’’73’’’
Les hongres KING ELVIS, FILUP, HENRYVILLE, MUTHTEMPS et BERYL 
BAIE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Corentin SMEULDERS, les Commissares l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Felix de GILES, Jérémy DA SILVA, Geoffrey Giles VIBERT et 
Lucas ZULIANI, les Commissaires leur ont adressé des observations pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 1572 231 PRIX ORCADA
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un Groupe III ou Groupe II, 
porteront 2 k ; plusieurs Groupe, 3 k. ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1396 3 L’Aubonniere, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 64 k,  h, Mme H. Devin (G. Masure), 
F. Nicolle

 933 2 Youtwo	Glass, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sea Glass [Martaline (GB)], 66 k, G. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1396 4 Le	Listrac, h, al, 4 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 70 k,  h, SARL Carion E.M.M. (L. Zuliani), F. Nicolle

 851 4 Gold Tweet, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 722 3 Hades, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 66 k, JP. Raymond 
(de F. Giles), J. Bertran de Balanda (s)

 1396 6 Losange Vert, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
D. Bressou

 1302 3 Historien, h, 4 ans, 66 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1396 2 Ladyville, f, 4 ans, 64 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 391 a
½ long, 1 long ¼, 9 long, 1 long, 9 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a
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Primes aux éleveurs :
 3 523 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 1 722 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 017 a Alain Chopard.
 704 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 391 a Hugues Rousseau.
 274 a M. L. Bloodstock Ltd.
 195 a Haras Du Mondant.

Temps total : 4’28’’68’’’
La jument GRACE DE DIEUX et la pouliche PICA LINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Wilfrid LAJON, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1576 226 PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE L’UNION - PRIX PAUL’S 
CRAY
(Haies - Handicap de catégorie)

54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	64	k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 69 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par le 
Nouveau Cercle de l’Union.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6,5.

 1348 3 Mourinho	Has, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Monika [Dernier Empereur (USA)], 681/2 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (G. Masure), F. Nicolle

 1348 2 Heart Wood, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 69 k,  h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1395 5 Selma, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 681/2 k, Ah, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 816 4 Flash	Davier, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 66 k (J. Reveley), C. & Y. Lerner (s)

 1395 3 Alce, f, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 661/2 k,  h (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 923 2 Javado, h, b, 3 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 681/2 k, g, R. Zueger (B. Lestrade), 
J. Boisnard (s)

 1440 1 Odiago, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Madonna Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 661/2 k, gh, Mme S. Ravasio 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 1347 1 West Coast, f, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1395 2 Primco, h, 3 ans, 651/2 k,  h, B. Teboul (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1382 2 Paint	Prince, h, 3 ans, 681/2 k, gh, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1334 4 Mister Vision, h, 3 ans, 68 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1347 6 Beautiful Horse, f, 3 ans, 621/2 k, gh, JY. Artu (s) 
(E. Bonnet), JY. Artu (s)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 475 a
2 long ½, 4 long, 1 long, 6 long, courte encolure, 1 long ½, 8 long, 1 long, 
1 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 3 523 a Scea Hamel Stud.
 1 722 a Mme Murielle Guillerm.
 1 017 a Herald Bloodstock Ltd.
 704 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 391 a Jerome Gandon.
 274 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 195 a Neustrian Associates.

Temps total : 4’50’’74’’’
Les hongres MOURINHO HAS et HEART WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan LEMAGNEN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course.
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 723 2 Carriacou, h, b.f, 9 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 66 k,  h, Ecurie Mirande (J. Reveley), Mme I. Pacault

 1394 2 Eddy	De	Balme, h, b, 7 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 66 k,  h, JL. Henry 
(G. Masure), F. Nicolle

 1376 3 Figuero, h, b.f, 6 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 68 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1376 2 Enjeu	D’Arthel, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1376 1 Feu Follet, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 406 a
3 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 6 long, loin.
65 250a – 31 900a – 18 850a – 13 050a – 7 250a – 5 075a – 3 625a

Primes aux éleveurs :
 9 461 a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
 4 625 a Haras De Saint-Voir.
 2 733 a Haras De Mirande.
 1 892 a Jean-Luc Henry.
 1 051 a Thierry Cypres.
 735 a Comte Guillaume De Brondeau.
 525 a Ecurie D.

Temps total : 5’40’’3’’’
Les hongres LE BERRY, CARRIACOU et FEU FOLLET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Baptiste LECLERC sur la performance du hongre FEU FOLLET, 
le jockey a déclaré qu’il ne s’expliquait pas la contre-performance du 
hongre.

 1575 228 PRIX JACK BARBE
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 et	 juments	
auxquelles	 le	 handicapeur	 aura	 attribué	 une	 valeur	 égale	 ou	
inférieure	à	58	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	71	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +12,5 ; 1 ans et +, +14,5.

 661  Grace	De	Dieu, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 71 k, Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 1202  Pica	Lina, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 65 k, S. Munir (M. Regairaz), D. Bressou

 1385  Kheliana	Chope, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 691/2 k, gh, R. Frances (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1378 3 Haresca	Du	Tabert, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 691/2 k, gh, 
Mustang SARL (W. Lajon), J. Delaunay

 1430 5 Milos, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 691/2 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 1455  Taballera, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Twinkle 
[Galileo (IRE)], 671/2 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1303 7 Great	Escape, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Rockburn (Saint Des Saints), 70 k, gh, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1491  Oktente, f, 5 ans, 671/2 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(de A. Chitray), M. Pitart

 1430  Gemohio, f, 5 ans, 681/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(G. Masure), Mme S. Delaroche

 1392 4 Princesse	D’Angers, f, 5 ans, 681/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier

 1061 1 Una Grande Storia, f, 4 ans, 661/2 k,  h, JL. Quiniou 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1499  La Comtesse Bleu, f, 4 ans, 641/2 k, 0, D. Dahan 
(F. Girard), P. Lenogue

 610 5 Melle April, f, 4 ans, 66 k, T. Lebaron (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1336 3 Celtic	Girl, f, 4 ans, 661/2 k, gh, Haras du Mondant 
(D. Salmon), J. Merienne

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 344 a
tête, ¾ long, ½ long, encolure, courte encolure, 1 long, encolure, 4 long, 
9 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a
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- qu’en conclusion, après avoir visionné toutes ses courses antérieures, il 
a constaté ce jour-là que le cheval PAINT PRINCE qui tire beaucoup n’était 
pas dans sa forme habituelle, ce qui explique sa mauvaise performance ; 
Attendu que le poulain PAINT PRINCE a débuté sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL le 21 avril 2021 dans le Prix WILD MONARCH, en étant monté 
par le jockey Anthony RENARD, ayant alors été arrêté après avoir fait 
preuve d’un comportement difficile en tête, galopant la tête en l’air, 
en tirant beaucoup et en étant difficile à monter et à canaliser, cédant 
brutalement dans la ligne d’en face en raison des efforts fournis au 
préalable sans être posé ; 
Que ledit poulain a ensuite couru le 1er juin 2021 sur l’hippodrome de 
STRASBOURG en étant muni d’un bonnet et en étant placé en dernière 
position au moment du départ par le jockey Anthony RENARD, le poulain 
ayant de nouveau montré une attitude assez compliquée, en galopant la 
tête en l’air et en tirant beaucoup, son jockey ayant fait des efforts pour 
le canaliser au mieux et tenter de le poser tout au long du parcours, le 
poulain terminant très bien en se classant 3ème ; 
Qu’il a ensuite été monté par le jockey Kevin NABET le 21 juin 2021 sur 
l’hippodrome de COMPIEGNE, ledit jockey ayant veillé à le monter en fin 
de peloton, à le reprendre et à le décontracter régulièrement, le poulain 
étant davantage posé lors de cette sortie tout en tirant encore beaucoup, 
et ayant gagné, en produisant une bonne fin de course ; 
Que le 9 août 2021 à CLAIREFONTAINE, le jockey Damien MESCAM l’a 
monté en veillant également à le décontracter au maximum, le poulain 
continuant à galoper la tête en l’air en tirant beaucoup, se classant 4e sur 
6 après avoir été trop «généreux» dans la deuxième moitié de parcours ; 
Que le 13 septembre 2021 sur l’hippodrome de LYON PARILLY, il était 
monté par le jockey Etienne CAPDET qui l’a placé en dernière position 
assez loin du peloton en veillant à le décontracter au maximum et à le 
monter en l’isolant, ledit poulain ayant eu un comportement toujours 
«généreux», mais s’étant montré plus posé et détendu à distance du 
peloton, se classant second sur trois ; 
Attendu que lors de sa sortie sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 10 octobre 
2021, le poulain PAINT PRINCE a été placé en dernière position en net 
retrait du peloton par le jockey Félix de GILES, comme l’avait fait le jockey 
Etienne CAPDET à LYON ; 
Que le poulain PAINT PRINCE avait été maintenu loin du peloton tout 
au long de la course et que les images ont conduit les Commissaires 
de courses à auditionner l’entraîneur David COTTIN et le jockey 
Félix de GILES, puisque le poulain n’a jamais été réellement sollicité, 
contrairement à ses courses précédentes ; 
Que le jockey Félix de GILES avait en effet adopté une attitude qui 
apparaît passive, en ne cherchant pas à réellement solliciter et soutenir 
son poulain, notamment depuis la fin de la ligne d’en face jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée ; 
Qu’il apparaît que ledit jockey avait par ailleurs «posé ses mains» tôt, 
après la sortie du dernier tournant et que même s’il était à distance, 
son attitude n’est pas souhaitable vis-à-vis des parieurs et de l’image 
renvoyée ; 
Que ce comportement passif est un comportement équivoque qui 
légitime parfaitement la transmission de ce dossier aux Commissaires de 
France Galop par les Commissaires de courses ; 
Que devant les Commissaires de France Galop, les explications de 
l’entourage du poulain PAINT PRINCE concernant son état de santé 
après et depuis cette course, ainsi que l’analyse de toutes ses courses, 
notamment sa première sortie sur l’hippodrome d’AUTEUIL, permettent 
de confirmer que ce poulain a eu un problème physique et qu’il est, en 
outre, difficile et trop «généreux», ayant du mal à se décontracter, ce qui 
permet d’expliquer ce choix initial de monte en net retrait ; 
Qu’il peut ainsi être accepté de prendre en compte les éléments 
vétérinaires fournis depuis la course et l’historique des parcours pour 
justifier en partie l’image insatisfaisante initiale donnée par la monte du 
jockey Félix de GILES ; 
Attendu qu’il convient de rappeler cependant que s’il est évident que les 
Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou 
semble en difficulté mentale ou physique ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
- comprennent qu’un poulain peut avoir besoin d’être décontracté 
et monté à l’arrière-garde pour conserver son influx lorsqu’il est d’un 
tempérament trop «généreux» ; 
ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un entourage ne fasse pas le 
nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une course 
et qu’un cheval ne soit pas suffisamment soutenu notamment dans la 
ligne d’arrivée par son jockey ; 
Qu’en l’espèce, les images de la course ont pu alerter les Commissaires 
de courses vis-à-vis des parieurs qui jouent sur les courses hippiques et 
qui avaient en l’espèce parié sur le poulain PAINT PRINCE et vis-à-vis 
des spectateurs ; 
Que, cependant, les éléments apportés devant les Commissaires de 
France Galop, ainsi que les vues de l’ensemble des courses courues 
précédemment par le poulain PAINT PRINCE, ne permettent pas d’être 
convaincus avec certitude d’une faute professionnelle du jockey Félix de 
GILES nécessitant de lui infliger une interdiction de monter ; 
Attendu qu’il y a lieu, cependant :
- au vu des dispositions du Code en matière d’information des 
Commissaires de France Galop de manière pro-active par un entraîneur 
en cas de performance jugée non conforme ; 

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme 
jockey Nathalie DESOUTTER, les Commissaires l’ont sanctionnée par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Félix DE 
GILES sur la performance du hongre PAINT PRINCE.
Le jockey a déclaré qu’il s’agissait d’un poulain délicat qu’il faut monter 
en retrait, car il pouvait être très allant, mais qu’il n’avait pas été en 
mesure de se rapprocher durant le parcours.
L’entraîneur David COTTIN a confirmé avoir donné les ordres de monter 
le cheval en retrait, mais n’avait pas d’explications supplémentaires à 
communiquer.
Les Commissaires n’étant pas satisfaits des explications fournies ont 
décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 10 OCTOBRE 2021 - PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE 
L’UNION-PRIX PAUL’S CRAY
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Félix de GILES sur la performance du hongre PAINT PRINCE. 
Le jockey a déclaré qu’il s’agissait d’un poulain délicat qu’il faut monter 
en retrait, car il pouvait être très allant, mais qu’il n’avait pas été en 
mesure de se rapprocher durant le parcours. L’entraîneur David COTTIN 
a confirmé avoir donné les ordres de monter le cheval en retrait, mais 
n’avait pas d’explications supplémentaires à communiquer.
Les Commissaires n’étant pas satisfaits des explications fournies ont 
décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 
Après avoir demandé des explications écrites au propriétaire l’ECURIE 
ZINGARO, à l’entraîneur David COTTIN et au jockey Félix de GILES 
et après visionné les différentes courses du poulain PAINT PRINCE, 
pris connaissance du procès-verbal de la course, des explications de 
l’entraîneur David COTTIN accompagnées d’un certificat vétérinaire et 
des explications du jockey Félix de GILES ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Vu l’envoi d’une vidéo par l’entraîneur David COTTIN le 12 octobre 2021 
permettant de visualiser le poulain PAINT PRINCE au trot sur un sol en 
béton et permettant de visualiser une raideur dudit poulain, vidéo dont 
l’entraîneur indique qu’elle est postérieure à la course d’AUTEUIL pour 
laquelle les Commissaires de France Galop sont saisis ; 
Vu le courrier d’explications de l’entraîneur David COTTIN en date du 
13 octobre 2021, accompagné d’un certificat vétérinaire reçu le même 
jour mentionnant notamment :
- que les ordres donnés à Felix de GILES ont été en effet de monter le 
cheval à l’arrière garde, que c’est un cheval délicat qui ne respire pas au 
contact des autres, qu’il a d’ailleurs toujours fait sa meilleure valeur en 
étant monté de cette manière ; 
- que fautif dès la première haie, PAINT PRINCE se trouvait 
vraisemblablement dans un jour «sans» sur la ligne d’en face son jockey 
a tenté de le faire avancer, mais sans succès le cheval n’étant pas apte 
à suivre le peloton, qu’il n’en avait pas d’explications, Félix de GILES 
montant souvent pour leur écurie et défendant toujours au mieux les 
chances de ses chevaux ; 
- que perplexe, le lendemain de la course il a décidé de faire examiner son 
cheval, qui était boiteux, qu’il a compris pourquoi son cheval a été contre-
performant, comme en atteste selon lui la vidéo jointe à la Responsable 
du Département Juridique Courses 12 octobre 2021, ainsi que le certificat 
du vétérinaire l’ayant examiné ; 
- des pathologies dont souffrent le poulain depuis sa course, mentionnées 
de manière détaillée dans ledit certificat daté du 13 octobre 2021 
communiqué par son vétérinaire ; 
Vu les explications écrites du jockey Félix de GILES en date du 14 octobre 
2021 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur David COTTIN lui a demandé de monter PAINT PRINCE 
avec des distances pour tenir compte de son comportement dans les 
courses précédentes ; 
- que l’entraîneur lui donné des ordres pour monter ce cheval, qui tire 
beaucoup, pour obtenir le meilleur classement possible ; 
- que la 1re fois qu’il avait couru à AUTEUIL il avait fini arrêté, monté 
devant ; 
- que c’est la première fois qu’il montait le cheval PAINT PRINCE et qu’il 
a senti dès le premier obstacle qu’il avait hésité, ajoutant qu’il a mal sauté 
la haie ; 
- que dans la ligne d’en face, il a demandé un effort à son cheval pour se 
rapprocher du peloton, mais que malgré ses sollicitations (physiques et 
vocales) il a constaté que le cheval était froid, et ce, depuis le début de la 
course, qu’il respirait mal et qu’il cornait ; 
- que son cheval a mal sauté la dernière haie en raison d’une fatigue 
apparente ; 
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Le hongre DERBY DETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1578 4332 PRIX DE FROMEUR
(Steeple-Chase)
(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant, en steeple-chase, ni gagné, 
ni reçu 7.000 (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Always	Love	You, h, b, 4 ans, par Network GER et 
Lovely As [Assessor (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

 1408 4 Rocky	D’Hermeraie, h, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Illumination GB (Saddlers’ Hall IRE), 70 k (69 k), Ah, 
D. Lassaussaye (V. Morin), G. Lassaussaye

 1421 4 Keltia	De	Kerbarh, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 65 k (63 k),  h, S. Hurson 
(N. Terrassin), XL. Le Stang

   Gardavous	Fyx, f, gr, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Mee Doune (Smadoun), 67 k, A, XL. Le Stang (A. Desvaux), 
XL. Le Stang

 1201 4 Herria Banbou, f, 4 ans, 72 k (69 k), Ah, 
Mme E. Banchereau (J. Bry), S. Zuliani (s)

 1476  Arleston, h, 4 ans, 67 k, g, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 237 a
8 long, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
 904 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 452 a Didier Lequesne.
 263 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 179 a Franck Raoul, Xavier-Louis Le Stang.

Le hongre ALWAYS LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LE PIN-AU-HARAS
0315 283 dimanche 10 octobre 2021
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – François L’ALLINEC – 

Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE

 1579 4342 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE GD 
ST-CH CROSS COUNTRY DU PIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1313  Twirling, h, b, 9 ans, par Della Francesca USA et 
Rose Blue [Art Bleu (GB)], 69 k, A, S. Hamon (A. Orain), 
S. Hamon

 1371 1 Fayas, h, b.m, 10 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 71 k, Ah, Mme P. Papot (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 804  Tequila	Sun, f, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Algarve 
Sunrise (IRE) (Highest Honor), 71 k, A, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1313  Deauseille, f, b, 8 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 66 k,  h, Ecurie des Mouillotins (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 1217 3 Go’N Win, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 66 k, M. Nicolau (A. Merienne), 
M. Nicolau

 1153 1 Vent Des Dunes, h, 12 ans, 73 k, D. Houillon 
(J. Zerourou), D. Houillon
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- et au vu du comportement initial tout de même trop passif du jockey Félix 
de GILES lié aux instructions données par l’entraîneur David COTTIN ; 
de leur adresser un avertissement en leur demandant de toujours faire 
le maximum pour donner une image non équivoque quant à leur volonté 
d’obtenir la meilleure allocation possible, les éléments vétérinaires fournis 
seulement a posteriori, sur demande des Commissaires de France Galop, 
et les ordres initiaux ayant participé à l’image quelque peu équivoque 
donnée le jour de la course ; 
Qu’il y a également lieu, de demander à l’entraîneur David COTTIN 
d’engager le poulain PAINT PRINCE dans une course autre qu’une 
course à handicap lors de sa prochaine sortie, sa valeur n’ayant pu 
réellement et parfaitement être appréciée lors de sa dernière course à 
handicap ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques 
et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, nécessitent en 
effet de tels avertissements qui apparaissent suffisants et proportionnés 
au vu des éléments du dossier et au vu des explications détaillées de 
l’entraîneur David COTTIN et du jockey Félix de GILES ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entraîneur David COTTIN et du 
jockey Félix de GILES ; 
- d’adresser un avertissement au jockey Félix de GILES ; 
- d’adresser un avertissement à l’entraîneur David COTTIN ; 
- de demander à l’entraîneur David COTTIN d’engager le poulain PAINT 
PRINCE dans une course autre qu’une course à handicap lors de sa 
prochaine sortie, sa valeur n’ayant pu réellement et parfaitement être 
appréciée lors de sa dernière course à handicap.
Boulogne, le 15 octobre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - A. de SEYSSEL

LANDIVISIAU
0122 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Jean-Philippe ROUDAUT – 
Philippe ABILY – Serge Le MOIGNE

 1577 4333 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1467  Derby	Dete, h, gr, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Femme D’Honneur (Take Risks), 70 k,  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1414 2 Cavaliero, h, n, 6 ans, par Diamond Boy et Shabada 
(Cadoudal), 69 k (66 k), A, X. Le Stang (J. Bry), X. Le Stang

 1446  Quart De Garde, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 72 k, gh, S. Munir (A. Renard), 
P. Journiac

 1423 5 Defi	Des	Mottes, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara De Flee (Useful), 70 k (68 k),  h, JP. Domalain 
(E. Meunier), JP. Domalain

 1475 4 Beau Nora GER, h, b, 8 ans, par It’S Gino GER et 
Bear Nora GER (Highest Honor), 72 k (71 k), A. Bocquet 
(V. Morin), S. Foucher

 1456  Gold Rain, h, 6 ans, 67 k (64 k), X. Le Stang (D. Geffray), 
X. Le Stang

   Divine Vision, f, 8 ans, 65 k (62 k), P. Lienart 
(S. Marechal), G. Dumont

 1457  Sleep	Easy	GB, h, 9 ans, 71 k (68 k), 0h, 
Suc. P. Van Der Linden (N. Terrassin), XL. Le Stang

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 a
3 long, 2 long ½, ½ long, 8 long, 4 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 556 a Jean-Charles Haimet, Mme Katia Gayton, Killian Gayton.
 324 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 220 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 104 a Stall 5 Stars, prime non attribuée.
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 1275 4 Joueurdetrut, h, b, 6 ans, par Agnes Kamikaze JPN et 
Maido [French Glory (IRE)], 69 k (65 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1401 2 Gasby	Des	Planches, h, 5 ans, 72 k,  h, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Fantomas	Arzembouy, h, 6 ans, 69 k, G. Denuault (s) 
(A. Orain), G. Denuault (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 268 a
1 long, loin, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Jacques Cypres.
 556 a Haras De Mirande.
 324 a Bernard Jacquemont, Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, William Munoz.
 220 a Jean-Paul Marchand, Christian Veillon.

NORT-SUR-ERDRE
0139 283 dimanche 10 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Claude GOUIN – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1582 4334 PRIX MAHE LOCATION
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 
7.000 ou 8.000. Poids	:	68	k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En outre, les poulains et les 
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1327 1 Hamicice, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 74 k (70 k),  h, (8 000), 
F. Deliberos (Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1421 3 Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), 0h, (8 000), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1477 5 Lion De Lisboa, h, b.f, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), 0h, (7 
000), Mme P. Chemin (T. Herpe), Chemin & Herpin (s)

 1519 5 High	Alert, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Blazing Mary 
[Gone West (USA)], 70 k (67 k), Agh, (7 000), J. Marion (s) 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 1528 5 Histoire D’Amis, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Espressa 
[Miesque’S Son (USA)], 70 k (68 k), gh, (8 000), D. Berra 
(A. Gautron), D. Berra

 128  Belle De L’Orme, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (7 000), 
V. Le Roy (E. Bougon Bougeard), d’E. Andigne

 452  Honneur	Du	Chouan, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0, (7 000), 
Vtsse de M. Montfort (M. Cypria), F. Hayeres (s)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 360 a
Eng. Sup. : Aedesia, High Alert
Sans motif : Hariboise
3 long, 3 long, courte tête, 2 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 348 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 203 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
 137 a J. B. S. Invest N. V. .
 65 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.

Temps total : 4’13’’35’’’
Le cheval HAMICICE portant le numéro 1 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1583 4336 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
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 813  D’Jango, h, 8 ans, 73 k,  h, Mme P. Papot (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 1313  Belhom	De	Juilley, h, 7 ans, 73 k,  h, Mme P. Papot 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 888 a
6 long ½, encolure, 6 long ½, 4 long ½, 3 long, 7 long ½.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
 3 062 a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 1 531 a Robin Van Haaren.
 893 a Pascal Noue, Philippe Lutz.
 606 a Haras De La Rousseliere Scea.
 287 a Ambroise Dupont.

 1580 4340 PRIX PIERRE LE PONNER
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, reçu 7.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 07 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1399 2 Nambiti, h, b.f, 3 ans, par Walk In The Park IRE et 
Cheyrac (Smadoun), 68 k,  h, Mme I. Pacault (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 1348 4 Ironique, h, gr, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1254  Easter	Sunday, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 67 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1420 2 Imagine Allen, f, n.p, 3 ans, par Manatee GB et Babylone 
Allen [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, B. Vagne (A. Merienne), 
P. & C. Peltier (s)

 1480 3 Paillette Song, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Loving 
Song [Gentlewave (IRE)], 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1449  Rhum	Bleu, h, 3 ans, 67 k, gh, Y. Fouin (s) (S. Paillard), 
Y. Fouin (s)

 999 3 Jeu	D’Argent, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay

7 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 489 a
dead-heat, 2 long, 1 long, 2 long ½, 5 long ½.
6 480a – 6 480a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 939 a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Jacques Cypres.
 365 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 247 a Bruno Vagne.
 117 a Xavier Bollart, Francois Dusannier, Xavier Soilleux.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Baptiste MEME en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups).

 1581 4341 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - KPMG
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	 les 6 ans n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 5.000 cette année, ni reçu 12.000 (victoires et 
places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	 5	ans,	
67	k.	;	 6	ans	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On ne saute pas le triple de haies)
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Gue Du Loup, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Une 
Voix Royale (Voix Du Nord), 70 k, gh, Y. Beauchard 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1011  Gunfight, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Vikipia [Goldneyev 
(USA)], 73 k (72 k),  h, J. Marion (s) (E. Metivier), 
J. Marion (s)

 1450  Great Mix, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Anamixa [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
M. Massard (M. Bonsergent), F. Dehez
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NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230 283 dimanche 10 octobre 2021
Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Louis-Marcel AULNETTE – 

Thierry BLAVET – Sébastien MORIN

 1585 4339 PRIX LAVAL AGGLO PRIX HUBERT BOURGEAIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1481 5 Khight	Rock	Bey, h, gr, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Cahuete [Verglas (IRE)], 70 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1410  Le	Meluflo, h, n.p, 11 ans, par Califet et La Balme 
(Denham Red), 71 k (68 k), Ah, JP. Nicolas (A. Baudoin-
Boin), JP. Nicolas

 1473 4 Spark	De	La	Motte, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Jade De La Motte (Bojador), 67 k (66 k),  h, Earl Moreau 
(V. Chatellier), T. Poché

 1410 4 Everly	Blue, f, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Cookie 
Blue (Dolphin Street), 66 k, 0h, D. Delorme (V. Bernard), 
D. Delorme

 1410  Ulysse	De	L’Aunay, h, b.f, 13 ans, par Roli Abi et 
Lady Rosekadrou (Kadrou), 70 k (67 k), 0h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1410  Tuticolle, h, 14 ans, 69 k (66 k), 0h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
4 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
 417 a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.
 243 a Earl Moreau, Alain Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin.
 165 a Fabien Lusson.
 78 a Pascal Reaute.

A l’issue de la course, le hongre KHIGHT ROCK BEY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1586 4338 PRIX MONTEBERT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1369 5 Miss Laura, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Miss 
Lina [Trempolino (USA)], 71 k (70 k),  h, D. Miloux 
(T. Stromboni), D. Cottin (s)

 1331 4 Plumix, h, gr, 11 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 74 k (71 k), A, C. Herman (E. Manceau), E. Leray (s)

 1466 6 Bipbip Des Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 78 k (74 k), 0h, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1481  Clotaire, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc (A. Baudoin-Boin), 
P. Leblanc

 1529  Emira Du Gouet, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Querida De Ferbet (Ragmar), 71 k, 0h (R. Lemiere), 
E. & G. Leenders (s)

5 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 478 a
Eng. Sup. : Emira Du Gouet
Sans motif : White Wood
2 long, 1 long ½, 4 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1409 2 Forza	Di	Garry, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rafune 
De Ladalka (Subotica), 69 k (65 k),  h, P. Priollet (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1214 3 Chao	Chao, h, b, 9 ans, par Diamond Green et Lettre De 
Lune (Cadoudal), 74 k (71 k),  h, T. Amos (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1457 4 Petit Soleil, h, b, 10 ans, par Axxos GER et Belle Sati 
[Valanour (IRE)], 72 k (68 k), 0h, R. Le Dortz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Disco	Mome, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 67 k (63 k), g, Mme C. Leduc 
(Mme C. Joubert), T. Viel

 861 4 Woman	Dancer, f, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 68 k (65 k), gh, 
J. Dalifard (T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 1363 4 Princesse	Meturie, f, 10 ans, 68 k (65 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

 825 3 Djin	De	La	Roque, h, 8 ans, 70 k (66 k),  h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Woman Dancer
8 long, 4 long, 2 long, 6 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Pascal Priollet.
 452 a Henri Soler.
 263 a Rene Le Dortz.
 179 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 84 a Jacky Dalifard, Olivier Sauvaget.

Temps total : 5’25’’31’’’
Le cheval FORZA DI GARRY portant le numéro 4 a fait l’objet dun 
prélèvement biologique après la course.

 1584 4335 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Sainte	Josee, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Kermeline 
(Le Balafre), 66 k (63 k), F. Hayeres (s) (M. Cypria), 
F. Hayeres (s)

 1358 2 Sirene Gemmoise, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Venise Doree [Starborough (GB)], 70 k (66 k), Ah, T. Poché 
(Mme C. Joubert), T. Poché

   Gretel Des Mottes, f, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 68 k (64 k),  h, 
Gab. Leenders (s) (M. Ferron), Gab. Leenders (s)

 1361 3 Chagos, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et Eclipse 
De Segre GB (Ishiguru USA), 68 k, Ah, D. Cadot (s) 
(Y. Plumas), D. Cadot (s)

 1422 3 High	Rocko, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, J. Marion (s) 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 180 a
2 long, tête, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Yvette Godefroy.
 452 a Robert-Romain Foucault.
 263 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 179 a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.

Temps total : 5’35’’52’’’
Le cheval SAINTE JOSSE portant le numéro 5 a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Haies, Dist. 3 500 m env.

   Oxygen, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Bella Lawena 
IRE (Presenting GB), 66 k,  h, Gab. Leenders (s) 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Metal Dreams, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 66 k, Ecurie des Bois 
(J. Charron), A. Fouassier

   Invincible	Power, h, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Coronet [Network (GER)], 66 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

   Yesnomaybe, h, gr, 3 ans, par Goken et Talna 
[Dyhim Diamond (IRE)], 66 k,  h, Mme S. Czyz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Idole De Mee, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 66 k, gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (B. Lestrade), J. Boisnard (s)

   Tennesee	Basc, h, 3 ans, 66 k,  h, S. Chemin (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

   Idalie, f, 3 ans, 64 k,  h, Mme A. Audebert (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Indigo Des Mottes, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Mvlt 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, 68 k, g, G. Delourme 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

   Prince	Des	Iles, h, 3 ans, 66 k, Ah, M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Iris D’Argent, f, 3 ans, 64 k, JL. Bertin (D. Thomas), 
JL. Bertin

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 571 a
4 long ½, 2 long ½, 2 long, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 
4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Haras De Montaigu.
 556 a Suc. Bruno Camus-Denais.
 324 a Pascal Noue.
 220 a Mlle Sabrina Czyz.
 104 a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 4’9’’52’’’
Le cheval INVINCIBLE POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1589 4345 PRIX DES MAJORS DE LA COIFFURE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) :1 k. par 2.500 cette année, et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 933 1 Bimbo Has, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 71 k (69 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 922 1 Hitech, h, b, 4 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
69 k,  h, WD. MacDonald (J. Reveley), Mme D. Mele

 1527  Rock	Of	Silver, h, n, 4 ans, par High Rock (IRE) et 
Belle Sati [Valanour (IRE)], 68 k (65 k),  h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Bolder	Succes, h, b, 4 ans, par Falco USA et Frija Eria 
(Kadalko), 67 k,  h, J. Marion (s) (A. Merienne), J. Marion (s)

 811 5 Pharaon, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Pyramid Street 
USA (Street Sense USA), 69 k (66 k),  h, Mme G. Guillard 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1537  Alkaid, h, 4 ans, 67 k, gh, O. Martinelli (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

   Recit	De	Voyage, h, 4 ans, 67 k (64 k), R. Bertin 
(D. Thomas), R. Bertin

 1384 1 Risk	D’Aimer, f, 4 ans, 71 k (67 k), gh, CR. Hirst 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 52 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 793 a
6 long, 1 long ½, 8 long ½, 2 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Scea Hamel Stud.
 556 a Hubert Favre, Didier Berland.
 324 a Rene Le Dortz, Mlle Julie Le Dortz.
 220 a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.
 104 a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 4’10’’12’’’
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Primes aux éleveurs :
 904 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
 452 a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 263 a Eric Sailly.
 179 a Jean-Luc Henry.
 84 a Thierry Lemoine.

A l’issue de la course, le hongre PLUMIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires ont interdit au jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN de 
monter pour une durée de 2 jours pour cravache abusive (6 coups - 
3e infraction).

 1587 4337 PRIX RENE LE MARIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.,	6	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière. En outre, tout cheval, ayant cette année, reçu en steeple-chase, 
une allocation de 4.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1367  Urbok, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 72 k (69 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1367 5 Simbolic, f, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 69 k (68 k), Ah, S. Seignoux 
(V. Bernard), Mme V. Seignoux

 1414 3 Enrique	Adventure, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et 
Adventurous Lady [Peintre Celebre (USA)], 68 k (67 k), gh, 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 1239 5 Giglio, h, b, 5 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
70 k (67 k), Ah, T. Duvaldestin (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1242 5 Faddex, h, n.p, 6 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 72 k (68 k), Ah, L. Paillard (D. Thomas), 
T. Poché

   Ganasche, f, 5 ans, 65 k (67 k),  h, D. Lefrant (A. Robert), 
D. Lefrant

 1411 1 Miss Saddex, f, 5 ans, 70 k, gh, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1267  Greatgold, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 69 a
¾ long, 4 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
 417 a Mme Eugene Masson.
 243 a Earl La Ferme D’Auge.
 165 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 78 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

A l’issue de la course, le hongre URBOK a ait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires ont interdit au jockey Emilien MANCEAU de monter 
pour une durée de 1 jour pour cravache abusive (6 coups - 2e infraction).

NANTES
0137 284 lundi 11 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Clémentine CHATILLON

 1588 4343 PRIX HIT WEST (PRIX DES CONSCRITS)
(Haies)
(Inédits)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop 
recevront 2 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 1477  Hip	Hop	D’Authie, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER 
et Kadifette (Califet), 69 k (66 k), A, G. Lenzi (C. Riou), 
Mme D. Mele

 1391  Hadaline, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 65 k, Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1439 2 Jarry	Wells, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 70 k (66 k),  h, JP. Colin (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 126 5 Horsa	D’Airy, f, 4 ans, 65 k, gh, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1455  Golden Dawn, f, 4 ans, 69 k (66 k), 0h, L. Glemin 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 1421 1 Prince	Vert, h, 4 ans, 71 k, gh, JM. Bonnin (A. Merienne), 
J. Marion (s)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 455 a
Sans motif : River Flight
2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Fabrice Simon.
 626 a Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
 365 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 247 a Jacques Cypres.
 117 a Mme Jacques Besnier.

Temps total : 4’30’’73’’’
Le cheval CAP OCEAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1592 4347 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.	
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1446 1 Cesar Du Lemo, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA 
et Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 681/2 k (651/2 k),  h, 
Mme S. Prunault (C. Riou), A. Le Clerc (s)

 1457  Comete Baie, f, n.p, 9 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 67 k (65 k), 0h, D. Huyck (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1403 1 Ecoute	En	Tete, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 711/2 k, Ah, Elevage des Vallons (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 1450 7 Ciranix, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 67 k,  h, S. Jouin (S. Paillard), J. Jouin

 1529  Darjeling Bellevue, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 69 k (65 k),  h, JP. Bichon 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1473 3 Royal	Navy	Warship	USA, h, 6 ans, 64 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1380  Lad Du Bourg, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, 
SCEA Ecurie Bader (N. Terrassin), Mme S. Delaroche

 1466 5 String Quartet, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme MA. Levesque (M. Cypria), J. Jouin

 523 7 Peligris, f, 5 ans, 71 k, gh, J. Haussy (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1466 1 Fransleen, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, L. Glemin 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 1450  Fleur	De	Brueyre, f, 7 ans, 681/2 k,  h, Mme J. Potier 
(de F. Giles), S. Zuliani (s)

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 105 a
Eng. Sup. : Ciranix
Sans motif : Jetstream Jack IRE
6 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ¾, encolure, 
1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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Le cheval BIMBO HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1590 4584 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k, plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 940 3 Caroubier, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Volhynie 
[Volochine (IRE)], 72 k (69 k),  h, (11 000) (E. Capdet), 
D. Berra

 1463 2 Guena Des Mottes, h, b, 5 ans, par Soave GER et 
Sara De Flee (Useful), 74 k (71 k),  h, (11 000), S. Munir 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1506 5 Sidelskie, f, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri 
GER (Doyen IRE), 72 k (69 k), Ah, (9 000), J. Juillet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1417 4 He Loves Me, h, b, 10 ans, par Enrique (GB) et She 
Hates Me (IRE) (Hawk Wing USA), 72 k (70 k), 0h, (9 000), 
PJ. Fertillet (A. Gautron), PJ. Fertillet

 748 2 Lords Du Berlais, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 70 k (67 k), gh, (9 
000), JM. Bonnin (T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 1155 3 Craspouette, h, 10 ans, 70 k (67 k),  h, (9 000), 
H. Delom de Mezerac (T. Vabois), E. Thueux

 526  Touz	Day, h, 7 ans, 68 k,  h, (7 000), Ecurie Anjou Passion 
(A. Merienne), J. Marion (s)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 249 a
¾ long, 1 long, 3 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Gaec Campos.
 417 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 243 a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
 165 a Suc. Claude Cohen.
 78 a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’31’’91’’’
Le hongre CAROUBIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Agissant sur réclamation du jockey Geoffrey-Gilles VIBERT (GUENA 
DES MOTTES), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné par le hongre 
CAROUBIER (Etienne CAPDET), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys intéressés, 
les Commissaires ont maintenu l’arrivée, jugeant que le mouvement 
du hongre CAROUBIER vers l’intérieur, ne justifiait pas de la modifier ; 
le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT ayant toujours pu solliciter le hongre 
GUENA DES MOTTES.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Etienne CAPDET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1591 4346 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, 
ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 44.000 ni reçu une allocation de 8.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1387 5 Shawinigan, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
D. Bressou

 1455 7 Kap	Ocean, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele
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 1474 5 Foniqui, h, b, 6 ans, par Tonitruant USA et Quidole 
[Nashamaa (IRE)], 69 k (68 k), S. Foucher (V. Chatellier), 
S. Foucher

 1481  Danse Plinn, f, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 73 k (69 k), A, XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1326 4 As Des Fresnes, h, b.f, 11 ans, par Michel Georges 
GB et Rageuse Des Fresne [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k 
(66 k),  h, JP. Carnel (T. Blainville), JP. Carnel

 1540  Balto	De	La	Touche, h, al, 10 ans, par Balko et 
Gamine De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
Suc. H. Paysan (A. Baudoin-Boin), N. Paysan

 1410  Robin Du Mesnil, h, 12 ans, 67 k (66 k), M. Rallu 
(E. Metivier), M. Rallu

   Borntoloveyou, f, 9 ans, 65 k,  h, S. Dory (V. Bernard), 
S. Dory

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 324 a
Eng. Sup. : Balto De La Touche
Certif. vétérinaire : Norse Wave
.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
 835 a Jean-Pierre Roussel.
 417 a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
 243 a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.
 165 a Earl Lebrun Jean-Guy.
 78 a Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.

A l’issue de la course, le hongre BOB ALONE, a subit un prélèvement 
biologique.

FONTAINEBLEAU
0408 285 mardi 12 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Tony CLOUT – Emilie LENZI – 
Patrick SABAROTS

 1595 4356 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1461  Bolid	Du	Mathan, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 70 k,  h, A. Chaille-
Chaille (S. Paillard), A. Chaille-Chaille

 1313  Chez	Pedro	IRE, h, gr, 9 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1456  Goaldamour, h, n.p, 5 ans, par Turgeon USA et Salina 
D’Airy [Ungaro (GER)], 69 k, gh, F. Nicolle (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1145 2 Friendly	Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 72 k,  h, Suc. M. Bryant 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1447 6 Graine D’Estruval, f, b, 5 ans, par Ballingarry 
IRE et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix 
(IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1278  Bilbo D’Assault, h, 6 ans, 69 k, 0h, D. Josset 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 371  Elariac	De	Loued, h, 7 ans, 69 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 317 a
4 long, 1 long ¼, ½ long, 7 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Jean-Marie Baradeau.
 730 a Sean Harnedy, prime non attribuée.
 426 a Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.
 289 a Suc. Magalen Bryant.
 137 a Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 5’45’’63’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 252 a Suc. Maurice Le Floch.
 626 a Andre-Jean Belloir.
 365 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 247 a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 117 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 4’30’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Florian BESSON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le cheval ECOUTE EN TETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230 284 lundi 11 octobre 2021

Commissaires de courses : Hugues CROSNIER – Patricia MATHE – 
Sébastien MORIN – Thierry BLAVET

 1593 4349 PRIX LOIC BELLANGER
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et p laces) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1270  Dakodac, h, gr, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 68 k (67 k), gh, Mme J. Amouraben 
(E. Metivier), Mme J. Amouraben

   Docelle, f, b.f, 8 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 71 k (68 k), C. Gicqueau (A. Baudoin-Boin), 
C. Gicqueau

   Vegeta Du Dagira, h, b, 12 ans, par Passing Sale et 
Jarden De Gravelle (Cyborg), 68 k (65 k),  h, S. Dory 
(Q. Defontaine), S. Dory

   Bepalo Pierji, h, b, 10 ans, par Epalo GER et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 67 k, Ah, T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 1409 4 Estillera, f, 7 ans, 70 k, gh, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

 1410 5 Bille Polaire, f, 10 ans, 68 k (67 k),  h, JV. Chaignon 
(V. Bernard), JV. Chaignon

 370  First	Des	Planches, h, 6 ans, 67 k (68 k),  h, 
Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 81 a
.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
 835 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 417 a Julien Grasland, Loic Fertillet.
 243 a David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.
 165 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

A l’issue de la course, le hongre DAKODAC (no3) a subi un prélèvement 
biologique.

 1594 4348 PRIX DU VICOIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1366  Bob Alone, h, al, 10 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 69 k,  h, Mme JP. Roussel (A. Orain), 
E. Lecoiffier
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 1355 4 Lady	Barbarella, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 67 k,  h, RM. Venn 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 778  Image De Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Surprise De Cotte (Agent Bleu), 66 k,  h, J. Delacroix 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   My	First	Moon, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et My 
Tho GER (Zinaad GB), 66 k,  h, Mme G. Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1478  La	Reyne	Margot, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme C. Boisdron (D. Thomas), P. Leblanc

   Au Bout Du Monde, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie de Theyss (M. Farcinade), D. Cottin (s)

   Une Saga, f, 3 ans, 66 k, g, Suc. M. Bryant (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

 1005  Istoire	D’Epices, f, 3 ans, 66 k (62 k), g, JL. Gayet 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

   Kolkova, f, 3 ans, 66 k,  h, EC Comte Pierre de Montesson 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1264  Ifi, f, 3 ans, 66 k (641/2 k),  h, C. Trecco (E. Capdet), 
D. Windrif

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 564 a
courte encolure, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 9 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Eric De Kerpezdron.
 667 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 377 a Gemini Stud.
 261 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 130 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 87 a Georges Richardot.
 43 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’9’’70’’’
La pouliche INDEPENDENCIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1598 4355 PRIX COLONEL JOCHAUD DU PLESSIX
(Steeple-Chase)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1387 1 Virgo Celestin, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Saint Pair, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, Mme S. Tessier 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1384 2 Gallipoli, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 69 k,  h, T. Storme (de F. Giles), D. Cottin (s)

 1381  Comann, h, al, 4 ans, par Kapgarde et County Fun 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, Pegasus Farms Ltd (B. Lestrade), 
PJ. Fertillet

 1455  El	Chiquito, h, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 68 k,  h, Ecurie des Charmes 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 1336  Eximia GB, f, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

 925 1 Edition	Speciale, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, Mme C. Coiffier 
(L. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 774 a
Sans motif : Hourra De Sivola
4 long ½, 1 long, 1 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 667 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 377 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.
 261 a Jacky Rauch.
 130 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’26’’40’’’
Le jockey Etienne CAPDET s’étant accidenté dans le Prix de la table du 
Roi, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre EL 
CHIQUITO par le jockey Maximilien FARCINADE au poids de 67 k, ce 
dernier ne bénéficiant pas de la remise de poids.
Le hongre COMANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
de la chute sur le plat du hongre ELARIAC DE LOUED (Olivier JOUIN).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre avait glissé sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un de ses concurrents.
Le hongre CHEZ PEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1596 4354 PRIX D’URY
(Steeple-Chase)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1263 3 Iron Des Mottes, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et 
Stanz [Poliglote (GB)], 67 k (65 k),  h, Mme O. Roffi-Urano 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1344 4 Invite D’Honneur, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 69 k (66 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Richard), F. Nicolle

 505  Uzuri	Mbaya, f, b, 3 ans, par Kitkou et La Titie Du 
Perche (Rochesson), 65 k, O. Triboire (de A. Chitray), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1486  Moringa, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 67 k (641/2 k), A, F. Dezzutto (E. Capdet), 
D. Windrif

 1469 2 Cuzco	Du	Mathan, h, 3 ans, 68 k (64 k),  h, 
JM. Baradeau (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 430 a
Consition spéciale : Riskaya, Une Place A Table
2 long, loin, 8 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Earl Ecurie Des Mottes.
 667 a Haras De Saint-Voir.
 377 a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 261 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 4’21’’0’’’
Les jockeys Nathalie DESOUTTER (RISKAYA) et Gabin MEUNIER 
(UNE PLACE A TABLE) s’étant accidentés en se rendant au départ, 
les pouliches RISKAYA et UNE PLACE A TABLE ont été déclarées non 
partantes.
Le hongre IRON DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Etienne CAPDET, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1597 4350 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Anong, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et Daphne 
GER (Antonius Pius USA), 66 k,  h, de Eric Kerpezdron 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1388 4 Halthia	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Alianthus 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 69 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Don’T	Cry	Baby, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et 
Business Lawyer (IRE) (Footstepsinthesand GB), 66 k,  h, 
Gemini Stud (de F. Giles), D. Cottin (s)

 1388  Independencia, f, b, 3 ans, par Coastal 
Path GB et Angie Jolie [Lavirco (GER)], 66 k, 
Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1519  Kaliningrad, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Kalikova (Irish Wells), 68 k (67 k), Ah, (9 000), J. Finch 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1507 3 Ouessant IRE, h, b, 4 ans, par Ocovango GB et 
Chinonaise [Epalo (GER)], 70 k (67 k), 0h, (11 000), 
Ecurie de Maleissye (S. Pechaire), E. Grall (s)

 1445 5 Salt	Rock, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 70 k (66 k), Ah, (11 000), C. Trecco 
(Mme M. Daubry-B.), D. Windrif

 1445 3 Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) 
(Oasis Dream GB), 74 k (71 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Club des Etoiles (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1533  The	Queen, f, b, 4 ans, par Balko et La Grande Dame 
[Daliapour (IRE)], 66 k (63 k), Ah, (9 000), J. Seror 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1415 3 Hun Ange Vint, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 72 k (69 k), Ah, (13 000), Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Richard), E. Grall (s)

 1445 7 Jolie	Marquise, f, b, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago 
AUS), 68 k, 0h, (11 000), O. Pruvost (de F. Giles), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1499  Bathy	Love, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (9 000), 
Mme E. Drouet (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 548  Joaillerie, f, 4 ans, 68 k, (11 000), Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1445 4 Complet	Thon, h, 4 ans, 72 k (68 k), 0h, (13 000), 
D. Dahan (A. Busson), P. Lenogue

 1499  Halleluia, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, (9 000), C. Machado 
(A. Seigneul), D. Windrif

 1408 5 A	Johnny, h, 4 ans, 72 k (68 k), 0h, (13 000), A. Oertel 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 345 a
2 long, courte encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 
2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Haras D’Etreham.
 600 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 339 a Gerard Thomas Ryan.
 234 a Gemini Stud, Michel Haski.
 117 a Jacques Seror.
 78 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 39 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’10’’19’’’
Le jockey Etienne CAPDET s’étant accidenté dans le Prix de la Table 
du Roi, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
HALLELUIA par le jockey Alexandre SEIGNEUL.
Le jockey Florian GIRARD s’étant accidenté dans le Prix des Genets, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre COMPLET 
THON par le jockey Angelo BUSSON.
La femme jockey Cathy JOUBERT s’étant accidenté dans le Prix d’Ury, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HUN 
ANGE VINT par le jockey Gwen RICHARD au poids de 69k.
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Corentin 
SMEULDERS et Steven PECHAIRE, les Commissaires leur ont adressés 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1601 4352 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Yankee	Stadium	IRE, h, b, 4 ans, par Galileo IRE et 
Switch USA (Quiet American USA), 67 k (66 k),  h, J. Finch 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1452  Ilsensor, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Chiredane 
(Chichicastenango), 68 k (66 k),  h, Mme R. Schoefolt 
(L. Zuliani), F. Nicolle
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 1599 4351 PRIX DES GENETS
(Haies - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1440 5 Friday	Thirteen, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Visby 
(Irish Wells), 66 k, gh, Mme A. Boisnard (B. Lestrade), 
J. Boisnard (s)

 1413 3 Ice	Coast, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Chez Lulu 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Lord Daresbury (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1393 6 Numerus Borget, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 67 k,  h, Gemini Stud 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 1393  Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
66 k, Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 378 4 Jogo	De	La	Serre, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Alix De 
Kerser (Al Namix), 67 k (641/2 k), gh, L. Mapas (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Bat Drim, h, b.f, 3 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 66 k (63 k),  h, P. Leblanc 
(D. Thomas), P. Leblanc

 1413 2 Less	You	Run, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Less 
Crazy [Le Fou (IRE)], 69 k,  h, G. Le Baron (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ivar	The	Boneless	IRE, h, 3 ans, 
66 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   L’Ange Vert, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Loumonrok, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1045 4 Patrick, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, A. Incurvaja (A. Busson), 
P. Lenogue

   Saint	Misty, h, 3 ans, 66 k (62 k), A, 
J. Bertran de Balanda (s) (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1535  I	Am	The	Boy, h, 3 ans, 66 k (67 k), gh, JJ. Mourad 
(R. Julliot), E. Leray (s)

   Ilezen, h, 3 ans, 66 k,  h, P. Quinton (s) (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1495  Chipeur	De	Bosda, h, 3 ans, 66 k (62 k), G. Hanouna 
(F. Girard), P. Lenogue

15 partants ; 50 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 746 a
1 long ¼, tête, 4 long, 1 long, ½ long, encolure, 5 long, encolure, tête.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.
 667 a Jacques Cypres, Philippe Thiriet, Laurent Couetil.
 377 a Mme Olivia Goupil.
 261 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 130 a Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
 87 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.
 43 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Temps total : 4’8’’15’’’
Le jockey Etienne CAPDET s’étant accidenté dans le Prix de la Table 
du Roi, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
NUMERUS BORGET par le jockey Maximilien FARCINADE au poids de 
67 k, ce dernier ne bénéficiant pas de la remise de poids.
Le hongre JOGO DE LA SERRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1600 4353 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 8.000, 4 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

tbé

3 550 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 octobre 2021

BO 2021/21 - obstacle 17

10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a

Primes aux éleveurs :
 1 531 a Mme Veronique Sayet.
 765 a Jean-Philippe Rivoire.
 446 a Mme Jean Picard.
 303 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 7’3’’50’’’
.

 1603 4359 PRIX DU MONT CINDRE
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 814 7 Manon	Des	Sources, f, al, 5 ans, par No Risk At 
All et Vanessa [Martaline (GB)], 66 k,  h, Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

 971  Zurekin	IRE, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 67 k,  h, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

   Gatsby	Des	Places, h, b, 5 ans, par Alanadi et Liliane 
Star [Anabaa Blue (GB)], 67 k,  h, Mme MP. Lejeune 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1066  Prouchki, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Princesse 
Kap (Kapgarde), 67 k (66 k), A, Scuderia Aichner SRL 
(O. Velek), J. Vana Jr

 1152 1 Gap Pierji, h, 5 ans, 70 k, Scuderia Aichner SRL 
(P. Slozil), J. Vana Jr

 1524  Dakharo, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, A. Pinot (J. Zerourou), 
CE. Cayeux

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 433 a
Eng. Sup. : Dakharo
4 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 626 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 365 a Mme Marie-Pierre Lejeune.
 247 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 5’9’’80’’’
.

 1604 4357 PRIX D’ACHERES
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course de haies, 
ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 30.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1344 3 Mandurose, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 68 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 866 1 Born To Honour IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Bleu Ciel Et Rouge IRE (Manduro GER), 68 k,  h, 
Ecurie des Dragons (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1433  Innocente	Bambino, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Chanceuse [Crossharbour (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1372 3 Mako	Of	The	Glade, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tachibana USA (Tale Of The Cat USA), 67 k,  h, 
E. Raquin (de F. Giles), M. Pitart

 1413  Le Patron, h, b, 3 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 67 k, gh, Ecurie Artsam (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1372 2 Crazy	Luca, h, 3 ans, 69 k (68 k),  h, M. Pecout 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1424 1 Is Tra, f, 3 ans, 67 k (63 k), gh, JL. Da Silva 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

4 100 m

1

2

3

4

tbé

tbé

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

 1452 5 These	Happy	Daze	GB, h, al, 4 ans, par 
Sholokhov IRE et Gaspaie (Cyborg), 68 k (65 k),  h, 
Happy Daze Racing Syndicate (N. Howie), Mme S. Leech

 1177  La Plaza, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Las Ventas 
[Poliglote (GB)], 65 k (64 k), gh, Suc. M. Bryant 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

   Hermes	Des	Sources, h, n.p, 4 ans, par Alianthus 
GER et Luxdor Du Goastion (Verbier), 67 k,  h, E. Leray (s) 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 1061  Hermes Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
67 k (63 k), gh, JP. Raymond (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Invader, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Orcantara 
[Villez (USA)], 67 k,  h, P. Goral (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Polarnys, h, 4 ans, 67 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(B. Lestrade), PJ. Fertillet

   Hands Up Sivola, f, 4 ans, 65 k, gh, Haras de Sivola 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 1452  Gomix, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme B. Dublanchet (B. Meme), 
P. Lenogue

 1476  Tidy	Zums, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme V. Marie 
(Tho. Gillet), L. Postic

11 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 968 a
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 667 a Olivier Triboire.
 377 a T. Westmacott, Christian R. Leech, prime non attribuée.
 261 a Suc. Magalen Bryant.
 130 a Jean-Luc Rouxel.
 87 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 43 a Pierre Goral.

Le hongre THESE HAPPY DAZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Agissant sur réclamation du jockey Lucas ZULIANI (IL SENSOR), arrivé 
2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, 
par le hongre YANKEE STADIUM (Corentin SMEULDERS), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre IL SENSOR n’aurait pas devancé le hongre YANKEE STADIUM 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le léger mouvement constaté 
du hongre YANKEE STADIUM.

LYON-PARILLY
0712 287 jeudi 14 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – Marie-
Josèphe HUET – Henry ROUSSIGNHOL

 1602 4360 PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1502  Unbrin De L’Isle, h, gr, 13 ans, par Dom Alco et 
Gratiene De L’Isle [Altayan (IRE)], 72 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1502 3 Flicka	D’Olivate, f, n.p, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 67 k,  h, M. Pitart 
(de F. Giles), M. Pitart

 801  Daffodil Rose, h, b, 8 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 71 k,  h, Mme J. Picard (J. Duchene), 
J. Zuliani

 1313 5 Viking	De	Balme, h, al, 12 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 71 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1502 2 Black’N	Roses, h, 7 ans, 75 k (72 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

 1512 3 Corentin Collonges, h, 9 ans, 69 k (68 k), Ah, 
H. Despont (O. Velek), H. Despont

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 202 a
6 long, 3 long ½, 8 long ½.
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TOULOUSE
0545 288 vendredi 15 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – François CAZAUX – 
Mireille DUGAST – Philippe LIEUX

 1606 4363 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC
(Steeple-Chase - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	15.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 1457 3 Abaya	Du	Mathan, h, b, 9 ans, par Al Namix et Swahilie 
Du Mathan [Turgeon (USA)], 70 k (66 k),  h, A. Chaille-
Chaille (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 1517 2 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 64 k,  h, E. Daure (M. Mingant), E. Dell’Ova

 1312  Royal	Bataille, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 70 k (67 k),  h, Ecurie Sagara 
(M. Gauthier), L. Gabeur

 1450  Sergent Pepper’S, h, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 72 k (70 k), Ah, A. Jathiere 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1558 7 L’Heure Du Crime, f, b, 5 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 71 k, g, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

 1407 4 J’Va	Yale, h, b, 9 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 62 k, A, Mme A. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), Mme A. Pelletant

 1406 6 Win	On	Sunday, h, al, 8 ans, par Never On Sunday et 
Go To Win [Coroner (IRE)], 67 k (66 k), 0, M. Riviere d’Arc 
(E. Metivier), J. Ortet (s)

 810 2 Ite Missa Est, f, 5 ans, 72 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 1407 5 Crystal	D’Un	Jour, h, 10 ans, 621/2 k (62 k),  h, A. Seguy 
(Mme L. Suisse), A. Seguy

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 488 a
4 long ½, 4 long ½, tête, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 8 long ½, 6 long ½.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Jean-Marie Baradeau.
 701 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
 414 a Philippe Mace.
 287 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon, Mme Isabelle 

Garcon.
 159 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 111 a Jean-Pierre Fournier.
 79 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 4’20’’60’’’
Le hongre ABAYA DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1607 4361 PRIX DU PONT NEUF
(Haies)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1347 5 Rhelighonne, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Rheliga [Poliglote (GB)], 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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 615 2 Ivavite Gene, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (B. Gelhay), E. Grall (s)

 1393  Topcity, m, 3 ans, 67 k, A. Fehr (D. Mescam), E. Lyon
9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 424 a
1 long ¾, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 2 long, ½ long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 626 a Mme Katy Murphy, prime non attribuée.
 365 a Jean-Francois Iandiorio.
 247 a Haras Of The Glade.
 117 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas, Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 4’15’’73’’’
Le jockey Nathalie DESOUTER étant blessé, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain IVAVITE GENE par le jockey 
Benjamin GELHAY.

 1605 4358 PRIX DU MONT BLANC
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 56.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 150 m env.
Référence : +16.

 1482 1 Anzorie, f, b, 7 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 72 k (69 k),  h, Mme S. Marsch (N. Ferreira), 
Mme S. Marsch

 1472 1 Georges	Jean, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Lady 
De Vesvre [Sassanian (USA)], 72 k, Ah, GJ. Pelot 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1467 4 Nuits Premier Cru, h, n.p, 9 ans, par Buck’S Boum et 
Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 711/2 k, Ah, P. Coveliers 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1017 6 First Daum, h, n.p, 7 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 711/2 k (681/2 k), 0h, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 1522 1 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 71 k (67 k),  h, A. Girod (S. Bouche), 
M. Pitart

 1506 3 Leierspielerin GER, f, 7 ans, 68 k (65 k),  h, J. Mayr 
(A. Seigneul), Mme Y. Vollmer

 1404 5 Kaprad, f, 6 ans, 66 k, JM. Varcin (B. Gelhay), S. Eveno
 1194  Colpo Di Stato, h, 7 ans, 701/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 

(P. Slozil), J. Vana Jr
 1412 3 Beautiful	Secret, h, 6 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, Y. Maupoil 

(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)
 1329 1 Grande Legende, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k), 

Bourgogne Racing Club (J. Zerourou), C. Provot
 943 6 Ecrinrose, h, 7 ans, 71 k, Ah, J. Michel (A. Renard), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 1373 5 Garou	De	Juilley, h, 9 ans, 63 k, Ah, J. Paulen 

(AD. Fouchet), J. Paulen
12 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 628 a
Sans motif : L’Alexander GER
¾ long, 6 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 6 long, 2 long ½, 4 long, 
8 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 626 a Jean Brest, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
 365 a Jean Marie Prost.
 247 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 117 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 4’35’’80’’’
Le jockey Nathalie DESOUTER étant blessé, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre NUITS PREMIER CRU par le 
jockey James REVELEY.
Le jockey Michel-Ange MERMEL s’étant accidenté dans la 1re course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument GRANDE 
LEGENDE par le jockey Jimmy ZEROUROU.
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interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Le hongre GARRYGAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1609 4364 PRIX GEORGES LEMAIGRE DUBREIL
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, Anglo-Arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 40.000 (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Gusty	Pontadour, h, b.f, 5 ans, par Hasawood De 
Bordes et Tadjine (Sleeping Car), 68 k (66 k),  h, A. Bardini 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 96  Hakim	D’Airy, h, b, 4 ans, par Legolas JPN et Prisca 
D’Airy (Cadoubel), 66 k,  h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1470 1 Line De Verdun, f, al, 4 ans, par Ilbarritz et Feline Du Luy 
[Marathon (USA)], 661/2 k, D. Guillemin (s) (M. Mingant), 
D. Guillemin (s)

 159  Chic	Parker, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE 
et Laureen (Dearling), 69 k,  h, Haras du Hoguenet 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1470  Lizzano, h, n.m, 5 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 671/2 k (631/2 k),  h, Mme H. Cadot (M. Gauthier), 
L. Cadot

 1470 3 Donizetti, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme A. Gourdon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1470 4 Lorca	Malpic, f, 5 ans, 69 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1470  Heidi	D’Ac, f, 4 ans, 64 k (62 k), K. Tavares (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 252 a
Eng. Sup. : Line De Verdun
4 long ½, 1 long, courte tête, loin, ¾ long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Francois Maillot.
 626 a Claude-Yves Pelsy.
 365 a Joel Ducastaing.
 247 a Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.
 117 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

Temps total : 4’16’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SCEA 
DE LA VALLEE DE L’ORNE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Sertash NAILOV-FERHANOV (HAKIM D’AIRY - AA) arrivé 2e et 
Lucas ZULIANI (GUSTY PONTADOUR - AA) arrivé 1er, ont adressé des 
observations à ce dernier pour ne pas s’être assuré d’avoir une avance 
suffisante en laissant penché vers la lice extérieure le hongre GUSTY 
PONTADOUR (AA), le mouvement constaté n’ayant pas eu toutefois de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre HAKIM D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pierre POURET – 
Matthieu LASTERNAS

 1610 239 PRIX DUC D’ALBURQUERQUE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 24.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.

3 500 m
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 1382 1 Loie Belle, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et Lottie 
Belle (Kapgarde), 69 k,  h, JD. Cotton (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1390  Showly, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 67 k, gh, G. Rocton (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 1339 1 Oh	Marie, f, b, 3 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 71 k (67 k), Ah, E. Meinder 
(S. Bouche), M. Pitart

   Mr Lulu, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 67 k,  h, Mme L. Saint Martin (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

   Rochefort	De	Mix, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Gemini Stud 
(L. Zuliani), F. Nicolle

6 partants ; 40 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 878 a
1 long, 9 long ½, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :
 1 734 a Ecurie Pegase, Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 867 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.
 490 a Gaetan Rocton.
 339 a Xavier Leredde.
 169 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

Temps total : 4’11’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jacques ORTET 
en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche ELISE à participer 
à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document 
d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle avait reçu les deux 
injections constituant la primo-vaccination contre la grippe, et ont 
sanctionné ledit entraîneur, par une amende de 150 euros.
La pouliche RHELIGHONNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1608 4362 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1401 3 Allure	De	Champdou, f, b, 5 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Timberland [Hawker’S News 
(IRE)], 68 k,  h, Ecu. Ecurie Beaunee (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1465 4 Garfield, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise 
[Lost World (IRE)], 72 k (70 k),  h, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1456  Garrygal, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 76 k (73 k),  h, J. Planque (s) (C. Riou), 
J. Planque (s)

 938 4 Griotte	Des	Champs, f, b, 5 ans, par Secret 
Singer et Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (66 k), 
SCEA Haras de Peyre (Mme M. Romary), E. Papon

 1282 3 Royak	De	La	Rue, f, b, 5 ans, par Last Train GB et 
L’Apologie [Della Francesca (USA)], 66 k (65 k),  h, 
Y. Brauge (A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

   Galilea Des Mottes, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (M. Brochard), F. Nicolle

 1524 2 Torontas, h, 5 ans, 70 k (69 k), Ah, G. Cavallera 
(E. Metivier), J. Ortet (s)

   Miss Fixit, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), Mme E. Collinson 
(P. Blot), Mme E. Collinson

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 210 a
1 long ½, 1 long, tête, 7 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
 1 322 a Mme Marie-Helene Cassier.
 661 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 385 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 261 a Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
 123 a Jean-Pierre Brauge, Vincent Parpinel.

Temps total : 4’17’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christopher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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   Quick	Daddy, h, 3 ans, 66 k, Ah, Mme M. Artu 
(de A. Chitray), JY. Artu (s)

   Solisud, h, 3 ans, 66 k, F. Deliberos (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Los Polos, h, 3 ans, 66 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(de F. Giles), Butel & Beaunez (s)

   Ixos Des Blins, h, 3 ans, 66 k, gh, XL. Le Stang 
(J. Lebrun), XL. Le Stang

   Ikare	Du	Moulin, h, 3 ans, 66 k, P. Vannereux 
(Q. Jacob), F. Vannereux

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 550 a
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :
 3 601 a Askar Salikbayev.
 1 800 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 017 a Haras Du Berlais.
 704 a Mlle Alexandrine Berger.
 352 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.
 234 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 117 a Mme Henri Devin.

Primes F.E.E. :
 2 880 a Vae Patron.
 1 440 a Raffles Odeon.
 840 a Jaguar Du Berlais.
 570 a L’Angelus.
 270 a Ken Beseder.

Temps total : 4’28’’31’’’
Les hongres VAE PATRON et JAGUAR DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérémy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alban DESVAUX, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Tedy VABOIS, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).

 1612 236 PRIX PRINCE D’ECOUEN
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +9,5.

 1485  Foreign Flower, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Fleur Des Villes [Villez (USA)], 661/2 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1500 3 Grand	Oncle, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 671/2 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1377 1 Elvis De Balme, h, al, 7 ans, par Solar One et Faramine 
Pouilly [Cachet Noir (USA)], 671/2 k,  h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 849  Pollexfen GB, h, b, 5 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 70 k,  h, Ecurie Sagara (J. Charron), 
L. Gabeur

 1437 2 Clondaw Cian IRE, h, b, 11 ans, par Gold Well (GB) 
et Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 661/2 k, Ah, 
G. Thompson (C. Gethings), Mme S. Leech

 1398 3 Anouma Freedom, h, b, 10 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 70 k, Ah, PG. Dumas 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)
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Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 205 4 Lateranito, h, b, 6 ans, par Martaline GB et La Garde 
Royale (Kapgarde), 69 k (66 k),  h, Suc. M. Bryant 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s)

   Eden Conti, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Posterite (Video Rock), 72 k,  h, A. Fierz (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1392 3 Fleche	Rouge, f, b, 5 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 71 k, Mme P. Papot (B. Caron), D. Bressou

 934 2 Defi	Majeur, f, n.p, 8 ans, par Clety et Necossaise 
[Michel Georges (GB)], 69 k (66 k), Ah, P. Mesmoudi 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1450  Vision De Maitre, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Toile 
De Maitre [True Brave (USA)], 70 k, L. Baudron (s) (F. Tett), 
L. Baudron (s)

 1443 1 Samba Nonantaise, f, 6 ans, 71 k,  h, J. Andt 
(L. Brechet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 151  Lafayette, h, 7 ans, 68 k,  h, Suc. M. Bryant 
(T. Guineheux), D. Cottin (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 025 a
1 long, 2 long, 2 long, 7 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 3 480 a Suc. Magalen Bryant, David Georges Powell.
 1 740 a Patrick Joubert.
 1 015 a Xavier Leredde.
 688 a Philippe Mesmoudi.
 326 a Daniel Cosse, Francois-Marie Cottin, Frederic Foucher.

Temps total : 4’27’’52’’’
Les hongres LATERANITO et DEFI MAJEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1611 234 PRIX EMILIUS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Vae Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 68 k, gh, P. Ponsot (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Raffles	Odeon, h, b.f, 3 ans, par Manduro GER et A 
Doll In Milan IRE (Milan GB), 66 k, S. Munir (A. Desvaux), 
D. Bressou

   Jaguar	Du	Berlais, h, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, 
Suc. M. Bryant (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   L’Angelus, h, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 66 k, Ecurie Artsam (T. Chevillard), 
D. Bressou

   Ken Beseder, h, al, 3 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 68 k, A, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

   Contre Ordre, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 66 k (67 k), G. Lenzi 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   King Turgeon, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et King’S 
Crystal GB (King’S Theatre IRE), 66 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Aulko, h, 3 ans, 66 k, G. Dumont (T. Vabois), G. Dumont
   Sand Blue, h, 3 ans, 66 k,  h, S. Dehez (s) (J. Charron), 

S. Dehez (s)
   Iphis	De	L’Aunay, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme L. Seurin 

(O. Jouin), T. Jouin
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 1452  Armorigene, h, 4 ans, 65 k (62 k), A, O. Chiteoui 
(Mme M. Daubry-B.), E. Lyon

 1380  Golden	Doc, h, 5 ans, 69 k, Gold And Blue Ltd 
(T. Chevillard), A. Couetil (s)

 1338 3 Dominator GER, h, 4 ans, 66 k,  h, N. Ozdogan (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1428  Hardi Les Gars, h, 4 ans, 65 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 1338 7 Haut De Forme, h, 4 ans, 65 k, A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 1381 3 Transatlantic, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme JE. Dubois 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

17 partants ; 36 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 217 a
6 long, 8 long, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 7 long, 1 long, ¾ long, 3 long 
½.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
 3 134 a Earl Haras Du Taillis, Hans Hunziker.
 1 567 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 885 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 613 a Thierry Cypres.
 306 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.
 204 a Jean-Marc Lucas.
 102 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’26’’78’’’
Le jockey Baptiste MEME étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre HAUT DE FORME par le jockey Florian 
GIRARD au poids de 65 kG.
Les hongres SUNSEAT et HABANERO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Pierre DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).

 1614 227 PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et les 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race porteront 
1 k. ; une course de Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France 
Galop.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1395 1 Golden Son, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thou 
In Gold (Gold And Steel), 66 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1334 1 Imprenable, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 67 k,  h, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1449 1 Sans Bruit, h, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Swedish 
Dancer IRE (Teofilo IRE), 68 k, gh, A. Peake (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1449 2 Ain’T Got Wings, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Jolie De Ballon [Turgeon (USA)], 66 k, gh, S. Mulryan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1334 2 You’Re	The	Boss, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Bleu Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k,  h, A. Jathiere 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1448 2 La Boetie, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 66 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1349 4 Lorason GB, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Loralas [Kahyasi (IRE)], 66 k, gh, CJ. Edwards (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 240 a
½ long, 2 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 2 long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a – 3 875a

Primes aux éleveurs :
 10 113 a Thierry Cypres.
 4 944 a Earl Lassaussaye.
 2 921 a Baudron (S).
 2 022 a Scea Hamel Stud.
 1 123 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 786 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 561 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’26’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IMPRENABLE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
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 849  Gold Allen, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Fleche 
D’Or (Saint Cyrien), 72 k,  h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
P. Quinton (s)

 1506 2 Spinozzar, h, 7 ans, 691/2 k, gh, G. Filleul (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 1446 2 Radiologue, h, 9 ans, 671/2 k, 0h, L. Glemin (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 1437 1 Monty	Saga, h, 5 ans, 681/2 k, gh, Mme ML. Gast 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1506 1 Ding Ding Dong, h, 8 ans, 691/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

 645 5 Celtior, h, 9 ans, 68 k, Ah, D. Boullais (Mme L. Lebeurrier), 
L. Viel (s)

 665  Follow Me Soldier, h, 8 ans, 68 k,  h, M. Raulic 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 22 2 In Extenso, h, 5 ans, 671/2 k, Rob. Collet (s) (B. Claudic), 
Rob. Collet (s)

 1324 1 Brother	Bernard, h, 6 ans, 66 k, 0h, KJ. Bradley 
(C. Lefebvre), M. Rolland (s)

15 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
4 287 a
Eng. Sup. : Radiologue
Consition spéciale : Mcgroarty IRE
2 long, encolure, ½ long, ½ long, ½ long, 7 long, encolure, nez, 5 long ½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 3 030 a Vcte Yves De Soultrait.
 1 790 a Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.
 1 239 a N. G Cooper, prime non attribuée.
 688 a James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
 482 a Thierry Navet.
 344 a Bruno Vagne.

Temps total : 4’46’’22’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Sophie LEECH, interdit au hongre MCGROARTY de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, 
l’entraîneur Sophie Leech par une amende de 150 euros.
Les hongres FOREIGN FLOWER, GRAND ONCLE, ELVIS DE BALME, 
POLLEXFEN et CLONDAW CIAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1613 246 PRIX PETIT FONTAINE
(Haies)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au	dessus,	n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois.	 Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1489 4 Sunseat, h, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Pisa 
GER (Sholokhov IRE), 69 k,  h, H. Hunziker (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 358 1 Habanero, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 66 k,  h, J. Haussy 
(S. Paillard), J. Delaunay

 1452 4 Celestin	Mercury, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 65 k (61 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1397 3 Hozil, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Quieville (Ragmar), 
66 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1452 2 Karl Edouard, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Kaer Gwell 
[Garde Royale (IRE)], 66 k (63 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Harold Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 69 k, D. Le Breton 
(P. Dubourg), N. Chevalier

 1338  Gastlink, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Qartouche 
(Ragmar), 67 k (64 k), gh, O. Trinquet (Q. Jacob), 
F. Vannereux

 1453 6 Tres Plumeur, h, 4 ans, 65 k, g, X. Libbrecht 
(C. Lefebvre), B. Letourneux

   Dream Song, f, 4 ans, 63 k (64 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 1453 5 Mister Cara, h, 6 ans, 69 k, B. Rochette (Y. Plumas), 
N. Chevalier

 1492 4 Crop Over Queen, f, 5 ans, 67 k (64 k),  h, JC. Bertin 
(A. Seigneul), JC. Bertin
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1451 1 Hermes Baie, h, b, 4 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 69 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 1451 2 Theleme, h, 4 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 69 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1451 5 True Tiger, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rosarium GER (Zinaad GB), 65 k, P. Hartzer (de A. Chitray), 
Mme I. Gallorini

 1389 3 Martator, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, Ag, Haras de Sainte Gauburge 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1451 4 Raffles	Face, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 67 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 1493 1 Colbert Du Berlais, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 65 k,  h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1298 3 Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 66 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1451 3 Jeu	De	Paume, h, 4 ans, 65 k, 0h, 
Ecurie Christophe German (de F. Giles), D. Cottin (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 912 a
tête, 5 long, 6 long, 5 long, 1 long, 4 long, loin.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
 7 830 a Andre-Jean Belloir.
 3 828 a Scea Bissons.
 2 262 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.
 1 566 a Haras De Sainte Gauburge.
 870 a Simon Munir, Isaac Souede.
 609 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 435 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 4’48’’89’’’
Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix Montgomery, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RAFFLES 
FACE par le jockey Angelo ZULIANI.
Les hongres HERMES BAIE et MARTATOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1617 237 PRIX ROGER SOULANGE-BODIN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 1485  Fences, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Team Lady 
(Ragmar), 71 k, Ah, P. Salvadori (G. Re), E. Grall (s)

 1491 7 Cirano De Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 691/2 k,  h, JR. Breton (J. Da Silva), JR. Breton

 1438  Myboy, h, b, 8 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 71 k,  h, Ecurie R.E. (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1485  Folly	Foot, h, b.f, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 72 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P. Adda (s)

 1553 2 Pichelot, h, gr, 8 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 691/2 k, 0h, D. Deodato 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

 1548 4 Bric, h, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 71 k (68 k), JL. Bertin (D. Thomas), 
JL. Bertin

 1553 4 Gaelik	First, f, b.f, 6 ans, par Blue Bresil et Gaelika 
(IRE) (Pistolet Bleu IRE), 691/2 k (671/2 k), DH. Dubois 
(Mme C. Prichard), D. Windrif

 1437 6 Belle Capitaine, f, 6 ans, 70 k,  h, L. Moens 
(C. Lefebvre), M. Rolland (s)

   Mondura, f, 6 ans, 701/2 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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Les hongres GOLDEN SON et IMPRENABLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1615 240 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)
(Steeple-Chase - Groupe III)

165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 1450  Irja Has, f, b, 6 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 621/2 k, Ah, Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1450 4 Road Mix Tavel, f, b, 6 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 62 k,  h, JL. Pignet (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 1394 4 Sampark, h, b, 10 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 71 k, 0, F. Foucher 
(J. Reveley), F. Foucher

 1376 5 Two Taffs IRE, h, b, 11 ans, par Flemensfirth USA 
et Richs Mermaid IRE (Saddlers’ Hall IRE), 641/2 k,  h, 
The Has Been’S (C. Smeulders), Mme S. Leech

 1500 2 Glorice, h, n.p, 5 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 70 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1450 2 Doux Dingue, h, b, 8 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 62 k (64 k), Ah, P. Terpereau (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 1376 4 The	Golden	Boy, h, 8 ans, 66 k, gh, J. Seror 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1450 1 Drop	Flight, h, 6 ans, 631/2 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 972 3 Je	Deviens	Moi, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme SA. Bramall 
(G. Masure), F. Nicolle

 1374  Galopin De Balme, h, 5 ans, 651/2 k,  h, JL. Henry 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1554 4 Guardamar, h, 5 ans, 62 k, WB. Connors (J. Da Silva), 
Mme D. Mele

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 650 a
6 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 2 long ½.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a

Primes aux éleveurs :
 10 766 a Scea Hamel Stud.
 5 263 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
 3 110 a Alain Haddad.
 2 153 a Grange Stud, prime non attribuée.
 1 196 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 837 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 6’6’’12’’’
La jument IRJA HAS, les hongres SAMPARK et DROP FLIGHT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre DUBOURG sur le comportement du hongre DROP 
FLIGHT (arrêté 200 mètres après le départ) ; le jockey a déclaré que le 
hongre avait fait des difficultés après le saut de la haie s’essaie.
Le hongre s’étant très mal élancé au laché des élastiques, et ayant refusé 
de se livrer malgré ses sollicitations, il avait jugé préférable de l’arrêter 
craignant un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1616 235 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un Groupe I, 3 k. ; plusieurs 
courses de Groupe II ou III, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe dont un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
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Primes aux éleveurs :
 2 349 a Francois-Marie Cottin.
 1 148 a Mattock Stud, prime non attribuée.
 678 a Dream With Me Stable Inc.
 469 a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
 261 a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 182 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
 130 a Earl Bois Hue.

Temps total : 4’57’’22’’’
Le jockey Baptiste MEME etant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MOONLIGHT BLUE par le jockey 
Clément LEFEVBRE.
Les hongres ASSAD LAWAL et ELIXIR PEARL ont fait l’objet d’un 
prélèvement d’un biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 289 samedi 16 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Jean Michel LEDUC – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 1619 4365 PRIX DE PAU
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000. Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1468 1 Maestranza, f, b.f, 3 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 68 k (64 k),  h, Ecurie Sagara (Mme M. Romary), 
L. Gabeur

   Ideal	De	Chaillac, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Cambera (Ragtime Pontadour), 68 k, gh, J. Detre 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 838 3 Chuck	Berry, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 70 k,  h, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cent De Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et Lou 
De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 68 k, gh, B. Loustaud 
(M. Mingant), L. Cadot

   Terra Nova D’Alalia, h, al, 3 ans, par Dunkerque et 
Miss Libertine (Zeffir), 68 k (66 k),  h, C. Andre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Izia De La Brunie, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Invincible’Jac, h, 3 ans, 68 k,  h, 
J. Grandchamp des Raux (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1468 4 Itius Vergoignan, h, 3 ans, 68 k, gh, P. Artigues 
(AD. Fouchet), C. Pautier

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 48 a
2 long, 1 long ¼, 2 long, 4 long, 9 long ½, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 392 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.
 696 a Francois Leobet.
 406 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 275 a Bertrand Loustaud.
 130 a Mlle Sophie Bolleri.

Temps total : 4’24’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval INVINCIBLE ‘JAC AA à faire un 
tour de rond. La demande a été faite dans les délais.
A l’issue de la course la jument MAESTRANZA AA a fait l’objet d’un 
prélévement biologique.

 1620 4367 PRIX KILLARNEY RACE COURSE
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

3 700 m
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 1437  Master Gold, h, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie d’Obstacle XXL 
(A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 1491 1 Jimmy	De	Lille, h, 7 ans, 711/2 k,  h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1437 4 Kami Kaze, h, 10 ans, 71 k (68 k), A, GC. Rudolf 
(JB. Breton), GC. Rudolf

 461 2 Yo, h, 10 ans, 67 k, 0h, Ecurie des Dunes (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1304  Bahia	Des	Obeaux, h, 10 ans, 69 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
5 long, ½ long, 3 long, courte encolure, 4 long, 3 long, ¾ long, 5 long, 
1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 3 588 a Charles Magnien, Gregoire Boudot.
 1 754 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 1 036 a Haras D’Haspel.
 717 a Ecurie Jaeckin.
 398 a Jacky Thomas.
 279 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 199 a Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.

Temps total : 4’53’’23’’’
Les hongres FENCES et MYBOY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1618 10237 PRIX MISS HUNGERFORD
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +21.

 1491  Assad Lawal, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 68 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), S. Jeddari

 1446 4 Pinaclouddown	IRE, h, b, 5 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 71 k (67 k), 
0h, G. Hanouna (F. Girard), P. Lenogue

 1553  Pyramid	Burg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 69 k (66 k), Ah, 
Ecurie Indigo (T. Vabois), P. Adda (s)

 1412 2 Elixir Pearl, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 72 k, Ah, Mme H. Cadot 
(S. Paillard), L. Cadot

 1306  Santana Du Berlais, h, n.p, 8 ans, par Saint Des 
Saints et Katioucha (Mansonnien), 68 k,  h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1491 2 Nurmi GER, h, n.p, 8 ans, par Samum GER et Nadin GER 
(Alkalde GER), 70 k (67 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
Mme G. Menato

 1377 3 Fahawro, h, b.f, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa 
[Green Tune (USA)], 71 k, Ah, M. Foursin (J. Reveley), 
P. Adda (s)

 1306 5 Moonlight	Blue, h, 11 ans, 68 k, 0, M. Maige 
(C. Lefebvre), A. Sagot

   Gold And Fire, h, 7 ans, 69 k, gh, H. Merienne 
(D. Ubeda), H. Merienne

 1306  Napolitain Sizing IRE, h, 7 ans, 71 k, 0h, Suc. A. Potts 
(de F. Giles), J. Bertran de Balanda (s)

   Bleu De Pail, h, 10 ans, 681/2 k (641/2 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1534 2 Bonfou	D’Airy, h, 10 ans, 68 k (64 k), A, GC. Rudolf 
(Mme M. Daubry-B.), GC. Rudolf

 1491  Saint Mars, h, 5 ans, 671/2 k (661/2 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (M. Farcinade), Rob. Collet (s)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 93 a
Certif. vétérinaire : Edenium
1 long ½, 2 long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 2 long, 6 long.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a
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A l’issue de la course le cheval FUNWAY a fait l’objet d’un prélévement 
biologique.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel CARRIER – 
Marie-Chantal de JACQUELIN

 1622 4370 PRIX DU VAL ET DE CRAON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 4.500 porteront 2 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1473 1 Jazzy	Du	Lemo, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 68 k (66 k), 0h, (8 
000), J. Francois (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1583  Djin	De	La	Roque, h, b, 8 ans, par Cut Quartz et 
Belle Saga (Sagamix), 68 k (64 k),  h, (8 000), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1592  Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 6 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 68 k, 0h, (8 
000), Mme C. Communier (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1474 3 Cool De Touzaine, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Domitia [El Badr (IRE)], 68 k, gh, (8 000), Mme A. Jandard 
(T. Henderson), J. Marion (s)

 1592 5 Darjeling Bellevue, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 70 k (66 k),  h, (8 000), 
JP. Bichon (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1577  Divine Vision, f, 8 ans, 66 k (65 k), (8 000), P. Lienart 
(V. Chatellier), G. Dumont

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 228 a
Eng. Sup. : Divine Vision
2 long ½, 2 long, 9 long ½, 7 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Suc. Maurice Le Floch.
 348 a Mme Robert Mongin.
 203 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 137 a Scea Jandard.
 65 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 5’13’’72’’’
A l’issue de la course le cheval JAZZY DU LEMO a subi un prélèvement 
biologique.

 1623 4368 PRIX DE WUTZELINE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1358 1 Harmony	Rodino, f, b, 4 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 67 k (63 k), gh, T. Le Teno 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1533 7 Hosana Conti, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Unica Conti [Martaline (GB)], 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (E. Bougon Bougeard), 
Gab. Leenders (s)

 762 4 Haute Idee, f, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 69 k, gh, PE. Carrillon 
(A. Desvaux), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1477  Hermine Allen, f, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 65 k, Ah, B. Vagne (T. Henderson), 
E. & G. Leenders (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 11.000. Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1214 1 Louanas, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Dallidas 
[Kahyasi (IRE)], 69 k,  h, Mme E. Van Haaren (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 252  Gooaaal, h, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 74 k (70 k), 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 657 1 Gremlin Du Large, h, al, 5 ans, par Kapgarde et 
Pollinie [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, Mme SA. Bramall 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1465 3 Galop Du Large, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 72 k (69 k), Ah, P. Noue, 
P. & C. Peltier (s)

 1446  Ricochet	(IRE), h, b.f, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Primadona [Dernier Empereur (USA)], 70 k,  h, IR. Watters 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 729  Vademecum, f, 5 ans, 65 k (64 k), de O. La Garoullaye 
(H. Rodriguez Nunez), JP. Daireaux

 1307 6 Korum, h, 5 ans, 74 k (70 k),  h, T. Chagnaud 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 775  Fix At All, h, 5 ans, 73 k (71 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 527 a
Eng. Sup. : Fix At All
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 3 780 a Mme Evelyne Van Haaren.
 1 512 a Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
 1 134 a Pascal Noue.
 756 a Pascal Noue.
 378 a Earl De Faydeau.

Temps total : 4’31’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VADEMECUM à faire un tour de 
rond et à être montée en piste . La demande a été faite dans les délais.
A l’issue de la course le cheval GOOAAAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1621 4366 PRIX HARAS DE LABOURET
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 731 1 Funway, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Fun 
Verglas [Verglas (IRE)], 69 k (68 k), Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

   Raffles	Lox, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 65 k (63 k),  h, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1484 4 Rochepot, h, al, 4 ans, par Balko et Marsanay [Astarabad 
(USA)], 70 k (67 k), Ah, SARL Carion E.M.M. (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 1464  Honorio Flag, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Honoria Line [Martaline (GB)], 68 k (65 k), 0, C. Chenu (s) 
(CE. Flannelly), C. Chenu (s)

 1430 7 Haie D’Honneur, f, 4 ans, 68 k (64 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (F. Besson), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 29 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 554 a
2 long ½, 4 long ½, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 1 814 a Guy Pariente Holding.
 907 a Simon Munir, Isaac Souede.
 529 a Sarl Carion E. M. M. .
 359 a	Suc.	Bernard	Beaufils.

Temps total : 4’47’’99’’’
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1460 3 A	Votre	Bon	Choeur, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Fany Florielene (Smadoun), 68 k, Ah, Ecurie de La Dentelle 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1440 3 Rosemagic	Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 68 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1375 7 Etincelle	Du	Rheu, f, gr, 3 ans, par Al Namix et 
Lady Akara [Akarad (FR)], 67 k, G. Lenzi (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1478 5 Indiana Conti, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (V. Morin), Gab. Leenders (s)

   Indira Du Gouet, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Newhaven 
(Subotica), 67 k (65 k),  h, T. Lemoine (W. Bertin), L. Viel (s)

   Baltaya, f, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Joly	Princesse, f, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, R. Bedouet 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 430 a
Eng. Sup. : Joly Princesse
2 long, 4 long, 4 long, 9 long, 5 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Mme Elise Drouet, Nicolas Martineau, David Salmon.
 556 a Scea Hamel Stud.
 324 a Claude Duval.
 220 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 104 a Thierry Lemoine.

Temps total : 4’18’’7’’’
A l’issue de la course, le cheval A VOTRE BON CHOEUR a fait l’objet d’un 
prélevement biologique.

 1626 4372 PRIX AL CAPONE II
(Haies - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 17.000. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 749 4 Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 66 k (65 k), gh, N. Godefroy 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

   Havane Bleue, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Alystok 
(Nickname), 66 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1504 3 Haute Tension, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 67 k, A, Bon de L. Bourgoing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Girl D’Amour, f, b, 5 ans, par Falco USA et De Toute 
Beaute [Northern Crystal (GB)], 69 k, gh, Mme L. Seurin 
(L. Solignac), T. Jouin

 1458 5 Harmony	D’Allier, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Porta Romana [American Post (GB)], 67 k (64 k),  h 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Girlish	De	Grugy, f, 5 ans, 68 k (64 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

 1538 2 Neptune Divine, f, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, D. Cadot (s) 
(T. Dupouy-Bataille), D. Cadot (s)

 1362 3 Rifaktor, f, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, C. Coste (B. Messina), 
D. Cadot (s)

 1378 5 Gravina, f, 5 ans, 68 k, gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1492 5 Gina Conti, f, 5 ans, 68 k (67 k), gh, P. Sejaud (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 316 a
Certif. vétérinaire : Solonia
1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 5 long, 4 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1471 4 Hickstead, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Allo Cherie 
(Dom Alco), 68 k (67 k), A, Mme A. Peltier (V. Bernard), 
P. & C. Peltier (s)

 974  Hashtag	De	Loued, h, 4 ans, 67 k (63 k), g, JP. Gasnier 
(Mme L. Suisse), JP. Gasnier

 1418 3 Havana Du Lemo, f, 4 ans, 65 k (61 k), 0h, 
Gab. Leenders (s) (M. Ferron), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 248 a
Code anomalie CE : Horcalin
7 long, 3 long ½, 6 long ½, 1 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.
 452 a Patrick Joubert.
 263 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.
 179 a Bruno Vagne.
 84 a Philippe Peltier.

Temps total : 4’28’’74’’’
A l’issue de la course le cheval HAUTE IDEE a subi un prélèvement 
biologique.

 1624 4369 PRIX DE CHANTILLY
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1423 4 Furie	Precieuse, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Precieuse Pepite (Lute Antique), 67 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1515 3 Getafe, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Tieville (Ragmar), 
67 k (64 k), gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1584 3 Gretel Des Mottes, f, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 70 k (67 k),  h, 
Gab. Leenders (s) (T. Gaullier), Gab. Leenders (s)

 1539 5 Goldkina, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Vakina 
(Arvico), 67 k (63 k), Ch. Dubourg (s) (Mme L. Suisse), 
Ch. Dubourg (s)

 1474 2 Flora Collonges, f, b.m, 6 ans, par Noroit GER et 
Tamise Collonges (Dom Alco), 71 k, Ah, J. Marion (s) 
(T. Henderson), J. Marion (s)

 1459  Geliska, f, 5 ans, 67 k (66 k), XL. Le Stang (V. Chatellier), 
XL. Le Stang

 781 5 First	Rescap, f, 6 ans, 67 k, Ah, Mme M. Bruere 
(Y. Plumas), Mme M. Bruere

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 41 a
nez, 1 long, 4 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Mireille Desvaux.
 452 a Thierry Cypres.
 263 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 179 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 84 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’31’’89’’’
A l’issue de la course le cheval GETAFE a subi un prélèvement biologique.

NANTES
0137 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Jérôme DALIBERT – Marie-
Pierre GUERIN

 1625 4371 PRIX DE LA VALLEE DU CENS
(Haies - Femelles)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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 1438 3 Always	Magic, h, al, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Magic Poline [Trempolino (USA)], 70 k, gh, D. Josset 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Papywhite, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Triki 
Miki [Della Francesca (USA)], 69 k, gh, P. Chevillard 
(T. Chevillard), P. Chevillard

 1316 4 Gadjo	Des	Arrachis, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Fairly 
River [Fairly Ransom (USA)], 69 k (65 k), g, M. Pelletant 
(Mme M. Romary), M. Pelletant

   Akarita	Lights	IRE, h, b, 7 ans, par Arctic Cosmos 
USA et Akarita IRE [Akarad (FR)], 67 k (63 k), A. Stennett 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 1459 5 Editorial, h, 7 ans, 69 k (65 k), Ah, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Depps, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(T. Vabois), A. Le Clerc (s)

   Breiz Domni, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, M. Confrere 
(H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

   Echo	D’Estruval, h, 7 ans, 67 k 
(63 k),  h, Mme B. Le Gentil (Mme M. Trublet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1508  Gloria D’Anjou, f, 5 ans, 66 k (65 k), gh, Mustang SARL 
(B. Bourez), M. Solier

10 partants ; 39 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 403 a
5 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Rene Tabart.
 452 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 263 a Alain Haddad.
 179 a Jean-Claude Hardy.
 84 a Ian Hannon, prime non attribuée.

Temps total : 4’32’’83’’’
A l’issue de la course le cheval CAMBIKO a fait l’objet d’un prélévement 
biologique.

 1629 4375 PRIX ROUVREAU RECYCLAGE ET ALUCEA
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1537 4 Batman	Royal, h, n.p, 4 ans, par Crossharbour GB et La 
Vaillante [Spanish Moon (USA)], 68 k (64 k), Ah, (8 000), 
A. Icard (M. Duchene), PJ. Fertillet

 1537  Speed Des Landes, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 68 k, 0h, (8 000), 
Suc. H. Paysan (T. Chevillard), N. Paysan

   Tosca	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Voltige Du Lemo (Smadoun), 66 k (63 k),  h, (8 000), 
A. Le Clerc (s) (H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 1507 2 Blekarain, h, al, 4 ans, par Blek et Paradise Rain 
GB (Compton Place GB), 72 k (69 k), A, (10 000), 
Bourgogne Racing Club (L. Colson), C. Provot

 1477  Morgenstern, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 72 k (68 k), Ah, (10 
000), Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1551 6 Gumpchop, h, 4 ans, 72 k (68 k), (10 000), JM. Bonnin 
(Mme M. Romary), JM. Bonnin

 1445  Chichiolina, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, (10 000), 
P. Adda (s) (T. Vabois), P. Adda (s)

   Hanziko	D’Airy, h, 4 ans, 68 k, gh, (8 000), 
SCEA de La Vallee de L’Orne (D. Ubeda), H. Merienne

 1458  Lady	Straight, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), 
C. Tanguy (C. Riou), W. Menuet (s)

9 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 370 a
Eng. Sup. : Speed Des Landes, Gumpchop
7 long, 2 long, 1 long, 9 long, 5 long, 2 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.
 348 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 203 a Suc. Maurice Le Floch.
 137 a Scea Haras Des Chataigniers.
 65 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 4’34’’78’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 113 a Suc. Maurice Le Floch.
 556 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger, Jean-Louis Berger.
 324 a Baron De Bourgoing.
 220 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier.
 104 a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

Temps total : 4’43’’59’’’
A l’issue de la course, le cheval HAUTE TENSION a fait l’objet d’un 
prélevement biologique.

 1627 4373 PRIX DU QUARTIER DE ST PASQUIER
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 4.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1531  Perle	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et Alovera 
[Exit To Nowhere (USA)], 65 k, O. Couffon (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 1457 2 Jetstream	Jack	IRE, h, b, 11 ans, par Beneficial GB 
et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 72 k (68 k), Ah, 
Suc. P. Van Der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1539 3 Furibon, h, b, 6 ans, par Balko et Harielle Ii (Un Numide), 
69 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

   Fameck, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Verbania 
(Kapgarde), 71 k, Ah, M. Nadot (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1553 3 Duchesse	De	Launay, f, al, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Du Soir (Achille), 67 k (65 k), 0, JC. Auvrai 
(Mme C. Prichard), A. Fouassier

 1409 5 Kawi, h, 12 ans, 67 k (64 k), M. Rallu (T. Dupouy-Bataille), 
M. Rallu

 1417 3 Famous Du Berlais, h, 5 ans, 71 k (70 k), A, 
Mme C. Braire (V. Morin), Rémy Nerbonne

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 355 a
Eng. Sup. : Duchesse De Launay
tête, 3 long, 7 long, 2 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
 556 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 324 a Haras De La Rousseliere Scea.
 220 a Suc. Paul De Legge.
 104 a Jean-Christophe Auvrai.

Temps total : 5’17’’14’’’
A l’issue de la course, le cheval JETSTREAM JACK (IRE) a fait l’objet d’un 
prélevement biologique.

NIORT
0138 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Julien GROSSO – 
Audrey COTILLON – Frédéric BASSET

 1628 4376 PRIX DS AUTOMOBILE
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Cambiko, m, al, 6 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 67 k (64 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay
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BO 2021/21 - obstacle 27

 1533 4 Rosario Baron, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 70 k, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1541 1 Masterrose, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Fabannso (Dream Well), 72 k,  h, J. Michel (G. Re), 
M. Mescam (s)

 1439 5 Ginja Des Taillons, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 70 k (67 k),  h, 
E. Barichard (E. Manceau), d’E. Andigne

 648 7 Caid Du Porto, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et La Belle Illusion [Turgeon (USA)], 72 k, Ah, JP. Colin 
(A. Merienne), d’E. Andigne

 674  Hic	Salta, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Bry), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1439  Balling To Win, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, 
Haras du Grand Chesnaie (E. Metivier), Mme V. Seignoux

 1452  Hywell, h, 4 ans, 67 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(A. Orain), J. Jouin

 373 2 Hitador, h, 4 ans, 69 k (65 k), E. Leray (s) (D. Thomas), 
E. Leray (s)

 747 3 Hermes Banbou, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme E. Banchereau 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Canaille Deteillee, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Journiac 
(J. Lebrun), P. Journiac

 1136 5 High	City, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, L. Fleury (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

12 partants ; 44 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 668 a
Eng. Sup. : Masterrose, Hermes Banbou
4 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 9 long ½, 9 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Comte Michel De Gigou, Ctsse Michel De Gigou.
 452 a Jean-Yves Baron.
 263 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 179 a Sarl Chartier Centre Betail.
 84 a Earl Du Porto.

Temps total : 4’36’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé que Jean Stéphane LEBRUN remplace M. 
Olivier JOUIN sur le no10, qui s’est blessé à Auteuil.
A l’issue de la course, le hongre Rosario Baron a subi un prélèvement 
biologique.

 1632 4381 PRIX LES COUVREURS SEGREENS (PRIX EDREDON 
BLEU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1237 1 Etoile Du Mou, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Jane 
Du Mou [Dress Parade (IRE)], 72 k, gh, And. Martin 
(K. Dubourg), P. Journiac

 1540 3 Elmadi, f, b, 7 ans, par Protektor GER et Non Dadi [Hellios 
(USA)], 70 k,  h, Mme AS. Bernier (A. Orain), D. Bernier

 1540 2 Bakero	Du	Mesnil, h, b, 11 ans, par Antarctique IRE et 
Brune Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 73 k (72 k), Agh, 
Mme S. Duchesnay (E. Metivier), Mme S. Duchesnay

 1540  Dararelle, f, b, 8 ans, par Daramsar et Quistrelle (Useful), 
69 k (66 k), Ah, JP. Schaller (D. Thomas), J. Planque (s)

 1540  N’Attend Pas Trop, h, gr, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 68 k,  h, Mme L. Seurin 
(R. Julliot), T. Jouin

 1538  Mister	Papy, h, 9 ans, 67 k (66 k), A, K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 360  Eldorado De Kerser, h, 7 ans, 67 k, gh, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 299 a
Eng. Sup. : Mister Papy
1 long, 5 long ½, 2 long, 6 long ½, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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A l’issue de la course les chevaux BATMAN ROYAL et MORGENSTERN 
ont fait l’objet d’un prélévement biologique.

 1630 4374 PRIX DU RESTAURANT «AU BON ACCUEIL» ET 
DECATHLON
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course à obstacles, 
ni couru trois fois ni reçu une allocation de 2.500.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Wells Anjou, f, al, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 65 k, gh, Mustang SARL 
(M. Duchene), M. Solier

   Toscana	Du	Berlais, h, b, 3 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1495  Impec, h, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (64 k), Mme F. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1402  Dinomix, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Star 
Lovina (Slickly), 67 k (64 k),  h, JP. Fichaux (C. Riou), 
E. & G. Leenders (s)

   Olkar, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Astra 
GER (Soldier Hollow GB), 67 k (63 k),  h, Mme K. Perreau 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1433  Iapyx, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
 1433  Incarne	Le	Reve, h, 3 ans, 67 k, gh, . Ecurie Couderc 

(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
 1341 5 Pretzsch	GER, h, 3 ans, 67 k,  h, Palmyr Racing 

(D. Ubeda), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Younes, h, 3 ans, 67 k,  h, Palmyr Racing (de A. Chitray), 

H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Waikiki	De	L’As, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, J. Roulois 

(M. Cypria), J. Jouin
10 partants ; 54 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 607 a
3 long ½, 6 long, 5 long ½, 5 long ½, ¾ long, 9 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Gildas Vaillant.
 452 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.
 263 a Jean Brest.
 179 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.
 84 a Mme Karine Perreau, Olivier Perreau.

Temps total : 4’3’’39’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ, étant accidenté en cours de réunion, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument WELLS 
ANJOU par l’apprenti Medy DUCHENE.
A l’issue de la course le cheval WELLS ANJOU a fait l’objet d’un 
prélévement biologique.

SEGRÉ
0239 290 dimanche 17 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Germain MORINEAU – 
Patrick GULLAT – Camille SULPIN

 1631 4378 PRIX LUMIOP (PRIX DU ROI RENE)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple chase, 
couru 3 fois. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 455  Harpon D’Oudairies, h, b, 4 ans, par Waldpark GER 
et Alkia D’Oudairies (Svedov), 69 k, Suc. M. Bryant 
(J. Reveley), Mme D. Mele
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 1308 2 Ciel Divin, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 71 k (68 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1368 2 Fleur D’Estruval, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1475 5 Saintly	Queen, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Litani 
Queen GB (Emperor Jones USA), 67 k,  h, L. Glemin 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 1539 2 Gigolo Des Mottes, h, 5 ans, 69 k,  h, S. Denis 
(A. Orain), J. Jouin

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 329 a
3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Scea Hamel Stud.
 556 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Suc. Jules Obrist.
 324 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
 220 a Mme Bernard Le Gentil.
 104 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene 

Collet.
Temps total : 5’28’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé que M. Alexandre ORAIN remplace M. 
Olivier JOUIN sur le no5, qui s’est blessé à Auteuil.
Le hongre LUX DE LA BARRE no1 a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1635 4380 PRIX LEROY ACCESSOIRES (PRIX JIVAGO DE NEUVY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 5 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
(Passage de route)
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 partants ; 15 eng.
Les Commissaires ont autorisé que M. Vincent BERNARD remplace M. 
Olivier JOUIN sur le no4, qui s’est blessé à Auteuil.
La course a été annulée en vertue de l’article 172.
Après avoir convoqué l’ensemble des entraîneurs participants à cette 
courses, ces derniers n’ont pas souhaité recourir en conséquence de 
quoi la course a été annulée.

CASTERA-VERDUZAN
0511 291 lundi 18 octobre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Patrick BUROS – Michel DAROLES – 
Christine Le GOFF

 1636 4246 PRIX  DES BENEVOLES (PRIX PIERRE FABRE)
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.	Poids	:	67	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1507 4 La Gatta, f, al, 4 ans, par Balko et Land Of Soprani 
[Lando (GER)], 69 k (65 k), 0, (9 000), Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 1285  Hallydini, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 69 k (66 k),  h, (9 000), S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux
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Primes aux éleveurs :
 904 a Earl Domaine Du Mou.
 452 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
 263 a Suc. Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
 179 a Jean-Philippe Schaller.
 84 a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.

Temps total : 6’23’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé que M.Kylian DUBOURG remplace M. 
Olivier Jouin sur le no2, qui s’est blessé à Auteuil.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Thomas 
STROMBONI (accident de voiture) par Dorian Carré.
La jument ETOILE DU MOU no2 a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1633 4377 PRIX JD STOCK (PRIX DE FONTENAILLES)
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.500 en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1168  Sultania, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Suzuka 
(Cadoudal), 65 k (651/2 k), Suc. M. Bryant (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1259 1 Lord D’Ex, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Laydex 
Du Frene [Layman (USA)], 70 k (66 k), 0, A. Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1388  L’Irlandaise GB, f, b, 3 ans, par Geordieland et Night 
Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 65 k, Ah, Mme I. Peltier 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1480 2 Raffles	Capital, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Buck’S Babe (Nickname), 66 k, gh, S. Munir (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1349 6 Cutting	Straight, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Cutting Edge (Kapgarde), 65 k,  h, Elevage des Vallons 
(K. Dubourg), P. Journiac

 1497  Image	Du	Jour, f, 3 ans, 65 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 342 a
encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Guy Cherel.
 556 a Alain Pigeon.
 324 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.
 220 a Simon Munir, Isaac Souede.
 104 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Ludovic Madamet.

Temps total : 4’45’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé que M. Kylian DUBOURG remplace M. 
Olivier JOUIN sur le no5, qui s’est blessé à Auteuil.
La jument SULTANIA no3 a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1634 4379 PRIX ANJOU IMMOBILIER - GRAND STEEPLE CHASE DE 
LA VILLE DE SEGRE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1530 1 Limpopo Has, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Taradissima Has (Robin Des Pres), 71 k (69 k), A, 
Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1278 1 Lux De La Barre, h, b, 10 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 73 k (69 k), g, Mme M. Busteau 
(Mme C. Joubert), T. Viel
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1461  Ellie’Star, f, b, 7 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 74 k, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou

 1461 1 Boumba, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 70 k, D. Giethlen (E. Labaisse), T. Fourcy

 1461 2 Lascar	Gris, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Vicki [Persian Combat (USA)], 72 k (69 k), A, E. Papon 
(L. Franzel), E. Papon

 1461  Elite	D’Ainay, f, b, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Myliseme [Nikos (GB)], 67 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1461  Kinito, h, b, 8 ans, par Forestier et Bonny Hours [Hours 
After (USA)], 73 k,  h, SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), 
E. Papon

 1315  Alankery	Lauriere, h, 9 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme H. Cadot (E. Metivier), L. Cadot

 1029  Post	Scriptum, f, 9 ans, 65 k (64 k), Ah, J. Barrao 
(T. Vodrazka), J. Barrao

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 95 a
2 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 626 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 365 a Mlle Sabine Lucchesi.
 247 a Stephane Milaveau.
 117 a Michel Destandau, Hubert Destandau.

Temps total : 5’20’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval ELLIE’S STAR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’arrivée de la course.

 1639 4383 PRIX RADIO DFM 930 (PRIX KARINE ESTHETIQUE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	67	k.	;	
5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. En outre, les chevaux n’ayant pas couru trois fois 
en cross country recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1462 4 History	De	Choisel, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 66 k,  h, J. Hargot 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1331  Greg	D’Ecupillac, h, b.f, 5 ans, par Kap Rock et 
Mahe [Goldneyev (USA)], 69 k,  h, JM. Reillier (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1463  Decaze, f, n, 5 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 67 k (66 k), Ah, Mme L. Terrassin (E. Metivier), 
JP. Daireaux

 1289 1 Hokorika	Du	Mou, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
Cte de G. Certaines (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1464  Armitage, f, 4 ans, 65 k, Agh, Mme P. Papon (M. Mingant), 
E. Papon

5 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 148 a
Sans motif : Golden Girl’Jac
loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux éleveurs :
 904 a Earl Jl.
 452 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
 263 a Pierre Lauga, Remi Sabatier.

Temps total : 5’28’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval HISTORY DE CHOISEL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’arrivée de la course.
Le médecin de service a examiné les jockeys Louis COLSON et Mickael 
MINGANT et les a autorisés à remonter ne décelant aucune blessure.
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 1464  Goud	Chop, h, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 67 k (64 k), Ah, (7 000), JF. Cuenca 
(B. Hobart), JF. Cuenca

 1543 7 Poplar	Square, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Polimka 
[Poliglote (GB)], 69 k (66 k), Ah, (9 000), JF. Cuenca 
(L. Franzel), JF. Cuenca

 1516 2 Le	Roi	Jean, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE 
et April Day [Garuda (IRE)], 67 k (63 k), Ah, (7 000), 
C. Chasseriaud (Mme M. Romary), C. Cheminaud

 1523 3 Pachas, h, 4 ans, 69 k (68 k), 0h, (9 000), P. Lhoste 
(E. Metivier), J. Ortet (s)

6 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 176 a
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 348 a Mme Irene Perche.
 203 a Alain Chopard.
 137 a Mme Henri Devin.
 65 a Scea Barbottiere, Mme Isabelle Duplantier.

A l’issue de la course, le cheval LA GATTA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 1637 4382 PRIX SA RIVIERE ET FILS (PRIX DE MADIRAN)
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et plces) : 1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1416 3 Iliade D’Estruval, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Saison D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 
67 k (64 k),  h, Mme B. Le Gentil (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1469  Tanamee, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Quick Eleven 
(Saint Des Saints), 67 k, gh, C. Guedj (E. Labaisse), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

 1513 3 Image De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et Betise 
De Sivola [Network (GER)], 67 k (63 k),  h, G. Trapenard 
(M. Crampe), de A. Boisbrunet (s)

   Idylle	Des	Mottes, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 66 k (65 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

   New	Way	To	Win, f, al, 3 ans, par Muhtathir 
GB et Newdame (Nickname), 66 k (65 k),  h, 
Haras du Grand Chesnaie (S. Jourdan), Mme V. Seignoux

   Icone	Du	Bonheur, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, 
Mme K. Perreau (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Belle Idole, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, S. Seignoux 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux

 1424 3 Cleni	Night, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(E. Metivier), J. Ortet (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Idylle Des Mottes
Sans motif : Its Gina
1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Bernard Le Gentil.
 452 a Claude Guedj.
 263 a Gilles Trapenard.
 179 a Earl Ecurie Des Mottes.
 84 a Haras Du Grand Chesnaie.

Temps total : 4’37’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval TANAMEE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course
Le médecin de service a autorisé le jockey Esteban METIVIER a remonter 
suite à sa chute dans la 1re course.

 1638 4384 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
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 1254 3 Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 3 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 67 k,  h, J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1526 1 Duck’S	Bouille, f, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 64 k, Ah, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1349 1 Iceo	Madrik, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 68 k,  h, 
Ecurie Michael Rizieri (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1549  Baby	Swing, h, b, 3 ans, par Los Cristianos et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 66 k,  h, Mme D. Bureller 
(A. Desvaux), G. Taupin (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 310 a
1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 4 long ½, 4 long, 3 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
 5 602 a Ecurie Gribomont.
 2 801 a Suc. Magalen Bryant.
 1 583 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 1 096 a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
 548 a Arnaud Chaille-Chaille.
 365 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 182 a Pierre Gobe, Mme Julie Glinel.

Temps total : 4’24’’12’’’
Les hongres GIBRALFARO et BAHIOSUN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kevin NABET sur la performance du hongre ICEO MADRIK 
(arrivé 6ème).
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources pour 
aborder l’avant dernière haie.

 1642 4385 PRIX LOGGIA
(Haies - Femelles)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en courses de haies, reçu 18.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1235 1 La	Manigance, f, b.m, 3 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 68 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1333 4 Angie, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Dabrovka (Dream 
Well), 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 1532 3 Marta	Lady, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 66 k (62 k), gh, C. Maynard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1264 2 Carline Des Carres, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Misere Des Carres (Discover D’Auteuil), 67 k, JCN. Bignon 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

 1375 2 Priority, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Peace City [Elusive 
City (USA)], 68 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), D. Cottin (s)

 886 2 Shenta, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Shentala 
[Xaar (GB)], 67 k (66 k), gh, Mme S. Berenger (Tho. Gillet), 
P. Adda (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 719 a
3 long ½, 3 long ½, courte tête, 3 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a

Primes aux éleveurs :
 3 134 a Sarl Carion E. M. M. .
 1 567 a Alain Jathiere.
 885 a Claude Maynard.
 613 a Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
 306 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 204 a Ecurie Euroling.

Temps total : 4’21’’43’’’
Les pouliches LA MANIGANCE et ANGIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kevin NABET sur la performance de la pouliche PRIORITY 
(arrivé 5ème).
Le jockey a déclaré que la pouliche s’était retrouvée sans ressources 
pour finir, et semblerait préférer la piste d’Auteuil.
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COMPIÈGNE
0880 291 lundi 18 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Nicolas MACON – Joanna SABARLY

 1640 4386 PRIX DE BOURGES
(Haies)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 24.000. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 966 1 Kyrov, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 72 k (69 k),  h, A. Jathiere (G. Richard), 
F. Nicolle

 1478 4 Foxfire	Glow, h, b, 3 ans, par Vadamos et Fabiola 
GER (Medicean GB), 66 k,  h, A. Nicolas (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1546  Hunion Delablairie, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Huzalsa [Kingsalsa (USA)], 67 k, B. Lefevre (s) 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 845 5 Saintamarin, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 67 k, gh, T. Storme 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1525  Bon Sens, m, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Fontaine 
Guerard [Homme De Loi (IRE)], 66 k,  h, Mme I. Desagnat 
(A. Desvaux), J. Jouin

 1555  Golden Sand, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)], 66 k (62 k),  h, 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1570  Lesedi La Rona, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et 
Pierre Azuree [Le Glorieux (GB)], 64 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

7 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 386 a
Eng. Sup. : Hunion Delablairie, Bon Sens, Golden Sand, Lesedi La Rona
encolure, 8 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :
 3 401 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 1 700 a Earl Elevage Des Loges.
 961 a Fabrice Hunault, Mickael Perdrielle.
 665 a Thierry Storme.
 332 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 221 a Jean-Philippe Dubois.
 110 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.

Temps total : 4’7’’22’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain BON SENS par le jockey Alban 
DESVAUX. Les hongres KYROV et FOXFIRE GLOW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1641 4390 PRIX VATELYS
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 10.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1486 2 Gibralfaro, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 67 k,  h, D. Gicquel 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1486 4 Iamastar, h, b, 3 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 66 k, Ah, Suc. M. Bryant (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1486  Bahiosun, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 66 k, O. Monnier (A. Renard), 
B. Lefevre (s)
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 1492  Lilou Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k (62 k), gh, S. Munir 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1533  Hold	Up	Tiepy, f, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Naltiepy 
(Dom Alco), 66 k (65 k),  h, D. Gleize (Tho. Gillet), D. Gleize

 1492  Titane	Des	Champs, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1492  Reve De Dame, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 978 2 Musikaa, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Gloretta, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, Mme C. Coiffier 
(L. Zuliani), F. Nicolle

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 888 a
Eng. Sup. : Iberian
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 9 long, 2 long ½, 1 long ½.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
 3 134 a M. L. Bloodstock Ltd.
 1 567 a Scea Hamel Stud.
 885 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 613 a Earl Elevage Des Loges.
 306 a Haras D’Etreham.
 204 a Jean-Marc Lucas.
 102 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 4’15’’63’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche HERMINE DES OBEAUX par le jockey 
Clément LEFEBVRE.
Les pouliches MUSIKAA, GLORETTA et HISTOIRE ROSE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête, après la 
course, sur l’identité des pouliches MUSIKAA (arrivée 1ère), et GLORETTA 
(arrivée 6ème), les vétérinaires de service les ayant informés que les 
signalements portés sur les documents d’identification prouvaient qu’il y 
avait eu une inversion entre les deux pouliches.
Après audition des vétérinaires de services, les Commissaires ont 
distancé la pouliche MUSIKAA de la 1re place et la pouliche GLORETTA 
de la 6e place, considérant que les pouliches MUSIKAA et GLORETTA 
n’avaient ni porté le poids théorique relevant des conditions de 
courses, ni été montées par les jockeys correspondant aux conditions 
de qualification déclarées, ni porté les couleurs de leurs propriétaires 
respectifs.
En outre les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Francois NICOLLE 
par une amende de 1500 euros pour avoir été jugé responsable de la 
substitution des pouliches.

 1645 4389 PRIX ELISA
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1447 2 Hispanic	Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 67 k,  h, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1447 5 Hacienda, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Tieville 
(Ragmar), 66 k (67 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 715  Garbure, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 69 k, gh, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1389 5 Havanea, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 69 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1455 5 Happydenuo, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 70 k,  h, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

 1447 3 Histoire D’Eau, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague (Ragmar), 68 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), F. Nicolle

 1337 5 Histoire	De	France, f, b, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Aguicheuse [Lavirco (GER)], 70 k (66 k), 0h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1492 7 Galassia, f, 5 ans, 68 k,  h, JC. Sarais (G. Re), JC. Sarais
8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 601 a
2 long, 1 long ¾, ¾ long, 7 long, 1 long ½, 1 long.
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 1643 4391 PRIX ROGER SAINT
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 40.000. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 16.000 cette année et par 35.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1392 1 Starlet Du Mesnil, f, gr, 4 ans, par No Risk At All 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 65 k,  h, 
Mme H. Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 1488 1 Placenet, h, b, 4 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1379 1 Hermes De Mee, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Upssa De 
Mee [Network (GER)], 68 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1452 1 Chorail	Debelair, h, n, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 69 k,  h, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1387 3 Hemevoici, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 67 k,  h, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1494 4 Hussard	D’Arthel, h, b, 4 ans, par Rail Link GB 
et Bellone D’Arthel (Dom Alco), 69 k,  h, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1434 1 Vernon Subutex, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 66 k, Agh, 
Scuderia Christian Troger (J. Da Silva), D. Satalia

 1489 2 La Danza, f, 4 ans, 67 k, Mme M. de Sousa (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 814  Huerta, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 410 a
Eng. Sup. : La Danza
Sans motif : Miracle De Houelle
5 long ½, 3 long ½, courte tête, 5 long, 1 long, 7 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
 5 602 a Mme Henri Devin.
 2 801 a Mme Benoit Gabeur.
 1 583 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.
 1 096 a Grouas.
 548 a Serge Barthelemy.
 365 a Comte Guillaume De Brondeau.
 182 a Eric Becq.

Temps total : 4’47’’52’’’
La pouliche STARLET DU MESNIL et le hongre HERMES DE MEE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1644 4388 PRIX LA FREGATE
(Haies - Femelles)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois.	Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1378 1 Histoire Rose, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Prime 
Rose (Video Rock), 69 k, M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 874 2 Bougie Has, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Bournie [Kahyasi (IRE)], 66 k (63 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(C. Riou), J. Delaunay

 701 4 Hermine Des Obeaux, f, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 66 k, 
Mme N. Devilder (C. Lefebvre), N. Devilder

 11 2 Iberian, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Rose Caline 
[Astarabad (USA)], 67 k, gh, N. Guarino (G. Re), E. Grall (s)

   Bayeux, f, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et Baynunah 
USA (Medaglia D’Oro USA), 66 k,  h (W. Lajon), J. Delaunay
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 1647 4392 PRIX FRANCOIS DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 1506 4 Prengarde, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 74 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1502 1 Virtus D’Estruval, h, b, 12 ans, par 
Panoramic GB et Nina D’Estruval [Epervier Bleu 
(GB)], 73 k,  h, Mme B. Le Gentil (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1502 5 Surdoue De Ballon, h, gr, 8 ans, par Turgeon 
USA et Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 71 k, 0, 
Mme R. Gasche-Luc (R. Julliot), L. Carberry (s)

 602 5 Dunquin, f, gr, 8 ans, par Balko et Zenita Des Brosses 
(Nononito), 73 k,  h, Ecurie des Dunes (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1481 2 Green	Link, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 71 k,  h (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1376  Riskman, h, 5 ans, 69 k, gh, S. Dufresne (de A. Chitray), 
E. Grall (s)

 1369 1 Rappeur Des Mottes, h, 9 ans, 72 k, Ah, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1161 1 Flashkille, h, 6 ans, 70 k (69 k), 0h, 
JDG Bloodstock Services (M. Farcinade), D. Cottin (s)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 231 a
1 long, 3 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Haras Du Puy.
 730 a Mme Bernard Le Gentil.
 426 a Robert Gasche-Luc.
 289 a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
 137 a Gerard Ferte.

Temps total : 6’8’’49’’’
Le hongre PRENGARDE et la jument DUNQUIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Romain JULLIOT, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

TOULOUSE
0545 293 mercredi 20 octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Gilles COME – Michel EMPEYTAZ

 1648 4582 PRIX DE MONTECH
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000.	Poids	:	67	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Black	Sirius, h, n.p, 3 ans, par Vadamos et Sanabyra 
[Kahyasi (IRE)], 69 k (66 k),  h, (12 000), AS. & D. Allard (s) 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1563 1 Iness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 67 k, g, (10 000), 
MA. Sebaoun (A. Renard), R. Chotard

 1532 6 Wilyson, h, b, 3 ans, par Willywell et Pina Colada SWI 
(Yeats IRE), 69 k (65 k), Ah, (12 000), E. Krahenbuhl 
(S. Bouche), M. Pitart

4 700 m
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Primes aux éleveurs :
 3 401 a Mulungu Bloodstock.
 1 700 a Thierry Cypres.
 961 a Haras De La Rousseliere Scea.
 665 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 332 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 221 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 110 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’58’’28’’’
Les pouliches HISPANIC MOON et GARBURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Agissant sur réclamation du jockey James REVELEY (HACIENDA), arrivé 
2e, se plaignant d’avoir été gêné avant le saut de la dernière haie par la 
pouliche HISPANIC MOON (Kevin NABET), arrivée 1re, les Commissaires 
ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course estimant que la 
pouliche HACIENDA n’aurait pas devancé la pouliche HISPANIC MOON 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le léger mouvement avant 
l’obstacle.

 1646 4161 PRIX DU SIMPLON
(Haies - Handicap de catégorie)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +17,5.

 1465 1 Gilou Cat, h, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 711/2 k (681/2 k), 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 1491 3 Capodimonte, h, al, 5 ans, par Konig Turf 
GER et Carolles [Medicean (GB)], 72 k (69 k),  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (E. Bonnet), Mme D. Mele

 1485 6 Kapteen, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 72 k, D. Dahan (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1437  Fava Has, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 711/2 k (671/2 k),  h, Mme C. Bressou 
(Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

 1485 7 Forza, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 711/2 k, JC. Sarais (de A. Chitray), 
JC. Sarais

 1078  L’Alexander GER, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et La 
Reine Noir GER (Rainbow Quest USA), 661/2 k (621/2 k),  h, 
S. Dehez (s) (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1491 5 Houadh, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 711/2 k (671/2 k),  h, de JL. Mieulle 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1553  Mehyt, h, 6 ans, 651/2 k (65 k), Ah, G. Quere 
(M. Farcinade), Mme S. Quere

 1491  Boule De Flipper, f, 5 ans, 68 k (64 k), G. Houillon 
(A. Busson), P. Lenogue

 981 1 Galopin Des Obeaux, h, 5 ans, 72 k, Ah, Mme S. Marsch 
(C. Lefebvre), Mme S. Marsch

10 partants ; 48 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 107 a
2 long ½, 5 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long, 4 long ½, 1 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 3 132 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 1 531 a M. L. Bloodstock Ltd.
 904 a Bertrand Compignie.
 626 a Scea Hamel Stud.
 348 a Jean-Claude Sarais.
 243 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.
 174 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 4’11’’28’’’
Le jockey Bertrand BOUREZ étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MEHYT par le jockey Maximilien 
FARCINADE au poids de 65kg.
Les hongres GILOU CAT et CAPODIMONTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1514 1 Madame Moonie GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 68 k, 
P. Hartzer (P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1452  Honneur D’Estruval, h, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Brise D’Estruval (Nickname), 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Moujik, 4 ans, par Siyouni et Balashkova, 67 k,  h, 
A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 805 4 Family	Business, h, b, 4 ans, par Kitkou et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 70 k,  h, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1336  Hermes D’Allier, h, al, 4 ans, par My Risk et Bergamote 
D’Allier [Network (GER)], 69 k (65 k), Ah, Y. Maupoil 
(S. Bouche), M. Pitart

 773 6 Hasard De Brion, h, 4 ans, 71 k,  h, R. Aubaud 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

   Galio	Chop, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 1516 1 Sinndarose, f, 4 ans, 68 k, F. Cellier (P. Blot), F. Cellier
   Saint Floxel, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, M. Cormy 

(J. Coyer), CE. Cayeux
   Turbee, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, XL. Le Stang 

(Q. Defontaine), XL. Le Stang
   Silver	Quick, h, 4 ans, 67 k, C. Guedj (T. Henderson), 

X. Thomas-Demeaulte (s)
11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 849 a
Eng. Sup. : Honneur D’Estruval
Certif. vétérinaire : Hallegro
6 long ½, tête, 1 long, 6 long ½, 3 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 626 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 365 a Alain Jathiere.
 247 a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
 117 a Yves Maupoil.

Temps total : 4’17’’40’’’
A l’issue du Prix d’Auteuil, MADAME MOONIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Suite à la chute du hongre SILVER QUICK à l ‘avant dernière haie celui a 
fait l’objet d’une injection létale.

 1651 4395 PRIX DE LA RAMEE
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 697  Mister	Champdoux, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1520 2 Ninabela Has, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Nice To Meet You [Martaline (GB)], 65 k (63 k),  h, 
SCEA Hamel Stud (L. Zuliani), F. Nicolle

 1580 3 Easter	Sunday, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 803  Cimanova, f, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Polynikova [Polish Summer (GB)], 65 k, 0h, 
A. Chevalier du Fau (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1536 1 My	Lovely	Passion, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Britney [Kheleyf (USA)], 67 k, 0h, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1413 5 So	Happy, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Gaillard (AD. Fouchet), 
J. Plouganou (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 264 a
1 long, 3 long ½, loin, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 1469  Etatmajor, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Saintheze 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, (10 000), F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1505 2 Icare	D’Illiat, h, b, 3 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 69 k (65 k),  h, (12 000), R. Petit 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1545 6 Spes Energidoir, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, (12 000), 
Jamonieres Elevage du Cellier (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1360  La Mome Du Paradis, f, 3 ans, 67 k,  h, (12 000), 
J. Ortet (s) (T. Henderson), J. Ortet (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 138 a
1 long, 1 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Mlle Michele Bliard.
 487 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 284 a Raymond Bietola.
 192 a	Louis	Lafitte,	Herve	Barus.
 91 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 4’20’’80’’’
Art. 171
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le Hongre BLACK SIRUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique
Le hongre BLACK SIRIUS a été réclamé pour la somme de 12256 
euro,par Monsieur Tobias JONES

 1649 4394 PRIX TOULOUSE FM - PRIX PATTE D’OIE
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +17.

 1548 5 Lyon	Clermont, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 67 k (64 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 1403  Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 6 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 661/2 k 
(621/2 k), R. Vibert (D. Geffray), L. Carberry (s)

   Euclide	D’Emra, h, b.f, 7 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 69 k,  h, B. Deniel (J. Charron), 
B. Deniel

 1592 2 Comete Baie, f, n.p, 9 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 67 k, 0h, D. Huyck (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1417 1 Vesroli, h, b, 8 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 72 k (68 k), Ah, Mme A. Pelletant (Mme M. Romary), 
Mme A. Pelletant

 415 2 Folk	Du	Pecos, h, 7 ans, 691/2 k, D. Marchand 
(T. Henderson), de T. Lauriere

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 309 a
5 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 626 a Maurice Regan, prime non attribuée.
 365 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 247 a Andre-Jean Belloir.
 117 a Jerome Delaunay.

Temps total : 4’18’’30’’’
A l’issue du Prix Toulouse FM-Patte d’Oie le Hongre LYON CLERMONT a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1650 4393 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
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Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 626 a Scea Hamel Stud.
 365 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 247 a Pascal Beyer, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.
 117 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 4’17’’10’’’
Le hongre MISTER CHAMPDOUX a fait l’objet d un prélèvement 
biologique à l’issue du prix de la Ramée
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Dieu Vat, h, 11 ans, Presenting GB 
et Montanara Paris, 1561

A Johnny, h, 4 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 1600

A L’Anneau, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zaafran, 1562/4

A Votre Bon Choeur, f, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Fany Florielene, 
1625/1

Abaya Du Mathan, h, 9 ans, Al 
Namix et Swahilie Du Mathan, 
1606/1

Accentus, h, 11 ans, Malinas GER et 
La Grande Touche, 1571

Aedesia, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1582/2

Affoburg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Affolante USA, 1558/5

Ain’T Got Wings, h, 3 ans, Martaline 
GB et Jolie De Ballon, 1614/4

*Akarita Lights IRE, h, 7 ans, Arctic 
Cosmos USA et Akarita IRE, 
1628/5

Alankery Lauriere, h, 9 ans, Alanadi 
et Independence, 1638

Alce, f, 3 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 1576/5

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 1589

Allure De Champdou, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Timberland, 1608/1

Alquezar Rocs, h, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oiseliere, 1568

Always Love You, h, 4 ans, Network 
GER et Lovely As, 1578/1

Always Magic, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Magic Poline, 1628/2

Angie, f, 3 ans, Silas Marner et 
Dabrovka, 1642/2

Anong, f, 3 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1597/1

Anouma Freedom, h, 10 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1612/6

Anzorie, f, 7 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 1605/1

Arleston, h, 4 ans, Monitor Closely 
IRE et Soiree De Tempete, 1578

Armitage, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Apokalypse GER, 1639

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 1613

As Des Fresnes, h, 11 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 1594/4

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1618/1

Au Bout Du Monde, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Gaelic Joy, 1597

Aulko, h, 3 ans, Balko et 
Chamberkoe, 1611

Baby Swing, h, 3 ans, Los Cristianos 
et Dixie Swing, 1641/7

Bahia Des Obeaux, h, 10 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nausicaa 
Des Obeaux, 1617

Bahiosun, h, 3 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 1641/3

Bakero Du Mesnil, h, 11 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1632/3

Balidoctor, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Bali Kala, 1568/4

Balling To Win, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Belle Cyrienne, 1631

Baltaya, f, 3 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1625

Balto De La Touche, h, 10 ans, Balko 
et Gamine De Boizel, 1594/5

Baron Gueulatis, h, 10 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
1559

Bat Drim, h, 3 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 1599/6

Bathy Love, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Love Knot IRE, 1600

*Batman For Ever GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora 
GER, 1560/1

Batman Royal, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et La Vaillante, 
1629/1

Bayeux, f, 4 ans, Champs Elysees 
GB et Baynunah USA, 1644/5

Be A Nice Girl, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Turgotine, 1570

*Beau Nora GER, h, 8 ans, It’S Gino 
GER et Bear Nora GER, 1577/5

Beautiful Horse, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Our Beautiful, 1576

Beautiful Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1605

Belhom De Juilley, h, 7 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Belle De Juilley, 1579

Belle Capitaine, f, 6 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1617

Belle De L’Orme, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Lolita De L’Orme, 1582

Belle Idole, f, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Idole Des Cotieres, 1637

*Benghamar D’Oroux (FR) , h, 
4 ans, Martaline GB et Benghasi, 
1562/2

Bepalo Pierji, h, 10 ans, Epalo GER 
et Playa Pierji, 1593/4

Beryl Baie, h, 10 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 1571/5

Bilbo D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
1595

Bille Polaire, f, 10 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 1593

Bimbo Has, h, 4 ans, Authorized IRE 
et Big Miss Take (IRE), 1589/1

Bipbip Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 1586/3

Black Sirius, h, 3 ans, Vadamos et 
Sanabyra, 1648/1

Black’N Roses, h, 7 ans, Bach IRE et 
Kadisten, 1602

Blekarain, h, 4 ans, Blek et Paradise 
Rain GB, 1629/4

Bleu De Pail, h, 10 ans, Blue Bresil et 
Huronne, 1618

Board Member (GB), h, 4 ans, Iffraaj 
GB et Putyball USA, 1562/3

Bob Alone, h, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1594/1

Bolder Succes, h, 4 ans, Falco USA 
et Frija Eria, 1589/4

Bolid Du Mathan, h, 7 ans, Martaline 
GB et Thisbee Du Mathan, 1595/1

Bon Sens, m, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Fontaine Guerard, 1640/5

Bonfou D’Airy, h, 10 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1618

*Born To Honour IRE, h, 3 ans, Born 
To Sea IRE et Bleu Ciel Et Rouge 
IRE, 1604/2

Borntoloveyou, f, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Konigin Von Saba IRE, 
1594

Bougie Has, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Bournie, 1644/2

Boule De Flipper, f, 5 ans, Samum 
GER et Roue De Secours, 1646

Boumba, f, 7 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1638/2

Boy De La Brunie, h, 10 ans, Iris De 
La Brunie et Colette De La Brunie, 
1557/2

Breiz Domni, h, 5 ans, Full Of Gold et 
Impish, 1628

Bric, h, 6 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 1617/6

Brother Bernard, h, 6 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1612

Caid Du Porto, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et La Belle Illusion, 
1631/5

Cambiko, m, 6 ans, Balko et Candid 
GB, 1628/1

Canaille Deteillee, h, 4 ans, 
Youmzain IRE et Native De Teille, 
1631

Capodimonte, h, 5 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 1646/2

Carino, h, 9 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1557/4

Carline Des Carres, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Misere Des Carres, 
1642/4

Caroubier, h, 5 ans, Kap Rock et 
Volhynie, 1590/1

Carriacou, h, 9 ans, Califet et 
Medanik, 1574/3

Cavaliero, h, 6 ans, Diamond Boy et 
Shabada, 1577/2

Celestin Mercury, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 1613/3

Celtic Girl, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bal Celtique, 1575

Celtior, h, 9 ans, Racinger et Gazelle 
De Nuit, 1612

Cent De Vergne, h, 3 ans, Centennial 
IRE et Lou De Vergne, 1619/4

Cesar Du Lemo, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 1592/1

Chagos, h, 5 ans, Crossharbour GB 
et Eclipse De Segre GB, 1584/4

Chao Chao, h, 9 ans, Diamond Green 
et Lettre De Lune, 1583/2

*Chez Pedro IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1595/2

Chic Parker, h, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Laureen, 1609/4

Chichiolina, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Chicago May, 1629

Chipeur De Bosda, h, 3 ans, 
Whipper USA et Equerryna De 
Bosda, 1599

Chorail Debelair, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 1643/4

Chuck Berry, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Zanetta, 1619/3

Ciel Divin, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 1634/3

Cimanova, f, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Polynikova, 
1651/4

Ciranix, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 1592/4

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1617/2

Cleni Night, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1637

*Clondaw Cian IRE, h, 11 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1612/5

Clotaire, h, 9 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1586/4

Colbert Du Berlais, h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1616/6

Colpo Di Stato, h, 7 ans, Stormy 
River et Colpo Di Cuore (IRE), 
1605

Comann, h, 4 ans, Kapgarde et 
County Fun, 1598/4

Comete Baie, f, 9 ans, Elasos et La 
Sultane, 1592/2, 1649/4

Complet Thon, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1600

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 1611/6

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1605/5
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Cool De Touzaine, h, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Domitia, 1622/4

Corentin Collonges, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1602

Coup De Coeur, h, 3 ans, No Risk At 
All et Cesarine Palace, 1569/2

Craspouette, h, 10 ans, Martaline GB 
et Mrs Backshoe (IRE), 1590

Crazy Luca, h, 3 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1604

Crazy Marta, f, 4 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 1560/3

Crop Over Queen, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Capannacce IRE, 1613

Crystal D’Un Jour, h, 10 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
1606

Cutting Straight, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Cutting Edge, 
1633/5

Cuzco Du Mathan, h, 3 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1596

D’Jango, h, 8 ans, Balko et Quizas 
Jolie, 1579

D’Ou Viens Tu, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Polka Rose, 1568

Daffodil Rose, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1602/3

Dakharo, h, 5 ans, Dream Well et 
Gallery’S Native, 1603

Dakodac, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1593/1

Dalyson De Fangey, f, 8 ans, Apsis 
GB et Oree Des Bocages, 1564/1

Danse Plinn, f, 8 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 1594/3

Dantza Basc, f, 3 ans, Davidoff GER 
et Castagna, 1563/2

Dararelle, f, 8 ans, Daramsar et 
Quistrelle, 1632/4

Darjeling Bellevue, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
1592/5, 1622/5

Deauseille, f, 8 ans, Denham Red et 
D’Oseille, 1579/4

Decaze, f, 5 ans, Diamond Green et 
Zigalixa, 1639/3

Defi Des Mottes, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Sara De Flee, 1577/4

Defi Majeur, f, 8 ans, Clety et 
Necossaise, 1610/4

Depps, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 1628

Derby Dete, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 1577/1

Dernier Cri, h, 8 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Sans Histoire, 1571

Dill Des Fresnes, h, 8 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1559

Ding Ding Dong, h, 8 ans, 
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
1612

Dinomix, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 1630/4

Disco De Vaut, h, 8 ans, Pirateer IRE 
et Ketty De Vaut, 1561/3

Disco Mome, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 1583/4

Dismoitout D’Oc, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Samarra D’Oc, 1557

Divine Vision, f, 8 ans, Vision D’Etat 
et Velvet Glove UAE, 1577, 1622

Djin De La Roque, h, 8 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1583, 1622/2

Docelle, f, 8 ans, Early March GB et 
Lamberline, 1593/2

*Dominator GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 1613

Don’T Cry Baby, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Lawyer (IRE), 1597/3

Donizetti, h, 5 ans, Enrique (GB) et 
Zanetta, 1609

Dorelko Des Obeaux, h, 8 ans, Balko 
et Kore Des Obeaux, 1564/2

Doux Dingue, h, 8 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1615/6

Dream Song, f, 4 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1613

Drop Flight, h, 6 ans, Martaline GB et 
Cindy Flight, 1615

Duchesse De Launay, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 1627/5

Duck’S Bouille, f, 3 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 1641/5

Dunquin, f, 8 ans, Balko et Zenita 
Des Brosses, 1647/4

Easter Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 1580/3, 
1651/3

Echo D’Estruval, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Mome D’Estruval, 1628

Ecoute En Tete, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 1592/3

Ecrinrose, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1605

Eddy De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 
1574/4

Eden Conti, h, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 1610/2

Edition Speciale, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Miss Kap, 
1598

Editorial, h, 7 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1628

El Chiquito, h, 4 ans, Kapgarde et 
Circe Des Bordes, 1598/5

Elariac De Loued, h, 7 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 1595

Eldorado De Kerser, h, 7 ans, 
Coastal Path GB et Naomie De 
Kerser, 1632

Elite D’Ainay, f, 7 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1638/4

Elixir Pearl, h, 7 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Golden Gyp, 1618/4

Ellie’Star, f, 7 ans, Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or, 1638/1

Elliot De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1559/5

Elmadi, f, 7 ans, Protektor GER et 
Non Dadi, 1632/2

Elvis De Balme, h, 7 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 1612/3

Emira Du Gouet, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
1586/5

Enjeu D’Arthel, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
1574/6

Enrique Adventure, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Adventurous Lady, 1587/3

Ephedrine, f, 6 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1571/7

Espion De Vindecy, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
1564/3

Estillera, f, 7 ans, Anzillero GER et 
L’Orchidee, 1593

Etatmajor, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Saintheze, 1648/4

Etincelle Du Rheu, f, 3 ans, Al Namix 
et Lady Akara, 1625/3

Etoile Du Mou, f, 7 ans, Noroit GER 
et Jane Du Mou, 1632/1

Euclide D’Emra, h, 7 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 1649/3

Everly Blue, f, 7 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 1585/4

*Eximia GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 1598

Faddex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1587/5

Fahawro, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Maikawa, 1618/7

Fameck, h, 6 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 1627/4

Family Business, h, 4 ans, Kitkou et 
Santa Senam, 1650/4

Famous Du Berlais, h, 5 ans, Fame 
And Glory GB et Polly’S Present 
IRE, 1627

Fan D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1571

Fancytastic, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 1558/1

Fantomas Arzembouy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Vrille D’Arzembouy, 
1581

Fava Has, h, 8 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 1646/4

Fayas, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 1579/2

Felissa, f, 6 ans, Diamond Boy et 
Nauzaca, 1571

Fences, h, 6 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 1617/1

Fenomene D’Oc, h, 6 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 1557/1

Ferblue, m, 5 ans, Motivator GB et 
Blue Fern USA, 1558/3

Feu Follet, h, 6 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 1574/7

Figuero, h, 6 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 1574/5

Filup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 1571/2

First Daum, h, 7 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 1605/4

First Des Planches, h, 6 ans, Apsis 
GB et Quaty Des Planches, 1593

First Rescap, f, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et Thellya D’Arc, 1624

Fix At All, h, 5 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 1620

Flash Davier, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 1576/4

Flash De Cheneau, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Mimiska, 1561/1

Flashkille, h, 6 ans, Network GER et 
Nashkille, 1647

Fleche Rouge, f, 5 ans, Crillon et 
Fidelety, 1610/3

Fleur D’Estruval, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1634/4

Fleur De Brueyre, f, 7 ans, Denham 
Red et Loutte De Brueyre, 1592

Flicka D’Olivate, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 1602/2

Flora Collonges, f, 6 ans, Noroit GER 
et Tamise Collonges, 1624/5

Flying Mondas, h, 6 ans, Mohandas 
et Qualypso D’Ace, 1559/2

Folk Du Pecos, h, 7 ans, Benevolo 
De Paban et Frivole Du Pecos, 
1649

Follow Me Soldier, h, 8 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 1612

Folly Foot, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 1617/4

Folsom Prison, h, 6 ans, No Risk At 
All et Think About, 1573/2

Foniqui, h, 6 ans, Tonitruant USA et 
Quidole, 1594/2

Foreign Flower, h, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 1612/1

Forza, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) et 
Oh Divine, 1646/5

Forza Di Garry, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Rafune De Ladalka, 1583/1

Foxfire Glow, h, 3 ans, Vadamos et 
Fabiola GER, 1640/2

Fransleen, h, 6 ans, No Risk At All et 
Quristine, 1592

Frascati Lagarde, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Onyx De Roches, 
1557/5

Frauenfeld (IRE), h, 3 ans, Elusive 
City USA et Fridoline, 1563/5

Friday Thirteen, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Visby, 1599/1

Friendly Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1595/4

Frosty Lake, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Acenanga GER, 1566/5

Funway, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 1621/1

Furibon, h, 6 ans, Balko et Harielle 
Ii, 1627/3

Furie Precieuse, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Precieuse Pepite, 1624/1

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 1600/4

Gaboriot, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 1558/2

Gadjo Des Arrachis, h, 6 ans, Kap 
Rock et Fairly River, 1628/4

Gaelik First, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 1617/7

Galassia, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 1645

Galilea Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Phedre Des 
Mottes, 1608

Galio Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Gooseley Lane GB, 1650
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Gallipoli, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 1598/3

Galop Du Large, h, 5 ans, Kapgarde 
et Princesse Turgeon, 1620/4

*Galop Marin IRE, h, 9 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
1573/4

Galopin De Balme, h, 5 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1615

Galopin Des Obeaux, h, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1646

Galvardena, h, 5 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1566/4

Ganasche, f, 5 ans, Crillon et 
Nossybee, 1587

Gap Pierji, h, 5 ans, Kapgarde et 
Playa Pierji, 1603

Garbure, f, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Theramene, 1645/3

Gardavous Fyx, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Mee Doune, 1578/4

Gareth De Larachi, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
1557/3

Garfield, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 1608/2

Garou De Juilley, h, 9 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 1605

Garrygal, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 1608/3

Gasby Des Planches, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 1581

Gastlink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 1613/7

Gatsby Des Places, h, 5 ans, Alanadi 
et Liliane Star, 1603/3

Gazee De Bedon, f, 5 ans, Legolas 
JPN et Kerosene De Bedon, 
1561/2

Gazelle Mail, f, 5 ans, Poliglote (GB) 
et True Love Mail, 1565/3

Geliska, f, 5 ans, Spider Flight et 
Viniska, 1624

Gemohio, f, 5 ans, Gemix et 
Kenohio, 1575

General En Chef, h, 5 ans, Martaline 
GB et Sortie De Secours, 1574/2

Gentleman De Reve, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1568/2

Gento Des Obeaux, h, 5 ans, Al 
Namix et Quenta Des Obeaux, 
1571

Georges Jean, h, 5 ans, Rail Link GB 
et Lady De Vesvre, 1605/2

Getafe, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Tieville, 1624/2

Gex, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Mexcala, 1573

Gibralfaro, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 1641/1

Giglio, h, 5 ans, Samum GER et 
Ireland, 1587/4

Gigolo Des Mottes, h, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
1634

Gilou Cat, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 1646/1

Gims, h, 4 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 1562/1

Gina Conti, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 1626

Ginja Des Taillons, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1631/4

Girl D’Amour, f, 5 ans, Falco USA et 
De Toute Beaute, 1626/4

Girlish De Grugy, f, 5 ans, Balko et 
Rose De Grugy, 1626

Gloretta, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 1644

Gloria D’Anjou, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Nottingham Palace, 
1628

Glorice, h, 5 ans, Network GER et 
Vixice, 1615/5

Go Wilko, h, 9 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 1561

Go’N Win, f, 7 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1579/5

Goaldamour, h, 5 ans, Turgeon USA 
et Salina D’Airy, 1595/3

Godomar, h, 5 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 1566/3

Gogo Danseuse, f, 5 ans, Cokoriko 
et Baba San Siro, 1565/5

Gold Allen, h, 5 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 1612/7

Gold And Fire, h, 7 ans, Full Of Gold 
et Genetiere, 1618

Gold Rain, h, 6 ans, Evasive GB et 
Goldfieber	GER,	1577

Gold Tweet, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1572/4

Golden Dawn, f, 4 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	1591

Golden Doc, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Khasma IRE, 1613

Golden Sand, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Luna Sand, 
1640/6

Golden Son, h, 3 ans, Martaline GB 
et Thou In Gold, 1614/1

Goldkina, f, 5 ans, Spider Flight et 
Vakina, 1624/4

Goldy Du Breuil, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et River Girl, 1565

Gomix, h, 4 ans, Gemix et Go Lady 
Win, 1601

Gooaaal, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1620/2

Goud Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 1636/3

Grace De Dieu, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1575/1

Gracioso, h, 5 ans, Samum GER et 
Regle De L’Art, 1565

Graine D’Estruval, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1595/5

Grand Oncle, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 1612/2

Grande Legende, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Thou My Blue, 1605

Gravina, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Lettiland, 1626

Great Escape, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 1575/7

Great Mix, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Anamixa, 1581/3

Great Parade, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 1571

Greatgold, h, 5 ans, Nidor et 
Ofissore,	1587

Green Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
A Story, 1647/5

Greg D’Ecupillac, h, 5 ans, Kap Rock 
et Mahe, 1639/2

Gremlin Du Large, h, 5 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 1620/3

Gretel Des Mottes, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Ulyssa Des Mottes, 
1584/3, 1624/3

Griotte Des Champs, f, 5 ans, Secret 
Singer et Sucrette, 1608/4

Guardamar, h, 5 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1615

Gue Du Loup, h, 5 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 1581/1

Guena Des Mottes, h, 5 ans, Soave 
GER et Sara De Flee, 1590/2

Guili Guili, f, 5 ans, Buck’S Boum et 
Kyrie, 1568/3

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 1629

Gunfight, h, 5 ans, Al Namix et 
Vikipia, 1581/2

Gusty Pontadour, h, 5 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1609/1

Habanero, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1613/2

Hacienda, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 1645/2

Hadaline, f, 4 ans, Cokoriko et 
Abacab, 1591/4

Hades, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1572/5

Haie D’Honneur, f, 4 ans, Fame And 
Glory GB et Flower Des Champs, 
1621

Hakim D’Airy, h, 4 ans, Legolas JPN 
et Prisca D’Airy, 1609/2

Halasking, h, 4 ans, Kitkou et Oppale, 
1565/4

Halleluia, f, 4 ans, Martaline GB et 
Under, 1600

Hallydini, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 1636/2

Halthia Des Obeaux, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 1597/2

Hamicice, h, 4 ans, No Risk At All et 
Theonice, 1582/1

Hands Up Sivola, f, 4 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 1601

Hanziko D’Airy, h, 4 ans, Legolas 
JPN et Vanzika D’Airy, 1629

Happydenuo, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 1645/5

Hardi Blue Trois, h, 5 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 1557

Hardi Les Gars, h, 4 ans, Network 
GER et Sortie De Secours, 1613

Hardouinaye Clermo, f, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Verbania, 
1567/3

Haresca Du Tabert, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
1575/4

Harmony D’Allier, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Porta Romana, 
1626/5

Harmony Rodino, f, 4 ans, Axxos 
GER et Riviere Normande, 1623/1

Harold Du Berlais, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
1613/6

Harpon D’Oudairies, h, 4 ans, 
Waldpark GER et Alkia 
D’Oudairies, 1631/1

Hasard De Brion, h, 4 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 1650

Hashtag De Loued, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Bichaga De Loued, 
1623

Haut De Forme, h, 4 ans, Fuisse et 
Rotonde, 1613

Haute Idee, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Volidee, 1623/3

Haute Tension, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 1626/3

Havana Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Swing Du Lemo, 1623

Havane Bleue, f, 4 ans, Cokoriko et 
Alystok, 1626/2

Havanea, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1645/4

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 1562/5

He Loves Me, h, 10 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 
1590/4

He Voila Deslandes, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Rosca, 1567/5

Heart Wood, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Miss Nikita, 1576/2

Heidi D’Ac, f, 4 ans, Kap Rock et 
Valladolid, 1609

Hemevoici, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 1643/5

*Henryville GB, h, 13 ans, Generous 
IRE et Aquavita GB, 1571/3

Hepatante Machine, f, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Karmina Burana, 
1562

Here He Comes, h, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
1571

Hermes Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Ludmika, 1616/1

Hermes Banbou, h, 4 ans, No Risk At 
All et Lady Banbou, 1631

Hermes D’Allier, h, 4 ans, My Risk 
et Bergamote D’Allier, 1650/5

Hermes De Mee, h, 4 ans, Kapgarde 
et Upssa De Mee, 1643/3

Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 1601/6

Hermes Des Sources, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion, 1601/5

Hermine Allen, f, 4 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1623/4

Hermine Des Obeaux, f, 4 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
1644/3
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Hermine Madrik, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Sunday Madrik, 1560

Hermione D’Arthel, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Olga D’Arthel, 1567/1

Herria Banbou, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1578

Hetre Rouge, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Mousse Des Bois, 1560/2

Hic Salta, f, 4 ans, Cokoriko et Vatu 
Vara, 1631

Hickstead, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Allo Cherie, 1623/5

High Alert, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 1582/4

High City, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1631

High Rocko, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1584

Hip Hop D’Authie, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 1591/3

Hispanic Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1645/1

Histoire D’Amis, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Espressa, 1582/5

Histoire D’Eau, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague, 1645/6

Histoire De France, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse, 
1645/7

Histoire Rose, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Prime Rose, 1644/1

Histoire Vraie, f, 4 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1567/4

Historien, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Une Belle Histoire, 1572

History De Choisel, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1639/1

Hitador, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 1631

Hitech, h, 4 ans, Balko et 
Villemanzie, 1589/2

Hokorika Du Mou, f, 4 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1639

Hola Que Tal, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Quizas Jolie, 
1560/5

Hold Up Tiepy, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1644/7

Honda Collonges, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
1567/2

Honneur D’Estruval, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Brise D’Estruval, 
1650/2

Honneur Du Chouan, h, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Tradition, 1582

Honorio Flag, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Honoria Line, 1621/4

Horsa D’Airy, f, 4 ans, Rob Roy USA 
et Norsa D’Airy, 1591

Horus D’Aubrelle, h, 4 ans, Balko et 
Brise D’Aubrelle, 1565/2

Hosana Conti, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 1623/2

Houadh, h, 5 ans, Very Nice Name et 
Mosogna Moon GB, 1646/7

Hourvari Boum, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1565/1

Hozil, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Quieville, 1613/4

Huerta, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1643

Hun Ange Vint, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Soupe Angevine, 1600/6

Hunion Delablairie, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Huzalsa, 
1640/3

Hurrick Des Obeaux, h, 4 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
1616/7

Hussard D’Arthel, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Bellone D’Arthel, 1643/6

Hywell, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 1631

I Am The Boy, h, 3 ans, Gemix et 
Nutellas, 1599

Iamastar, h, 3 ans, Balko et 
Victoria’S Star, 1641/2

Iapyx, h, 3 ans, Montmartre et 
Magenta, 1630

Iberian, f, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Rose Caline, 1644/4

Icare D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 1648/5

Ice Coast, h, 3 ans, Coastal Path GB 
et Chez Lulu, 1599/2

Iceo Madrik, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 1641/6

Icone Du Bonheur, f, 3 ans, Cokoriko 
et Vrai Bonheur, 1637

Idalie, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Caye Teulte, 1588

Ideal De Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 1619/2

Idole De Mee, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1588/5

Idylle D’Ainay, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Perle D’Ainay, 1570/6

Idylle Des Mottes, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
1637/4

Idylle Du Seuil, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Victoire Du Seuil, 1563/3

Ifi, f, 3 ans, Manatee GB et Aimaissa, 
1597

Ikare Du Moulin, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 1611

Il N’Y A Pas Photo, f, 3 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 1570

Ilezen, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 1599

Iliade D’Estruval, f, 3 ans, No Risk At 
All et Saison D’Estruval, 1637/1

Illustre Allen, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Epoque, 1570

Ilsensor, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Chiredane, 1601/2

Image De Cotte, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Surprise De Cotte, 
1597/6

Image De Sivola, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1637/3

Image Du Jour, f, 3 ans, Network 
GER et Voix Du Sang, 1633

Imagine Allen, f, 3 ans, Manatee GB 
et Babylone Allen, 1580/4

Impec, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) 
et Reine De Mai, 1630/3

Imprenable, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 1614/2

In Extenso, h, 5 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 1612

Incarne Le Reve, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 1630

Independencia, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Angie Jolie, 1597/4

Indiana Conti, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1625/4

Indigo Des Mottes, h, 3 ans, Blue 
Bresil et Banco Des Mottes, 1588

Indira Du Gouet, f, 3 ans, Cokoriko et 
Newhaven, 1625/5

Ine Anjou, f, 3 ans, Balko et Line 
Garry, 1570/3

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1563/1, 
1648/2

Inger, h, 3 ans, Secret Singer et 
Sydney Australia, 1563

Innocente Bambino, h, 3 ans, 
Cokoriko et Chanceuse, 1604/3

Invader, h, 4 ans, Kapgarde et 
Orcantara, 1601/7

Invincible Power, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Coronet, 1588/3

Invincible’Jac, h, 3 ans, El Triunfo et 
Midoune De Juilley, 1619

Invite D’Honneur, h, 3 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 1596/2

Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1588

Iphis De L’Aunay, h, 3 ans, Conillon 
GER et Athena De L’Aunay, 1611

Iris D’Argent, f, 3 ans, Goken et 
Nordican Queen, 1588

Irja Has, f, 6 ans, Dream Well et 
Irostare, 1615/1

Iron Des Mottes, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Stanz, 1596/1

Ironique, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 1580/1

Is Tra, f, 3 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 1604

Iskandara, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1570/2

Istoire D’Epices, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Terre D’Epices, 1597

It’S Easy, f, 3 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 1569/5

Ite Missa Est, f, 5 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 1606

Itius Vergoignan, h, 3 ans, Kap Rock 
et Falladore, 1619

*Ivar The Boneless IRE, h, 
3 ans, Soldier Of Fortune IRE et 
Theionlady IRE, 1599

Ivavite Gene, h, 3 ans, Al Namix et 
Delicate D’Ainay, 1604

Ixos Des Blins, h, 3 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 1611

Izia De La Brunie, f, 3 ans, Petillo et 
Ciaobela De La Brunie, 1619

J’Va Yale, h, 9 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1606/6

Jaguar Du Berlais, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 
1611/3

Jarry Wells, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1591/5

Javado, h, 3 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 1576/6

Jazzy Du Lemo, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1622/1

Je Deviens Moi, h, 5 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 1615

*Jetstream Jack IRE, h, 11 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1627/2

Jeu D’Argent, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gentle Air, 1580

Jeu De Paume, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 1616

Jimmy De Lille, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
1617

Joaillerie, f, 4 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 1600

Jogo De La Serre, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Alix De Kerser, 1599/5

Jolie Marquise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1600/7

Joly Princesse, f, 3 ans, Axxos GER 
et Joly Kamelia, 1625

Joueurdetrut, h, 6 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Maido, 1581/4

Kaliningrad, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1600/1

Kami Kaze, h, 10 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 1617

Kap Ocean, h, 4 ans, Kapgarde et La 
Remigeasse, 1591/2

Kaprad, f, 6 ans, Kapgarde et 
Layrad, 1605

Kapteen, h, 6 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1646/3

Karl Edouard, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Kaer Gwell, 1613/5

Kawi, h, 12 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 1627

Keltia De Kerbarh, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Etoile De Kerbarh, 
1578/3

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et Nitza, 1611/5

Kheliana Chope, f, 5 ans, Kheleyf 
USA et Zaliana, 1575/3

Khight Rock Bey, h, 7 ans, High 
Rock (IRE) et Cahuete, 1585/1

King Elvis, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 1571/1

King Turgeon, h, 3 ans, Turgeon 
USA et King’S Crystal GB, 1611/7

Kinito, h, 8 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 1638/5

Kolkova, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Kotkira, 1597

Korum, h, 5 ans, Balko et Baby Flaw, 
1620

Kyrov, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 1640/1

*L’Alexander GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et La Reine Noir GER, 1646/6

L’Ange Vert, h, 3 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1599

L’Angelus, h, 3 ans, Elliptique (IRE) 
et Lamaya, 1611/4

L’Aubonniere, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Turbotiere, 1572/1
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L’Autonomie, f, 6 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 1573/1

L’Heure Du Crime, f, 5 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1558/7, 1606/5

*L’Irlandaise GB, f, 3 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 1633/3

La Boetie, f, 3 ans, Saint Des Saints 
et La Buenaventura USA, 1614/6

La Comtesse Bleu, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 1575

La Danza, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 1643

La Gatta, f, 4 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 1636/1

La Manigance, f, 3 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 1642/1

La Mome Du Paradis, f, 3 ans, 
Manbolix et La Deauvillaise, 1648

La Pacaudiere, f, 3 ans, Martaline 
GB et Feroe, 1570/4

La Plaza, f, 4 ans, Kapgarde et Las 
Ventas, 1601/4

La Reyne Margot, f, 3 ans, Al Namix 
et Albalonga, 1597

Lad Du Bourg, h, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Rose Du Bourg, 1592

Lady Barbarella, f, 3 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1597/5

Lady Hanwell, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1560/4

Lady Straight, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 1629

Ladyville, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 1572

Lafayette, h, 7 ans, Kapgarde et Las 
Ventas, 1610

Lascar Gris, h, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vicki, 1638/3

Lateranito, h, 6 ans, Martaline GB et 
La Garde Royale, 1610/1

Latino Des Isles, h, 3 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 1569/1

Le Berry, h, 5 ans, Gemix et 
Kalberry, 1574/1

Le Grand Vert, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Eliga, 1571

Le Listrac, h, 4 ans, Balko et 
Margonote, 1572/3

Le Meluflo, h, 11 ans, Califet et La 
Balme, 1585/2

Le Patron, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 1604/5

Le Roi Jean, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et April Day, 
1636/5

*Leierspielerin GER, f, 7 ans, Eden 
Rock GER et Lautenspielerin GER, 
1605

Lesedi La Rona, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Pierre Azuree, 1570, 
1640/7

Less You Run, h, 3 ans, Montmartre 
et Less Crazy, 1599/7

Lilou Du Berlais, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Nikita Du Berlais, 1644/6

Limpopo Has, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Taradissima Has, 1634/1

Line De Verdun, f, 4 ans, Ilbarritz et 
Feline Du Luy, 1609/3

Lion De Lisboa, h, 4 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Gamine De 
Lisboa, 1582/3

Lizzano, h, 5 ans, Ilbarritz et 
Larvichou, 1609/5

Loie Belle, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1607/2

*Lorason GB, h, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Loralas, 1614/7

Lorca Malpic, f, 5 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1609

Lord D’Ex, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1633/2

Lords Du Berlais, h, 6 ans, Martaline 
GB et Royale Athenia, 1590/5

Los Polos, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Sainte Mante, 1611

Losange Vert, h, 4 ans, Montmartre 
et Sweet Valrose, 1572/6

Lotus Des Taillons, h, 12 ans, Robin 
Des Champs et Ophira GB, 1561

Louanas, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Dallidas, 1620/1

Loumonrok, h, 3 ans, Montmartre et 
Loup The Loup, 1599

Lux De La Barre, h, 10 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 1634/2

Lyon Clermont, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1649/1

*Madame Moonie GER, f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1650/1

Maestranza, f, 3 ans, Balko et 
Muscade, 1619/1

Magic Leg’S, f, 5 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 1559

Magic Marvel, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 1569/4

Mako Of The Glade, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Tachibana 
USA, 1604/4

Mandurose, f, 3 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1604/1

Manon Des Sources, f, 5 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 1603/1

Marta Lady, f, 3 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 1642/3

Martator, h, 4 ans, Martaline GB et 
Tornada, 1616/4

Master Gold, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 1617

Masterrose, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Fabannso, 1631/3

Mehyt, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1646

Melle April, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 
Tinoroyale GB, 1575

Mentor Des Obeaux, h, 5 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
1571/6

Metal Dreams, h, 3 ans, Evasive GB 
et Bonne Journee, 1588/2

Milos, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 1575/5

Miss Fixit, f, 5 ans, Falco USA et Not 
Guilty (IRE), 1608

Miss Laura, f, 6 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1586/1

Miss Saddex, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Marvaline, 1587

Mister Cara, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1613

Mister Champdoux, h, 3 ans, 
Coastal Path GB et Miss De 
Champdoux, 1651/1

Mister Papy, h, 9 ans, Domedriver 
(IRE) et Miss Sylvaine, 1632

Mister Vision, h, 3 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 1576

Mistral Des Noes, h, 7 ans, Slickly 
Royal et Phapha, 1566/1

Mondura, f, 6 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 1617

Money Back, f, 5 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1564/4

Montgeoffroy, h, 6 ans, Doctor Dino 
et Bonne Gargotte, 1571

Monty Saga, h, 5 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1612

Moonlight Blue, h, 11 ans, Walk In 
The Park IRE et Soria IRE, 1618

Morgenstern, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 1629/5

Moringa, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 1596/4

Moujik, 4 ans, Siyouni et 
Balashkova, 1650/3

Mourinho Has, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Monika, 1576/1

Mr Lulu, h, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 1607/5

Musikaa, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Darae, 1644

Muthtemps, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 1571/4

Muzik Du Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 1626/1

My First Moon, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 1597/7

My Lovely Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1651/5

Myboy, h, 8 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1617/3

N’Attend Pas Trop, h, 10 ans, 
Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 1632/5

Na Has, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Chegei Has, 1569/3

Nambiti, h, 3 ans, Walk In The Park 
IRE et Cheyrac, 1580/1

*Napolitain Sizing IRE, h, 7 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
1618

Neptune Divine, f, 5 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 1626

New Way To Win, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Newdame, 1637/5

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 1558/4

Ninabela Has, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Nice To Meet You, 
1651/2

Nuits Premier Cru, h, 9 ans, Buck’S 
Boum et Fee Magic, 1605/3

Numerus Borget, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1599/3

*Nurmi GER, h, 8 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 1618/6

Odiago, h, 3 ans, Night Wish GER et 
Madonna Du Berlais, 1576/7

Oh Marie, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1607/4

Oktente, f, 5 ans, Blek et Pearl River, 
1575

Olkar, h, 3 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Astra GER, 1630/5

One Call Away, f, 5 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 1559/4

One More Light, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 1570/1

*Ouessant IRE, h, 4 ans, Ocovango 
GB et Chinonaise, 1600/2

Oxygen, h, 3 ans, Martaline GB et 
Bella Lawena IRE, 1588/1

Pachas, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 1636

Paillette Song, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Loving Song, 1580/5

Paint Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1576

Papywhite, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 1628/3

Patrick, h, 3 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1599

Paul’S Saga, f, 7 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 1573/3

Paulmia, f, 3 ans, Balko et Paulmie, 
1570/5

Peligris, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Pelissane, 1592

Perle De Veguy, f, 5 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 1627/1

Petit Soleil, h, 10 ans, Axxos GER et 
Belle Sati, 1583/3

Pharaon,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 1589/5

Pica Lina, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 1575/2

Pichelot, h, 8 ans, Konig Turf GER et 
Haute Chartreuse, 1617/5

*Pinaclouddown IRE, h, 5 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1618/2

Placenet, h, 4 ans, Network GER et 
Lofte Place, 1643/2

Plumix, h, 11 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1586/2

Polarnys, h, 4 ans, Falco USA et 
Polane Du Charmil, 1601

Polirico, h, 6 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1573/5

*Pollexfen GB, h, 5 ans, Yeats IRE et 
La Zingarella IRE, 1612/4

Poplar Square, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 1636/4

Post Scriptum, f, 9 ans, Antarctique 
IRE et Belucci, 1638

Prengarde, h, 5 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 1647/1

*Pretzsch GER, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Pastis GER, 1630

Primco, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 1576

Prince Des Iles, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
1588

Prince Vert, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Princesse Lucie, 1591
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Princesse D’Angers, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1575

Princesse Meturie, f, 10 ans, 
Princeton et Miss Ramic, 1583

Priority, f, 3 ans, Kapgarde et Peace 
City, 1642/5

Prouchki, h, 5 ans, Martaline GB et 
Princesse Kap, 1603/4

Pyramid Burg, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
1618/3

Quart De Garde, h, 6 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 1577/3

Quick Daddy, h, 3 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 1611

Radiologue, h, 9 ans, Doctor Dino et 
Radio Londres, 1612

Raffles Capital, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Buck’S Babe, 1633/4

Raffles Face, h, 4 ans, Authorized 
IRE et North Face, 1616/5

Raffles Lox, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Loxlade, 1621/2

Raffles Odeon, h, 3 ans, Manduro 
GER et A Doll In Milan IRE, 1611/2

Rappeur Des Mottes, h, 9 ans, 
Racinger et Camille Des Mottes, 
1647

Recit De Voyage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Noinformation IRE, 
1589

Reddington, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et Omega De Foissac, 1557

Reve De Dame, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Akazie GER, 1644

Rhelighonne, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Rheliga, 1607/1

Rhum Bleu, h, 3 ans, Montmartre et 
Speedy Blue Girl, 1580

Ricochet (IRE), h, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 1620/5

Rifaktor, f, 5 ans, Protektor GER et 
Rifapril, 1626

Risk D’Aimer, f, 4 ans, No Risk At All 
et Liberte D’Aimer, 1589

Riskman, h, 5 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 1647

Road Mix Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1615/2

Robin Du Mesnil, h, 12 ans, Robin 
Des Pres et Queen Carmont, 1594

Rochefort De Mix, h, 3 ans, Gemix et 
Trasimene (GB), 1607

Rochepot, h, 4 ans, Balko et 
Marsanay, 1621/3

Rock Of Silver, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Belle Sati, 1589/3

Rocky D’Hermeraie, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Illumination 
GB, 1578/2

Rosande, f, 5 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1564/5

Rosario Baron, h, 4 ans, Zambezi 
Sun GB et Early La Hutte, 1631/2

Rosemagic Has, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
1625/2

Royak De La Rue, f, 5 ans, Last 
Train GB et L’Apologie, 1608/5

Royal Bataille, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 
1606/3

*Royal Navy Warship USA, h, 6 ans, 
War Front (USA) et Magical Dream 
IRE, 1592, 1622/3

Royale Margaux, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 1569

Saint Floxel, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Scapegrace (IRE), 1650

Saint Genou, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Kauto Miss Kiki, 1566

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1618

Saint Misty, h, 3 ans, Blek et Aiguille 
Percee, 1599

Saint Pair, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 1598/2

Saint Turgeon, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 1573/6

Saintamarin, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 1640/4

Sainte Josee, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 1584/1

Saintly Queen, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Litani Queen GB, 1634/5

Salt Rock, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 1600/3

Salvinia, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Soon Flight, 1563/4

Samba Nonantaise, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Divine Nonantaise, 1610

Sampark, h, 10 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 1615/3

Sand Blue, h, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sandlers IRE, 1611

Sans Bruit, h, 3 ans, Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE, 1614/3

Santana Du Berlais, h, 8 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1618/5

Savoyard (IRE), h, 8 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1558/6

Scarabi, h, 8 ans, Vic Toto et Alyssa 
Song, 1606/2

Selma, f, 3 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 1576/3

Sergent Pepper’S, h, 5 ans, 
Martaline GB et Royale Majesty, 
1606/4

Shawinigan, h, 4 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1591/1

Shenta, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1642/6

Showly, h, 3 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 1607/3

Sidelskie, f, 7 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1590/3

Silver Quick, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Quick Ville, 1650

Simbolic, f, 6 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 1587/2

Singapore Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1569/6

Sinndarose, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rose D’Avril, 1650

Sirene Gemmoise, f, 5 ans, No Risk 
At All et Venise Doree, 1584/2

*Sleep Easy GB, h, 9 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1577

Sleepingko, h, 9 ans, Balko et 
Sleepingkoe, 1568/1

So Happy, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Isocel, 1651

Solisud, h, 3 ans, Lord Du Sud et Ta 
Solitaire, 1611

Spark De La Motte, h, 7 ans, 
Spanish Moon USA et Jade De La 
Motte, 1585/3

Speed Des Landes, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1629/2

Spes Energidoir, f, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Energica, 1648

Spinozzar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Stenella, 1612

*Spirit Of The Moon GB, h, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1599/4

Spirou De Lune, h, 6 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1559/1

Starlet Du Mesnil, f, 4 ans, No Risk 
At All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 
1643/1

Starman, h, 6 ans, Manduro GER et 
Princesse Bleue, 1559

*Stony Stream IRE, h, 7 ans, Watar 
(IRE) et Chiminee Lamp IRE, 
1559/3

String Quartet, f, 5 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 1592

Sultania, f, 3 ans, Camelot GB et 
Suzuka, 1633/1

Sunseat, h, 4 ans, Pomellato GER et 
Pisa GER, 1613/1

Surdoue De Ballon, h, 8 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 
1647/3

Taballera, f, 4 ans, Konig Turf GER 
et Twinkle, 1575/6

Tanamee, f, 3 ans, Manatee GB et 
Quick Eleven, 1637/2

Tennesee Basc, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Kriska, 1588

Tequila Sun, f, 8 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 1579/3

Terra Nova D’Alalia, h, 3 ans, 
Dunkerque et Miss Libertine, 
1619/5

The Golden Boy, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Adjira (IRE), 
1615

The Queen, f, 4 ans, Balko et La 
Grande Dame, 1600/5

Theleme, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 1616/2

*These Happy Daze GB, h, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Gaspaie, 1601/3

Tidy Zums, h, 4 ans, Tigron USA et 
Ma Zums, 1601

Titane Des Champs, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Rouge Des Champs, 
1644

*Tkliwy Nihilista CZE, h, 3 ans, 
Ruten USA et Tozzia POL, 1641/4

*Top Rock Talula IRE, f, 6 ans, Lord 
Shanakill USA et Spirit Watch IRE, 
1649/2

Topcity, m, 3 ans, Elusive City USA 
et Lady Top, 1604

Torontas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Secrete Des As, 1608

Tosca Du Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
1629/3

Toscana Du Berlais, h, 3 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 1630/2

Touz Day, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1590

Transatlantic, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamerica USA, 1613

Tres Plumeur, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tres Plume, 1613

True Tiger, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Rosarium GER, 1616/3

Turbee, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Tobeornottobe, 1650

Tuticolle, h, 14 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 1585

Twirling, h, 9 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 1579/1

*Two Taffs IRE, h, 11 ans, 
Flemensfirth	USA	et	Richs	
Mermaid IRE, 1615/4

Ulysse De L’Aunay, h, 13 ans, Roli 
Abi et Lady Rosekadrou, 1585/5

Una Grande Storia, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1575

Unbrin De L’Isle, h, 13 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 1602/1

Une Saga, f, 3 ans, No Risk At All et 
Saga Win, 1597

Urbok, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1587/1

Uzuri Mbaya, f, 3 ans, Kitkou et La 
Titie Du Perche, 1596/3

Vademecum, f, 5 ans, Speedmaster 
GER et Regia Semper, 1620

Vae Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 1611/1

Vasco D’Argos, h, 12 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
1566/2

Vegeta Du Dagira, h, 12 ans, Passing 
Sale et Jarden De Gravelle, 1593/3

Vent Des Dunes, h, 12 ans, Crillon et 
Iaera Des Dunes, 1579

Vernon Subutex, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 
1643/7

Vesroli, h, 8 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1649/5

Viking De Balme, h, 12 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1602/4

Virgo Celestin, h, 4 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 1598/1

Virtus D’Estruval, h, 12 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
1647/2

Vision De Maitre, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Toile De Maitre, 1610/5

Volunteers, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Nantilde, 1559

Waikiki De L’As, h, 3 ans, Honolulu 
IRE et Indiana Du Lemo, 1630

Wells Anjou, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Isarwelle GER, 
1630/1

West Coast, f, 3 ans, Kapgarde et 
Larabelle, 1576

What Destiny, f, 3 ans, Doctor Dino 
et High Destiny, 1570
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Wilyson, h, 3 ans, Willywell et Pina 
Colada SWI, 1648/3

Win On Sunday, h, 8 ans, Never On 
Sunday et Go To Win, 1606/7

Woman Dancer, f, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Woman Lovely, 
1583/5

*Yankee Stadium IRE, h, 4 ans, 
Galileo IRE et Switch USA, 1601/1

Yesnomaybe, h, 3 ans, Goken et 
Talna, 1588/4

Yo, h, 10 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
1617

You’Re The Boss, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 1614/5

Younes, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 1630

Youtwo Glass, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Sea Glass, 1572/2

*Zurekin IRE, h, 5 ans, Martaline GB 
et Fleur D’Ainay, 1603/2
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